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Introduction 

 
Dans le cadre du processus d'élaboration des documents Mali Kura ɲɛtaasira ka bɛn san 2063 ma et 
de la Stratégie Nationale pour l’Emergence et le Développement Durable (SNEDD 2024-2033), le 
Ministère de l’Economie et des Finances a tenu des rencontres d’échanges avec les Départements 
ministériels, la Société civile et le Secteur privé afin d’identifier les priorités et les besoins d’investissements à 
moyen et long termes (horizon 2063). Au regard de l’objectif ambitieux affiché en matière de croissance durant 
la période, il a été demander d’identifier les grands projets structurants surtout en matière d’infrastructures, 
d’énergie, d’exploitation et de transformation des ressources primaires (agricoles, minières, etc.)  
 

Pour mener la réflexion, le Comité Technique de Pilotage a procédé à une réorganisation en son sein en 
formant trois (03) sous-groupes de travail dont : 

- Le Groupe « Elaboration du Diagnostic » ; 
- Le Groupe « Elaboration de la vision prospective et de la stratégie de développement » ; 
- Le Groupe « Projets Structurants ». 

 

Le présent rapport retrace les activités du Groupe de Travail « Projets Structurants » dans le cadre de 
l’identification, de la sélection et du phasage des programmes et projets structurants devant contribuer à 
l’atteinte des objectifs de la Vision et de la Stratégie de Développement du pays sur la première décennie. 
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Résumé exécutif 

 
Pour la mise en œuvre du Mali Kura ɲɛtaasira ka bɛn san 2063 ma, le Gouvernement de la République du 
Mali ambitionne d’initier des projets structurants d’envergure devant soutenir les différentes stratégies 
nationales de Développement du Mali à l’horizon 2063. 
 

La Vision Mali 2063 et la Stratégie Nationale pour l’Emergence et le Développement Durable (SNEDD 2024-
2033) ont pour objectif principal de se focaliser sur la construction d’une économie nationale intégrée bâtie 
autour de : 
 

▪ une nation souveraine, unie dans sa diversité culturelle et religieuse ;  
▪ un pays bien gouverne ; 
▪ une économie forte et avancée ; 
▪ un développement humain élevé ; 
▪ un environnement durablement préservé et résilient. 

 

Dans le cadre du processus d'élaboration de la Vision et de la Stratégie Nationale de Développement du Mali,  
des rencontres préliminaires ont été organisées au sein de certains départements ministériels clés, la Société 
Civile et le Secteur Privé à travers le Conseil National du Patronat du Mali (CNPM) et la Chambre de 
Commerce et d’industrie du Mali (CCIM), pour expliquer la démarche et s'enquérir de l'état des lieux aussi 
bien en termes de données existantes que de projets et programmes de développement sectoriels. Des points 
focaux ont été désignés pour appuyer l'élaboration de ladite Vision et de fournir des données et informations 
de référence au renseignement de la grille des projets structurants disponibles quelle que soit leur étape de 
conception ou de mise en œuvre. 
 

Pour une meilleure compréhension de la mission, des lignes directives ont été fournies aux points focaux des 
départements ministériels pour leur faciliter la tâche et aider à renseigner la grille des projets structurants. 
C’est ainsi qu’une compréhension commune a été partagée autour du contenu du programme ou projet 
structurant comme étant : « un projet dont la réalisation permettra au secteur de faire un saut qualitatif 
majeur vers la réalisation de la Vision. Il s’agit, par exemple, de grands programmes ou projets 
d’investissement dans les infrastructures, l’énergie, de programmes de transformation de produits 
primaires de l’agriculture ou des mines, de grands programmes d’urbanisation, de grands projets de 
protection de l’environnement tels que les barrières vertes, d’importants programmes de construction 
d’écoles ou de centres de santé, de programmes de recherches stratégiques pour l’avenir, etc. » 
 

Pour la collecte d’informations sur les projets structurants des départements ministériels et leur analyse, le 
Comité Technique de Pilotage de l’Elaboration de la Vision Mali 2063 et de la SNEDD a élaboré et adopté un 
certain nombre d’outils qui ont été partagés avec les points focaux. Il s’agit d’une fiche type de présentation 
des projets structurants assortie d’un guide de remplissage, d’une grille d’évaluation et de sélection des 
projets visant à faciliter la mise en œuvre de la Vision suivant une programmation ordonnée et cohérente des 
actions au cours des différentes stratégies de développement. Les départements ministériels sollicités (au 
nombre de 13), ont fourni une liste de 347 projets. 
 

Sur recommandation du Comité Technique de Pilotage de l’Elaboration de la Vision Mali 2063 et de la 
SNEDD, le « Groupe de Travail Projet Structurants » a procédé les 17 et 18 mai 2023 à une présélection 
desdits projets afin de retenir ceux qui présentent un caractère structurant. Au cours de l’exercice, 84 projets 
ont été retenus dont 53 sans modification et 31 après fusion et modification de certains projets initiaux. 
 

Pour coller aux objectifs stratégiques de la Vision et de la SNEDD 2024-2033, un groupe restreint de travail a 
été mis en place et a procédé à une analyse et à une rationalisation de la liste des projets retenus du 20 au 23 
février 2024. Ce travail a abouti à la réduction considérable du nombre de projets en les classant par domaine 
et par programme. Au cours de ce travail, les projets et programmes en discussion avec les partenaires 
stratégiques (Russie, Chine, Türkiye, etc.) ont été intégrés à la liste finale. 
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Ce processus de restructuration des projets a abouti à l’identification de 31 programmes dans les domaines 
de développement retenus. 
 

Les discussions autour des projets structurants se sont poursuivies au cours des réunions de concertations au 
sein des groupes thématiques avec la participation des partenaires du secteur privé du 03 au 05 avril 2024. 
 

Ces réunions de concertation ont permis de susciter la réflexion prospective autour des projets structurants 
afin d’opérer une rupture méthodologique dans la logique sectorielle toujours entretenue et de donner un 
contenu nouveau auxdits projets en cohérence avec la vision à bâtir.  
 

Elles ont surtout permis de changer de paradigme en privilégiant une approche de développement globale, 
intégrée et fédératrice des initiatives face aux visions sectorielles basées sur des projets individuels. Il s’est 
agi de fixer le cap de grands objectifs à atteindre par domaine de développement en cohérence avec la Vision 
et de les matérialiser par des grands programmes ou projets structurants intégrateurs et fédérateurs. 
 

Le travail de réflexion qui a suivi, sous les orientations du Ministre de l’Economie et des Finances et du 
Président du comité de pilotage technique, a abouti à l’identification et à la consolidation de onze (11) projets 
structurants intégrateurs et fédérateurs pour la mise en œuvre des documents Mali Kura ɲɛtaasira ka bɛn san 
2063 ma et la de la SNEDD 2024-2033. 
 

L’architecture desdits projets structurants se présente comme suit : 
 

▪ Projet N°1 : « FARAFINNA JIGINɛ » : Nourrir le Mali et la Sous-Région ; 

▪ Projet N°2 : « YEELEN KURA » Eclairer le Mali ; 
▪ Projet N°3 : Industrialiser le Mali ; 
▪ Projet N°4 : « KANKU MUSA SEGINNA » le Retour de l’Age d’Or de Kankou Moussa ; 
▪ Projet N°5 : Intégrer le Mali au monde ; 
▪ Projet N°6 : « SIGIDA YIRIWA » : Mieux vivre à Bamako et dans les Capitales régionales ; 
▪ Projet N°7 : Innovations, Digitalisation et Numérisation des Services ; 
▪ Projet N°8 : Le « Programme SANKORE » : des Ressources humaines saines, mieux formées et 

dotées de compétences professionnelles reconnues ; 
▪ Projet N°9 : Mali vert et Bien-être ; 
▪ Projet N°10 : Réformes Nécessaires ; 
▪ Projet N°11 : « KUNNAFONI TAASIRA » : Programme de Développement d’une Infrastructure 

nationale de Données géospatiales. 
 

La Vision Mali Kura ɲɛtaasira ka bɛn san 2063 ma sera mise en œuvre à travers les composantes des onze 
(11) projets structurants, intégrateurs et fédérateurs identifiés. 
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I. METHODOLOGIE DE TRAVAIL 

La méthodologie de travail utilisée pour l’identification, la conception et la sélection des projets structurants, 

intégrateurs et fédérateurs devant servir à la mise en œuvre de la vision Mali 2063 et des stratégies de 

développement décennales, est décrite à travers les points qui suivent. 

1.1.  Rappel des orientations clés de la nouvelle vision et de la stratégie de développement à 

moyen terme 

 
La Vision Mali 2063 a pour objectif principal de se focaliser sur la construction d’une économie nationale 
intégrée bâtie autour : 
 

 d’une nation souveraine, unie dans sa diversité culturelle et religieuse : (i) l’esprit d’appartenance 

nationale s’est renforcé et les différentes communautés ont retrouvé le bon vivre ensemble qui les a long-

temps caractérisées ; (ii) le renforcement de l’unité et de la cohésion nationales s’est appuyé sur la réfé-

rence aux valeurs culturelles et la revalorisation des langues nationales ; (ii) Grâce au programme national 

d’éducation aux valeurs de 2024, la nouvelle société est composée par un citoyen malien bien éduqué, 

plus conscient de ses droits et de ses devoirs, respectueux de nos valeurs culturelles, protégé contre les 

perversions véhiculées par certains médias étrangers, plus soucieux de la bonne gouvernance et de la 

préservation des biens publics et qui participent activement à asseoir la paix et la solidarité. 
 

 d’un pays bien gouverne : (i) l’Etat malien est devenu un Etat stratège, développementaliste, c’est-à-dire 

un Etat qui en plus de ses rôles régaliens s’intéresse aux questions de développement. Il intervient à la 

fois comme facteur stimulant les actions des autres intervenants et prend des mesures soit incitatives, soit 

de redressement pour atteindre ses objectifs économiques et sociaux et comme acteur en prenant le con-

trôle de certains secteurs stratégiques ou en s’associant à d’autres acteurs pour réaliser des investisse-

ments productifs. Ce rôle économique ne l’écarte pas de ses missions classiques de sécurité et de dé-

fense des citoyens et de leurs biens qu’il assure avec autorité ; (ii) Il dispose d’une Administration mo-

derne et performante avec des moyens en quantité suffisante et de qualité avec un Taux de satisfaction 

des usagers des services publics autour de 90% ; (iii) le système judiciaire est équitable, et les interven-

tions publiques créent les conditions sociales et économiques propices du développement (climat des af-

faires, lutte contre la corruption, etc.) ; (iv) la gestion des affaires foncières est plus transparente. Plusieurs 

mesures, notamment en matière de justice, ont été prises dans ce sens pour préserver la paix et la cohé-

sion sociale ; (v) Dans le cadre de la nouvelle affirmation de sa souveraineté, le Mali a diversifié son par-

tenariat dans tous les domaines ; (vi) le Mali joue un rôle de leader d’un pôle de puissance africaine. 
 

 d’une économie forte et avancée : (i) les infrastructures de transport assurent un bon niveau de désen-

clavement du pays avec un développement équilibré des quatre modes de transport (routier, ferroviaire, 

fluvial et aérien) avec au moins 64 % du réseau linéaire total bitumé, environ 3000 km de chemins de fer 

construits, et 2334 km des voies navigables praticables ; (ii) le pays dispose ainsi d’une agriculture mo-

derne, compétitive et respectueuse de l’environnement en vue de garantir la souveraineté alimentaire du 

pays, d’améliorer les revenus des producteurs, et faire du Mali une puissance agricole exportatrice ; (iii) 

une énergie de qualité, en quantité suffisante et à coût abordable est disponible pour tout le pays. Le mix 

énergétique est dominé par les énergies renouvelables et les autres énergies bon marché tel que le nu-

cléaire avec 70 % de la production énergétique ; (iv) l’industrie est devenue le moteur de l’économie : les 

filières porteuses sont opérationnalisées, une industrie de transformation des ressources minières existe, 

et l’industrialisation s’est intensifiée vers les secteurs technologiques à forte valeur ajoutée. Ainsi, le sec-

teur secondaire portera la plus grande part du PIB à environ 40 %, soutenu principalement par 

l’exploitation des ressources minières et l’intensification de la production manufacturière qui devrait repré-



8 

 

senter environ 26 % du PIB ; (v) le Mali est entré dans l’univers des technologies de pointe et dispose de 

centres de recherche fondamentale et appliquée dans les différents domaines : les TIC, les biotechnolo-

gies, la robotique, la mécanique quantique, etc. 
 

 d’un développement humain élevé : (i) le système éducatif est performant et inclusif et permet de former 

des citoyens patriotes, responsables, porteurs des valeurs morales de la société, producteurs et créatifs, 

qui contribuent au développement socio-économique du pays ; (ii) le système de santé est accessible à 

l’ensemble de la population et à moindres coûts et il existe des structures sanitaires avec des plateaux 

techniques de très haut niveau à tel point que l’émigration sanitaire n’est plus qu’un souvenir. Ainsi, les 

proportions de la population ayant accès aux soins dans un rayon de 5 km sont passés de 59% à 95% ; 

(iii) les maladies endémiques et la malnutrition sont éradiquées avec une espérance de vie de 76 ans ; (iv) 

La souveraineté sanitaire du pays est assurée : capacité de gestion des épidémies et des pandémies, fa-

brication de médicaments et promotion de la médecine et des médicaments dits traditionnels ; (v) De 

nombreux emplois convenablement rémunérés dans les secteurs compétitifs et l’abondance sur le marché 

de biens et services de tout genre ; (vi) les inégalités sociales et la pauvreté se sont significativement at-

ténuées autour de 10% et (vii) les régions sous peuplées disposent des ressources humaines nécessaires 

à l’exploitation de leurs potentialités. 
 

 d’un environnement durablement préservé et résilient : (i) les villes sont assainies et disposent de 

services publics de qualité, d’infrastructures socio-économiques et de bons réseaux de transports. L’accès 

à un logement décent pour les populations à faible revenu est devenu une réalité au Mali ; (ii) les res-

sources en eau du Mali sont connues, mobilisées et gérées durablement, pour réaliser l’accès de tous à 

des services d’eau inclusifs ; (iii) les problèmes environnementaux sont mieux gérés et l’environnement 

est mieux préservé, avec un pourcentage de superficie du territoire érigé en aires protégées terrestres et 

aquatiques passant de 14,14% en 2023 à 30% en 2063 et (iv) les populations disposent de capacités 

d’adaptation et de la résilience des systèmes écologiques, des systèmes économiques et des systèmes 

sociaux face aux effets des changements climatiques. 

Dans le cadre des activités du processus d'élaboration de ladite Vision et de la Stratégie Nationale de 
Développement du Mali, des rencontres préliminaires ont été organisées au sein de certains départements 
ministériels clés et les faitières du Conseil National de la Société Civile (CNSC) et le secteur privé à travers la 
Chambre de Commerce et d’Industrie du Mali (CCIM) et le Conseil national du Patronat du Mali (CNPM), pour 
expliquer la démarche et s'enquérir de l'état des lieux aussi bien en termes de données existantes que de 
projets et programmes de développement sectoriels. Des points focaux ont été désignés par les départements 
ministériels concernés, la Société civile et le Secteur privé pour appuyer l'élaboration de ladite Vision et de 
fournir des données et informations de référence au renseignement de la grille des projets structurants 
disponibles quelle que soit leur étape de conception ou de mise en œuvre. 
 

A la suite de ces rencontres préliminaires, il a été organisé des rencontres de restitution des documents 
d'orientation stratégique desdits départements, regroupés selon les groupes thématiques du CREDD. 
L’objectif des rencontres avec les points focaux des départements ministériels est de partager avec eux les 
documents et les projets sectoriels structurants reçus. 
 

1.2. Compréhension commune du programme ou projet structurant  
 

Pour une meilleure compréhension de la mission, des lignes directives ont été fournies aux points focaux des 
départements ministériels pour leur faciliter la tâche et aider à renseigner la grille des projets structurants. 
C’est ainsi qu’une compréhension commune a été partagée autour du contenu du programme ou projet 
structurant comme étant : 
 

« Un projet dont la réalisation permettra au secteur de faire un saut qualitatif majeur vers la réalisation 
de la vision. Il s’agit, par exemple, de grands programmes ou projets d’investissement dans les 
infrastructures, de programmes de transformation de produits primaires de l’agriculture ou des mines, 
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de grands programmes d’urbanisation, de grands projets de protection de l’environnement tels que 
les barrières vertes, d’importants programmes de construction d’écoles ou de centres de santé, de 
programmes de recherches stratégiques pour l’avenir, etc. » 

1.3. Outils de conception et d’analyse des projets structurants 

 
Pour la collecte d’informations sur les projets structurants des départements ministériels et leur analyse, le 
Comité Technique de Pilotage de l’Elaboration de la Vision Mali 2063 et de la Stratégie nationale de 
Développement à moyen terme a élaboré et validé un certain nombre d’outils à savoir :  

 

▪ Une fiche type de projet structurant ; 
▪ Un guide de remplissage de la fiche type de projet structurant ; 
▪ Une grille d’évaluation et de sélection des projets structurants. 

1.4. Présélection des projets structurants 
 

Sur recommandation du Comité Technique de Pilotage de l’Elaboration de la Vision Mali 2063 et de la 
Stratégie Nationale de Développement à moyen, le « Groupe de Travail Projet Structurants » a procédé les 17 
et 18 mai 2023 à une présélection desdits projets afin de retenir ceux qui présentent un caractère structurant. 
Au regard du nombre important de projets présentés, le groupe a procédé à une analyse combinant plusieurs 
critères pour plus d’objectivité dans cette phase préliminaire de sélection et de catégorisation desdits projets. 
Les projets ont été analysés ministère par ministère. 
 

▪ Catégories de projets et critères de présélection appliqués 
 

L’analyse des propositions de projets a abouti à leur tri et à leur classement dans cinq (05) catégories de pro-
jets sur lesquelles des critères spécifiques ont été appliqués. Il s’agit de : 
 

Catégorie 1 : Projets retenus sans modification : projets remplissant les caractéristiques du projet structu-
rant. 
Catégorie 2 : Projets retenus après fusion : les critères retenus sont : 
 

Projets concourant à l’atteinte d’un même objectif ; 
Projets concernant des travaux complémentaires (routes) ; 
Projets concernant des travaux de même nature (voies ferrées) ; 
Projets pouvant servir de composantes d’un seul programme. 
 

Catégorie 3 : Projets retenus après reformulation : les critères sont : 
Projets susceptibles d’être structurant après reformulation ; 
Projets fusionnés et reformulés 
 

Catégorie 4 : Projets non retenus : les critères appliqués sont : 
 

Projets inscrits et/ou exécutés sur le BSI ; 
Projets à caractère non structurant ;  
Projets retenus dans le cadre d’autres financements ; 
Projets concernant les missions régaliennes des structures ; 
Projets fusionnés avec d’autres ou pouvant être insérés dans des programmes déjà en exécution ; 
Projets déjà réalisés (Route du poisson) ; 
 

Catégorie 5 : Projets retenus après fusion et reformulation : les critères sont : 
 

Projets issus d’une fusion de 2 ou plusieurs projets initiaux ; 
Projets issus d’une reformulation de projets initiaux ; 
Projets issus d’une fusion/reformulation de projets initiaux. 
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A la suite de l’analyse des propositions de projets sur la base des critères indiqués, la présélection a donné 
les résultats qui suivent : 
 

▪ Résultats de la présélection des propositions de projets structurants 
Nombre de projets présentés :     347 
Nombre de projets retenus sans modification :     53 
Nombre de projets fusionnés :       86 
Nombre de projets à reformuler :    12 
Nombre de projets non retenus :    196. 
 

• Nombre de projets retenus après fusion et reformulation : 31 
 

Total retenu : retenus sans modification (53) + retenus après fusion et modification (31) : 84 projets 
NB : les projets soumis par le MATD (35) relèvent, pour leur totalité, des départements techniques et déjà 
soumis par eux. 
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Tableau 1 : RECAPITULATIF DE LA SELECTION DES PROJETS STRUCTURANTS PAR MINISTERE  

N° Départements ministériels 

Nombre de 

Projets 

présentés 

(1) 

Nombre de 

Projets retenus 

sans modifica-

tion (2)  

Nombre de 

Projets 

fusionnés 

(3) 

 

Nombre de 

projet à re-

formuler (4) 

Nombre de 

Projet non 

retenus (5) 

Nbre de Projet 

retenus après 

fusion et reformu-

lation (6) 

Total de 

projets 

retenus par 

Ministères 

(7)= (2+6) 
 

1 Ministère des Transports et des Infrastructures 127 33 37 4 53 12 45  

2 Ministère des Mines, de l’Energie et de l’Eau 24 7 12 0 5 4 11  

3 Ministère du Développement Rural 23 1 5 1 16 2 3  

4 Ministère de la Sante et du Développement Social 26 0 17 0 9 1 1  

5 
Ministère de l’Environnement, de l’Assainissement et du Déve-

loppement Durable 
13 1 2 

4 
6 3 

4  

6 
Ministère de la Communication, de l’Economie Numérique et de 

la Modernisation de l’Administration 
9 2 0 

1 
6 1 

3  

7 
Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat, des Domaines, de 

l’Aménagement du Territoire et de la Population 
14 0 0 

1 
13 1 

1  

8 Ministère de l’Education Nationale 9 0 2 1 6 2* 2  

9 
Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Scientifique 
7 1 2 

0 
4 1 

2 
 

10 
Ministère de l’Entreprenariat National, de l’Emploi et de la For-

mation Professionnelle 
12 2 0 

0 
10 0 

2 
 

11 Ministère de l’Industrie et du Commerce 8 3 0 0 5 0 3  

12 Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation 35 0 0 0 35 0 0  

13 
Ministère de l’Artisanat, de la Culture, de l’Industrie Hôtelière et 

du Tourisme 
40 3 9 

0 
28 4 

7 
 

  TOTAL GENERAL 347 53 86 12 196 31 84  



▪ Constats 
 

L’analyse des propositions de projets structurants des départements ministériels a donné lieu aux constats qui sui-
vent : 

- Les Ministères n’ont pas été suffisamment préparés à l’exercice bien qu’ils y adhèrent ; 
-  La dynamique et les orientations de la démarche n’ont pas été bien comprises par tous ; 
- Les Ministères sont restés dans leur logique quotidienne en matière de conception de projets ; 
- La réflexion dans le sens du long terme n’a pas suivi ; 
- Les secteurs qui devraient pouvoir booster la production et la productivité agricole, la transformation indus-

trielle de la production, le renforcement des capacités des ressources humaines durant la première décennie 
de la mise en œuvre de la Vision, comme le secteur du Développement rural, l’Industrie ou l’éducation n’ont 
pas tenu leur rang en matière de proposition de projets structurants. 

 

Ces constats ouvrent la voie à un effort supplémentaire et constant de communication et de concertation avec les 
sectoriels en matière de recommandation. 

1.5. Réunions de concertation et de consolidation des projets structurants 
 

Les réunions de concertation autour des projets structurants dans le cadre de l’élaboration de la vision Mali 2063 et 
de la Stratégie Nationale pour l’Emergence et le Développement Durable (SNEDD 2024-2033), se sont tenues du 03 
au 05 avril 2024 au sein des Groupes thématiques que sont : (i) « Croissance économique inclusive et durable », (ii) 
« Protection de l’Environnement », (iii)« Développement du capital humain et inclusion sociale » et (iv) « Dévelop-
pement institutionnel et gouvernance ».  
 

Elles ont réuni les points focaux des treize (13) ministères consultés, les représentants des autres départements 
ministériels et les directeurs des Cellules de Planification et Statistique (CPS). Elles se sont également élargies aux 
partenaires du secteur privé à savoir : le Conseil National du Patronat du Mali (CNPM), la Chambre de Commerce et 
d’Industrie du Mali (CCIM), l’Assemblée Permanente des Chambre de Métiers du Mali (APCMM) et l’Assemblée 
Permanente des Chambres d’Agriculture du Mali (APCAM). 
 

Les concertations avaient pour objectif de susciter une réflexion stratégique autour des projets structurants dans le 
cadre d’une approche de développement plus globale, intégrée et fédératrice afin d’en donner des contenus en 
cohérence avec la vision. 
 

Il s’agit spécifiquement : 
 

▪ d’analyser et de valider les propositions de projets ou d’idées de projets selon la nouvelle approche ; 
▪ de procéder au phasage de la mise en œuvre des projets structurants ; 
▪ d’examiner et de renseigner la liste des indicateurs de la vision. 

 

Lors des journées de concertations, les travaux ont été axés essentiellement sur : 
 

▪ la présentation du processus d’identification et de sélection des projets structurants ; 
▪ les échanges sur la présentation ; 
▪ la validation des programmes et sous-programmes retenus pour les secteurs. 

 

La présentation a été axée sur le rappel du processus, les résultats du groupe restreint de travail et les objectifs à 
atteindre à l’issue des concertations. Elle a concerné les points suivants : 

 

▪ Le rappel des orientations clés de la vision et de la stratégie de développement à moyen terme ; 
▪ La compréhension commune du projet structurant ; 
▪ Le rappel des résultats de la présélection des propositions de projets structurants ; 
▪ Le choix des projets structurants : une approche de développement globale, intégrée et fédératrice des 

initiatives en rupture avec une approche purement sectorielle ; 
▪ La liste des programmes retenus. 

 

A l’issue des 3 jours de concertations autour des projets structurants, les conclusions ont été les suivantes : 
 

▪ Un nombre important de propositions de programmes a été validé par les secteurs ; 



13 

 

▪ Des propositions de programmes ont été amendées ou abandonnées ; 
▪ Des nouvelles propositions de programmes ont été annoncées ; 
▪ Un département en l’occurrence, celui de l’Environnement, de l’Assainissement et du Développement 

Durable, ne s’est pas reconnu dans les propositions présentées et a été invité à travailler avec le 
groupe de travail pour élaborer ses propositions ; 

▪ Les départements qui avaient été consultés au départ et qui n’ont pas encore fait de propositions, ont été 
invités à transmettre leurs contributions dans les plus brefs délais ; 

▪ Les autres départements ont été invités à mener les concertations nécessaires à l’interne afin de produire 
des propositions de programmes, de sous-programmes et de projets structurants à soumettre ; 

▪ Le Secteur Privé a été invité à transmettre sa contribution et de s’insérer dans le processus en tant qu’acteur 
de financement ; 

▪ Les départements ont été invités à revoir les projets structurants et à les classer par phase en fonction des 
programmes retenus ; 

▪ Les départements ministériels et le secteur privé ont été invités à approfondir la réflexion autour du projet de 
liste d’indicateurs et d’en retenir les plus pertinents, accessibles et faciles à renseigner ; 

▪ Tous les acteurs ont été invités à saisir le groupe de travail dans les meilleurs délais pour la compilation des 
données. 

 

Etant donné que les propositions des départements sont fortement ancrées dans les logiques sectorielles en matière 
de conception de projets et que la réflexion dans le sens du long terme n’a pas suivi, le comité technique a opté pour 
une approche plus intégratrice et fédératrice en matière de conception de projets structurants pour la réalisation des 
ambitions affichées par la Vision Mali 2063. 

1.6. Choix des projets structurants : une approche plus globale, intégrée et fédératrice des initiatives en 

rupture avec une approche purement sectorielle 

Pour faire des projets structurants un levier de réalisation de la Vision, il a été important de susciter la réflexion 

prospective autour d’eux afin d’opérer une rupture méthodologique dans la logique sectorielle toujours entretenue et 

donner un contenu nouveau auxdits projets en cohérence avec la vision à bâtir.  

Ainsi, un changement de paradigme s’est imposé en privilégiant une approche de développement globale et intégrée 

face aux visions sectorielles basées sur des projets individuels. Il s’est agi de fixer le cap de grands objectifs à 

atteindre par domaine de développement en cohérence avec la Vision et de les matérialiser par des grands 

programmes ou projets structurants. 

Dans le domaine agricole par exemple, pour faire du Mali une puissance agricole à l’orée de la Vision, l’objectif est 

d’aller à une transformation structurelle du secteur en concentrant les investissements en termes de production, de 

distribution et de transformation agro-industrielle dans une approche de chaines de valeur sur la base des 

potentialités agronomiques de chaque région. 

Dans le domaine des transports, le système de transport à penser doit être un pilier essentiel voire indispensable 

dans le développement socio-économique du pays. Outre son rôle structurant, d’accessibilité et de maillage optimal 

de tout le territoire national, il doit permettre de relier les zones de production aux zones de consommation 

notamment dans un pays dont l’économie est basée principalement sur le secteur primaire. Il doit aussi être capable 

d’augmenter les échanges commerciaux et d’accélérer l’intégration et les relations entre les territoires. 

Dans le domaine énergétique, la forte demande en électricité d’une population en pleine expansion, le besoin 

croissant du secteur industriel et des nouvelles entreprises doivent pousser à repenser intégralement la configuration 

actuelle du secteur et de fixer des objectifs de couverture des besoins énergétiques à moyen et long terme en 

concentrant les investissements sur les systèmes de production, de transport et de distribution. 
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Il est aussi important de garder à l’esprit que les objectifs de développement souhaités doivent être soutenus par la 

disponibilité de ressources humaines qualifiées, bien formées et en bonne santé avec des expertises et des 

compétences dans des secteurs, tels que l'agriculture, l'élevage, la pêche, les Bâtiments et Travaux Publics (BTP), 

l’énergie, les mines, l'industrie, les services et la technologie, le commerce, etc. 

C’est dans ce cadre que le groupe restreint a poursuivi les réflexions pour la conception d’une architecture de projets 

structurants, intégrateurs et fédérateurs susceptibles de coller aux objectifs stratégiques de la Vision. 

II. PROJETS STRUCTURANTS PRIORITAIRES RETENUS 
 

Les travaux de réflexion et de conception qui ont suivi, sous les orientations personnelles du Ministre de l’Economie 
et des Finances et du Président du comité de pilotage technique, ont abouti à l’identification et à la consolidation de 
onze (11) projets structurants, intégrateurs et fédérateurs pour la mise en œuvre des documents Mali Kura ɲɛtaasira 
ka bɛn san 2063 ma et de la SNEDD 2024-2033. 
 

L’architecture desdits projets structurants se présente comme suit : 
 

▪ Projet N°1 : « FARAFINNA JIGINɛ » : Nourrir le Mali et la Sous-Région ; 

▪ Projet N°2 : « YEELEN KURA » Eclairer le Mali ; 
▪ Projet N°3 : « Industrialiser le Mali » ; 
▪ Projet N°4 : « KANKU MUSA SEGINNA » le Retour de l’Age d’Or de Kankou Moussa ; 
▪ Projet N°5 : « Intégrer le Mali au monde » ; 
▪ Projet N°6 : « SIGIDA YIRIWA » : Mieux vivre à Bamako et dans les Capitales régionales ; 
▪ Projet N°7 : « Innovations, Digitalisation et Numérisation des Services ; 
▪ Projet N°8 : Le « Programme SANKORE » : des Ressources humaines saines, mieux formées et dotées de 

compétences professionnelles reconnues ; 
▪ Projet N°9 : Mali vert et Bien-être ; 
▪ Projet N°10 : Réformes Nécessaires ; 
▪ Projet N°11 : KUNNAFONI TAASIRA » : Programme de Développement d’une Infrastructure nationale de 

Données géospatiales. 
 

Les onze (11) projets retenus se présentent comme suit : 
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 PROJET N°1 : FARAFINNA JIGINɛ : NOURRIR LE MALI 

ET LA SOUS-REGION  
 

Description du projet : 
 

Le projet FARAFINNA JIGINɛ « Nourrir le Mali et la Sous-région » ambitionne de : 
 

▪ Promouvoir les chaines de valeur agricole à travers la création de 12 agropoles bâtis autour des filières 
porteuses prioritaires des zones ; 

▪ Assurer la souveraineté alimentaire du Mali ; 
▪ Faire du Mali un exportateur net de produits agricoles à la fin de la première décennie de mise en œuvre de 

la vision Mali 2063. 
 

Pour ce faire, il s’agira d’œuvrer : 
 

 Au développement des aménagements et infrastructures agricoles, pastorales et halieutiques durables ; 
 A l’intensification de la mécanisation avec l’acquisition des équipements modernes adaptés aux zones agro 

écologiques ; 
 A l’augmentation de la production et de la productivité ; 
 A la mise en œuvre de chaines de valeurs performantes ; 
 A la mise en place des infrastructures d’accompagnement nécessaires : transport, énergie, un secteur privé 

dynamique ; 
 A l’accès à un financement adéquat afin de maitriser les risques d’investissement du secteur privé, maîtriser 

les coûts de production et de garantir des rendements meilleurs ; 
 A rendre l’environnement propice à l’agro-industrie par une bonne régulation du secteur et un climat des 

affaires attrayant. 
 

Identification des Agropoles   
 

2.1.1. Agropole Kayes - Sud 
 

 
 

AGROPOLES LOCALISATION FILIERES 
PRIORITAIRES 

COMPOSANTES CLES A REALISER 

 
 
 
1 

 
 
 

Kayes – Sud : (Kita, 
Bafoulabé, Kéniéba) 

 
 
 

Kita 

 
 
 

Arachide, 
 Coton 

Céréales 

▪ Accroissement de la production et 
de la productivité (mécanisation, 
aménagements, intrants…) 

▪ Industries de transformation 
▪ Infrastructures de conditionnement 

et de stockage ; 
▪ Infrastructures de transports, 

d’énergie et TIC pour l’accès aux 
marchés ; 

▪ Centres de formation spécialisée. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
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▪ Appui aux zones pour la réalisation des études techniques et des plans d’affaires pour attirer les investisseurs ; 
▪ Développement des infrastructures dans les zones ; 
▪ Accès à un financement approprié des entreprises agro-industrielles engagées ; 

▪ Climat des affaires attrayant. 
✓ Composantes du projet 

   
N° COMPOSANTE 1 : Agriculture  Coût en million 

de FCFA 

Sous-Composante 1.1.: Aménagements et d'équipements agricoles 

1 Aménagement de Superficies et de Pistes agricoles 128 000 

2 Mécanisation et d'Equipements Agricoles 35 000 

Sous-Composante 1.2. : Développement de la recherche agricole et renforcement des capacités 

3 Promotion de la chaine de valeur des Filières de la zone 7 000 

4 Recherche et d'Amélioration génétique et de Diversification des semences 6 000 

5  Mise au point d'outils d'aide à la décision pour la mise en valeur des terres agricoles 5 000 

6 Promotion des Pôles de Développement Agricole (Filières Porteuses) au Mali 160 000 

7 Cartographie des sols fertiles de la zone 10 000 

8 Mise en place d’un centre d'innovations technologiques dans la zone 5 500 

9 Création et /ou renforcement des capacités d’un laboratoire d'analyse des engrais et produits 
Agricoles 6 500 

10 Réseautage des acteurs du monde rural à travers les plateformes d'innovations 4 000 

11 Renforcement de capacités des services techniques, ONGs 5 000 

12 Renforcement de capacités des paysans en technologie et innovation au niveau de la zone 4 500 

13 Création et/ou renforcement des capacités d’un centre de formation sur les filières de la zone  3 500 

 
 N° COMPOSANTE 2 : Industrie/Commerce Coût en million 

de FCFA 

Sous-Composante 2.1.: Aménagement des zones industrielles et agro-industrielles 

1 Aménagement du Pôle industriel de la zone 15 000 

Sous-Composante 2.2. : Construction des infrastructures de soutien au commerce 

2 Construction d'une plateforme logistique dotée de Port sec dans la zone 30 000 

 
N° COMPOSANTE 3 : Transport Coût en million 

de FCFA 

Sous-Composante 3.1: Construction et réhabilitation de routes 

1 Construction de la route Bafoulabé – Toukouto – Kita (211 km) ; 130 000 

2 Construction de la route Kita-Sagabari-Baléa-Fleuve Balé-Frontière Guinée, long d’environ 180 
km 

115 000 

3 Construction et bitumage de la route Saladou-Saraya-Frontière Guinée 97 000 

4 Construction et bitumage de la route Bafoulabé – Djibouria et Kéniéba – Satadougou – Frontière 
Guinée (RN 2), longue d’environ 320 km 

175 000 

5 Construction et bitumage de la route Nioro – Lakamané – Séféto – Toukoto – Kita – Sirakoro – 
Frontière Guinée (RN 25), longue d’environ 322 km. 

176 000 

6 Travaux de Réhabilitation du corridor Bamako – Dakar par le Sud (Kati-Kita-Saraya-Kegougou-
Tambacounda-Fré Sénégalaise) (RN 24) (450 km). 

210 000 

7 Construction de deux (02) ponts à Bafoulabé, sur les Fleuves Bakoye (357 ml) et Bafing (561 ml 
et leurs voies d'accès (12,2 km) 

64 288 

Sous- Composante 3.2 : Développement du transport aérien 

8 Construction d’une aérogare à Kéniéba 95 000 
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N° COMPOSANTE 4 : Energie  Coût en 
million de 
FCFA 

Sous- Composante 4.1. : Développement du système interconnecte  

1 Construction de la centrale hydroélectrique de Gourbassi (OMVS) 40 013 

2 Construction de la centrale hydroélectrique de Koukoutamba (OMVS) 100 361 

3 Construction de la centrale hydroélectrique de Boureya (OMVS) 69 531 

4 Construction d’une centrale solaire de 246 MWc à Manantali (OMVS) » 175 000 

5 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Felou (OMVS) » 70 000 

6 Construction d’une centrale solaire de 50 MWc à Gouina (OMVS) » 35 000 

7 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Dagana (OMVS) » 70 000 

8 Construction d’une centrale solaire de 20 MWc à Matam (OMVS) » 14 000 

9 Construction d’une centrale solaire de 20 MWc à Selibaby (OMVS)» 14 000 

10 Construction d’une centrale solaire de 20 MWc à Kita (OMVS) » 14 000 

11 Construction d’une centrale mixte solaire, biomasse de 400 MWc (OMVS) » 280 000 

12 Construction d’une boucle 225 kV autour de Kayes (« boucle minière ») 107 500 

13 Construction de centrale solaire de 100 MW à Kéniéba 70 000 

14 Construction de centrale solaire de 100 MW à Bafoulabé 70 000 

Sous- Composante 4.2 : Développement des systèmes isolés 

13 Electrification par systèmes solaires hors réseau 35 000 
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2.1.2. Agropole Kayes - Occidental 
 

 
 

AGROPOLES LOCALISATION 
FILIERES PRIORITAIRES 

COMPOSANTES CLES A REALISER 

2 Sahel Occidental 
(Nioro – Yélimané 
- Diéma - Nara)  

Nioro Bétail 
Viande 

Gomme arabique 

▪ Accroissement de la production et de la 
productivité (mécanisation, 
aménagements, intrants) 
▪ Industries de transformation 
▪ Infrastructures de conditionnement et de 

stockage ; 
▪ Infrastructures de transports, d’énergie et 

TIC pour l’accès aux marchés ; 
▪ Centres de formation professionnelle. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

▪ Appui aux zones pour la réalisation des études techniques et des plans d’affaires pour attirer les 
investisseurs ; 

▪ Développement des infrastructures dans les zones ; 
▪ Accès à un financement approprié des entreprises agro-industrielles engagées ; 
▪ Climat des affaires attrayant 

 
Composantes du projet  
 
N° COMPOSANTE 1 : Elevage  Coût en million 

de FCFA 

Sous- Composante 1.1.: Développement des aménagements pastoraux 

1 Aménagement des zones fourragères  6 000 

2 Aménagement et Equipements des Infrastructures et d'Hydraulique Pastorale 80 000 

Sous- Composante 1.2 : Intensification de la production et des industries animales 

3 Appui à la Promotion des fermes animales et à l'élevage intensif 5 000 

4 Développement et de valorisation des ressources animales 15 000 

5 Appui à la formalisation et à l'équipement des Acteurs de la Chaine 3 500 

6 Appui à la Production et à la Commercialisation de la Viande labellisée 7 500 

7 Appui à la valorisation des sous-produits d'abattage  4 500 

8 Valorisation du lait cru local 3 500 

Sous- Composante 1.3 : Développement de la santé animale et de la sante publique vétérinaire 

9 Renforcement des Capacités des Services Vétérinaires de la zone 57 200 

10 Lutte contre les Maladies Animales 421 504 

Sous- Composante 1.4 : Recherche et formation agricole 

11  Mise en place d’un centre d'innovations technologiques dans la zone 15 000 

12 Réseautage des acteurs du monde rural à travers les plates formes d'innovations 500 

13 Renforcement de capacités des services technique, ONGs 500 

14 Renforcement des capacités des paysans en technologie et innovation au niveau de la zone 500 

15 Création et/ou renforcement des capacités d’un centre de formation sur les filières de la zone  2 500 
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N° COMPOSANTE 2 : Industrie/Commerce  Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 2.1 : Aménagement des zones industrielles et agro-industrielles 

1 Aménagement du Pôle industriel de la zone 15 000 

Sous- Composante 2.2 : Renforcement du tissu industriel et développement des filières porteuses  

2 Construction d’une usine de transformation des Peaux et Cuirs 12 000 

Sous- Composante 2.3 : Développement des filières porteuses a l'exportation 

3 Développement intégré de la filière gomme arabique à l’exportation 1 500 

 
N° COMPOSANTE 3 : Transport  Coût en million 

de FCFA 

 Sous- Composante 3.1 : construction et réhabilitation de routes  

1 Travaux de construction et bitumage du tronçon Kayes-Aourou-Frontière Mauritanie de la route 
nationale n°21 (RN 21) 

105 000 

2 Construction et bitumage de la route Kayes – Séro – Yélimané – Kirané – Nioro – Ballé – Dilli – 
Goumbou (RN 23), longue d’environ 322 km. 

175 000 

3 Construction de la route Sandaré-Nioro (103 km) 95 000 

4 Construction et bitumage de la route Kayes – Yélimané-Nioro du Sahel et Yélimané 
Dialaka (354 km) ; 

180 000 

 

N° COMPOSANTE 4 : Energie  Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 4.1 : Développement du système interconnecte national 

1 Construction d’une centrale solaire de 150 MWc à Diema 105 000 

2 Construction de centrale solaire de 100 MW à Nioro du Sahel 70 000 

Sous- Composante 4.2 : Développement des systèmes isoles 

2 Construction de mini-réseaux électriques 12 500 

3 Electrification par systèmes solaires hors réseau 90 000 
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2.1.3. Agropole Koulikoro – Péri-urbain Bamako 
 

 
 

AGROPOLES LOCALISATION FILIERES 
PRIORITAIRES 

COMPOSANTES CLES A REALISER 

3 Koulikoro/ Péri 
urbain Bamako  

Doila 
 
 
 
 

Koulikoro 
 
 

Bamako 

Coton, Karité, 
sésame, céréales, 

légumineuses, 
Oléagineux 

 
Fruits et légumes 

Pêche/pisciculture 
 

Bétail, viande, lait 

▪ Accroissement de la production et de 
la productivité (mécanisation, 
aménagements, intrants) 

▪ Industries de transformation 
▪ Infrastructures de conditionnement et 

de stockage ; 
▪ Infrastructures de transports, 

d’énergie et TIC pour l’accès aux 
marchés ; 

▪ Centres de formation professionnelle. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

▪ Appui aux zones pour la réalisation des études techniques et des plans d’affaires pour attirer les 
investisseurs ; 

▪ Développement des infrastructures dans les zones ; 
▪ Accès à un financement approprié des entreprises agro-industrielles engagées ; 
▪ Climat des affaires attrayant 
 

Composantes du projet 
 
N° COMPOSANTE 1 : Agriculture/Elevage/Pêche/Pisciculture  Coût en million 

de FCFA 

Sous-Composante 1: AMENAGEMENTS ET D'EQUIPEMENTS AGRICOLES 

1 Aménagement de Superficies et de Pistes agricoles dans la zone 128 000 

2 Mécanisation et d'Equipements Agricoles 35 000 

3 Réalisation de périmètres maraîchers par le système des murets dans les régions et le District 
de Bamako. 

7 000 

Sous-Composante 2: INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION AGRICOLE 

4 Appui à la mutation progressive des exploitations familiales en exploitations commerciales 20 000 

5 Promotion de la chaine de valeur des Filières de la zone 7 000 

6 Appui à la Production et à la Productivité des Fruits et Légumes Biologiques à travers le 
système des murets 

8 789 

7 
 Mise au point d'outils d'aide à la décision pour la mise en valeur des terres agricoles 

5 000 
 

8 Promotion des Pôles de Développement Agricole (Filières Porteuses) au Mali 50 000 

9 Mise à l'échelle du Système de riziculture Intensif (PN-SRI) au Mali 8 301 

10 Développement et de valorisation des ressources animales  58 100 

11 Développement de la protection des végétaux  350 000 

12 Promotion de la Production de la productivité de l'Agriculture Durable au Mali 26 981 

13 Irrigation de proximité phase ii (pnip2) 2022 - 2031 561 240 

14 Résilience du Système Alimentaire en Afrique de l'Ouest (FSRP-MALI) 36 321 

15 Développement des filières Mil - Sorgho - Arachide sur la période 2024 - 2026 10 063 
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16 
Mali livestock for growth (L4G) 

12 500 
 

17 Protection de l'Habitat et des Espèces halieutiques 124 000 

18 Renforcement de la résilience et l'adaptation aux épisodes climatiques extrêmes et aux 
désastres (BRACED)  127 000 

19 Aménagement de Proximité pour le Renforcement de la Résilience des Communautés face aux 
Changements Climatiques (PAPR2C3) 44 551 

20 Aménagement et d'Empoissonnement des Etangs, Plans et Cours d'eau 305 000 

21 Aménagements Aquacoles au Mali 69 540 

22 Adaptation aux effets du changement climatique et de la variabilité de la production halieutique 
et aquacole des zones agro écologiques fragiles et des communautés de pêcheurs vulnérables 
à l’insécurité alimentaire et sécuritaire du Mali (Projet Alhamdoulilaye) 368 000 

23 Développement de la pèche et de l’aquaculture dans la région du Liptako-Gourma  345 000 

Sous-Composante 3 : DEVELOPPMENT DES AMENAGEMENTS PASTORAUX 

24 Aménagement des zones fourragères 32 500 

25 Aménagement et d'Equipements des Infrastructures et d'Hydraulique Pastorale 80 000 

Sous-Composante 4 : INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION ET DES INDUSTRIES ANIMALES 

26 Appui à la Promotion des fermes animales et à l'élevage intensif 5 000 

27 Appui à la formalisation et à l'équipement des Acteurs de la Chaine 3 500 

28 Extension et Modernisation de l'Abattoir de Sabalibougou à Bamako 6 935 

29 Appui à la valorisation des sous-produits d'abattage  4 500 

30 Valorisation du lait cru local  22 219 

31 Initiative présidentielle de stabilisation et de sécurisation du bétail malien      236 150    
 

Sous-Composante 5 : DEVELOPPEMENT DE LA SANTE ANIMALE ET DE LA SANTE PUBLIQUE VETERINAIRE 

32 Modernisation de la Chaine de Production de la Viande et du Lait 35 000 

33 Renforcement des Capacités des Services Vétérinaires de la zone 57 200 

34 Lutte contre les Maladies Animales 421 504 

Sous-Composante 6 : INTENSIFICATION ET MODERNISATION DE LA CHAINE DE PRODUCTION PISICOLE ET 
HALIEUTIQUE 

35 Formalisation et Equipement des Acteurs de la Chaine 3 500 

36 Appui à la Modernisation des Infrastructures de Conservation du Poisson 45 000 

37 Valorisation des espèces de poisson d'eau douce 240 000  

Sous-Composante 7 : RECHERCHE ET FORMATION AGRICOLE 

38 Recherche et Amélioration génétique et Diversification des semences 32 500 

39 Cartographie des sols 150 000 

40 Mise en place d’un centre d'innovations technologiques dans la zone 15 000 

41 Création et/ou renforcement des capacités d’un laboratoire d'analyse des engrais et produits 
Agricoles dans la zone 

6 500 

42 Réseautage des acteurs du monde rural à travers les plates formes d'innovations 500 

43 Renforcement de capacités des services technique, ONGs 500 

44 Renforcement de capacités des paysans en technologie et innovation dans la zone 500 

45 Création et/ou renforcement des capacités d’un centre de formation agricole  2 500 

 
 
N° COMPOSANTE 2 : Industrie/commerce  Coût en 

million de 
FCFA 

Sous- Composante 1 : AMENAGEMENT DES ZONES INDUSTRIELLES ET AGRO-
INDUSTRIELLES 

 

1 Aménagement de la zone industrielle de Sanankoroba, et de Koulikoro 35 000 
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Sous- Composante 2 : RENFORCEMENT DU TISSU INDUSTRIEL ET DEVELOPPEMENT DES FFILIERES 
PORTEUSES  

2 Construction d’un abattoir moderne à Bamako 15 000 

3 Construction d'une usine de transformation de lait en poudre  17 000 

4 Construire d'une usine de filature à Bamako 45 000 

5 Création d'une industrie chimique dans le domaine de la fabrication des intrants agricoles 
(pesticides et engrais) 

65 000 

6 Création d'une unité industrielle de fabrication de pièces et outillages industriels (sidérurgie 
légère)   

300 000 

7 Construction d’une usine de transformation des Peaux et Cuirs 12 000 

8 Création d'une Usine de Lait à Bamako 2 751 

Sous- Composante 3 : CONSTRUCTION DES INFRASTRUCTURES DE SOUTIEN AU COMMERCE 

9 Construction de chambres froides pour la conservation des produits maraîchers, des fruits, de 
la viande et du poisson dans chaque commune du district de Bamako 

15 000 

Sous- Composante 4 : DEVELOPPEMENT DES FILIERES PORTEUSES A L'EXPORTATION 

10 Développement intégré des filières mangue, anacarde et Karité à l’exportation 75 000 

11 Développement des filières horticoles et maraîchères (oignons, tomates, aubergine, etc.) 25 000 

  

N° COMPOSANTE 3 : Transport  Coût en 
million de 

FCFA 

 Sous- Composante 1 : CONSTRUCTION ET REHABILITATION DE ROUTES  

1 Construction et bitumage de la route Fana – Nangola – Sorokôrô – Bélékô – Konséguéla – 
Koutiala (190 km) y compris la construction de 2 ponts (Sorokôrô et Korodougou) 

180 000 

2 Reconstruction/réhabilitation de la route Bamako-Naréna-kourémalé-Frontière Guinée (RN 5), 
longue d’environ 122 km (en 2x2 voies) 

115 000 

3 Construction et bitumage de la route Koulikoro – Niamina – Ségou (RN 29), longue d’environ 
168 km. 

205 000 

4 Développement des infrastructures routières urbaines et péri-urbaines du District de Bamako 250 000 

5 Construction de la route Banamba- Boron-Mourdiah (116 km) ; 95 000 

6 Construction du tronçon Banamba – Kiban – Toubakoro – Sébété –Seribala – Niono de la 
route nationale n°27 (RN 27) (211 km) ; 

135 000 

 

N° COMPOSANTE 4 : Energie  Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 1 : DEVELOPPEMENT DU SYSTEME INTERCONNECTE NATIONAL 

1 Construction de la centrale hydroelectrique de kénié 110 000 

2 Construction de la centrale solaire de Sanankoroba 200 MWc 140 000 

3 Construction d’une centrale solaire de 50 MWc à Fana (legendre) » 72 200 

4 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Kati (ams) » 107 000 

5 Construction d’une centrale solaire de 25 MWc à Kati (orange mali) » 17 500 

6 Construction d’une centrale solaire de 30 MWc à Tienfala (afriligth) » 35 000 

7 Construction d’une centrale solaire de 50 MWc à Safo (propre edm-sa) » 
72 000 

8 Construction d’une centrale solaire de 40 MWc à Kambila (propre edm-sa) » 

9 Construction d’une centrale solaire de 60 MWc à Fana (wapp phase 1)» 90 000 

10 Construction d’une centrale solaire de 90 MWc à Sanankoroba (wapp phase 2)» 72 000 
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11 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Sanankoroba (phase 3) » 66 447 

12 Réalisation de centrale solaire de 50MWc avec l'ISA 35 000 

13 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Koulikoro 78 715 

14 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Kolokani 118 072 

15 Construction d’une centrale solaire de 25 MWc à Kati-access 17 500 

16 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Kati (orange) 72 200 

17 Investissement dans les systèmes de stockage associés aux centrales solaires de Safo et 
Kambila (75 mw/75 mwh) 

55 000 
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2.1.4. Agropole Mali - Sud 
 

 
 

AGROPOLES LOCALISATION FILIERES 
PRIORITAIRES 

COMPOSANTES CLES A REALISER 

4  Mali –Sud (Sikasso 
– Koutiala – Kadiolo – 
Yorosso) 

Sikasso 
 
 
 
 
 

Koutiala 
 
 
 

Fruits et légumes, 
maïs ; oléagineux, 

bétail/viande 
 
 
 

Coton, sorgho, 
volaille, pisciculture 

▪ Accroissement de la production et 
de la productivité (mécanisation, 
aménagements, intrants 

▪ Industries de transformation 
▪ Infrastructures de conditionnement 

et de stockage ; 
▪ Infrastructures de transports, 

d’énergie et TIC pour l’accès aux 
marchés ; 

▪ Centres de formation 
professionnelle. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

▪ Appui aux zones pour la réalisation des études techniques et des plans d’affaires pour attirer les 
investisseurs ; 

▪ Développement des infrastructures dans les zones ; 
▪ Accès à un financement approprié des entreprises agro-industrielles engagées ; 
▪ Climat des affaires attrayant 
 

Composantes du projet 
 

N° COMPOSANTE 1 : Agriculture/Elevage/Pisciculture  Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 1 : AMENAGEMENTS ET D'EQUIPEMENTS AGRICOLES 

1 Aménagement de Superficies et de Pistes agricoles dans la zone 128 000 

2 Mécanisation et d'Equipements Agricoles 35 000 

Sous- Composante 2: INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION AGRICOLE 

3 Appui à la mutation progressive des exploitations familiales en exploitations commerciales 20 000 

4 Promotion de la chaine de valeur des Filières de la zone 7 000 

5 Appui à la Production et à la Productivité des Fruits et Légumes Biologiques à travers le 
système des murets 

8 789 

Sous- Composante 3 : DEVELOPPMENT DES AMENAGEMENTS PASTORAUX 

6 Aménagement des zones fourragères de la zone 6 000 

7 Aménagement et Equipements des Infrastructures et d'Hydraulique Pastorale 80 000 

Sous- Composante 4 : INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION ET DES INDUSTRIES ANIMALES 

8 Appui à la Promotion des fermes animales et à l'élevage intensif 5 000 

9 Appui à la formalisation et à l'équipement des Acteurs de la Chaine 3 500 

10 Appui à la valorisation des sous-produits d'abattage  4 500 

11 Valorisation du lait cru local 3 500 

Sous- Composante 5 : DEVELOPPEMENT DE LA SANTE ANIMALE ET DE LA SANTE PUBLIQUE VETERINAIRE 

12 Renforcement des Capacités des Services Vétérinaires de la zone 57 200 
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13 Lutte contre les Maladies Animales 421 504 

Sous- Composante 6 : INTENSIFICATION ET MODERNISATION DE LA CHAINE DE PRODUCTION PISICOLE ET 
HALIEUTIQUE 

14 Formalisation et Equipement des Acteurs de la Chaine 3 500 

15 Appui à la Modernisation des Infrastructures de Conservation du Poisson 45 000 

Sous- Composante 7 : RECHERCHE ET FORMATION AGRICOLE 

16 Recherche, Amélioration génétique et Diversification des semences 32 500 

17 Cartographie des sols 150 000 

18 Mise en place des centres d'innovations technologiques  15 000 

19 Renforcement de capacités des laboratoires d'analyse des engrais et produits Agricoles 6 500 

20 Réseautage des acteurs du monde rural à travers les plates formes d'innovations 500 

21 Renforcement de capacités des services techniques, ONGs 500 

22 Renforcement des capacités des paysans en technologie et innovation au niveau de la zone 500 

23 Création et/ou renforcement des capacités d’un centre de formation sur les filières de la zone  2 500 

 
 
N° 

COMPOSANTE 2 : Industrie/Commerce  Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 1 : AMENAGEMENT DES ZONES INDUSTRIELLES ET AGRO-INDUSTRIELLES 

1 Aménagement du Pôle industriel de Sikasso 20 000 

Sous- Composante 2 : RENFORCEMENT DU TISSU INDUSTRIEL ET DEVELOPPEMENT DES FFILIERES 
PORTEUSES  

2 Construction d’un abattoir moderne à Sikasso 15 000 

3 Construction d'une usine de transformation de la Pomme de terre à Sikasso 22 000 

4 Construire d'usines de filature à Koutiala et Sikasso 135 000 

5 Création d'une industrie chimique dans le domaine de la fabrication des intrants agricoles 
(pesticides et engrais) 

65 000 

6 Création d'une unité industrielle de fabrication de pièces et outillages industriels (sidérurgie 
légère)   

300 000 

7 Construction d’une usine de transformation des Peaux et Cuirs 12 000 

Sous- Composante 3 : CONSTRUCTION DES INFRASTRUCTURES DE SOUTIEN AU COMMERCE 

8 Construction de 04 entrepôts de conditionnement de la Pomme de terre à Sikasso  350 

9 Construction des silos de grain de maïs à Sikasso et Koutiala 500 

10 Construction d'une plateforme logistique dotée de Port sec à Sikasso 3 500 

11 Construction de chambres froides pour la conservation des produits maraîchers, des fruits, de 
la viande et du poisson à Sikasso 

15 000 

Sous- Composante 4 : DEVELOPPEMENT DES FILIERES PORTEUSES A L'EXPORTATION 

12 Développement intégré des filières mangue, sésame, anacarde et Karité à l’exportation 75 000 

13 Développement des filières horticoles et maraîchères (oignons, tomates, aubergine, etc.) 25 000 

 
N° COMPOSANTE 3 : Transport  Coût en million 

de FCFA 

 Sous- Composante 1 : CONSTRUCTION ET REHABILITATION DE ROUTES  

1 Construction et bitumage de la route Béléko – Mena – Kignan – RN 11 (137 km) 125 000 

2 Réalisation de l’Autoroute Sikasso – Koutiala – Bla (215 km) 570 000 

3 Construction de gares routières à Sikasso et Koutiala  12 000 

    
 

N° COMPOSANTE 4 : Energie  Coût en million 
de FCFA 
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Sous- Composante 1 : DEVELOPPEMENT DU SYSTEME INTERCONNECTE NATIONAL 

1 Construction de la centrale solaire de Sikasso 50 MWc 18 957 

2 Construction d’une centrale solaire de 25 MWc à Koutiala (access) » 22 100 

3 Construction de centrale solaire de 100 MW à Sikasso  70 000 

4 Construction d’une centrale solaire de 50 MWc à Koutiala (access) 35 000 

Sous- Composante 2 : DEVELOPPEMENT DES SYSTEMES ISOLES 

5 Construction de mini-réseaux électriques 12 500 

6 Electrification par systèmes solaires hors réseau 90 000 
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2.1.5. Agropole Bassin de Sélingué 
 

 
 

AGROPOLES LOCALISATI
ON 

FILIERES 
PRIORITAIRES 

COMPOSANTES CLES A REALISER 

5 Bassin de Sélingué 
(Yanfolila, Bougouni, 
Kolondiéba) 

Yanfolila Mangues, agrumes ▪  Accroissement de la production et de la 
productivité (mécanisation, 
aménagements, intrants ; 
▪  Industries de transformation ; 
▪   Infrastructures de conditionnement et 

de stockage ; 
▪   Infrastructures de transports, d’énergie 

et TIC pour l’accès aux marchés ; 
▪   Centres de formation professionnelle. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

▪ Appui aux zones pour la réalisation des études techniques et des plans d’affaires pour attirer les 
investisseurs ; 

▪ Développement des infrastructures dans les zones ; 
▪ Accès à un financement approprié des entreprises agro-industrielles engagées ; 
▪ Climat des affaires attrayant 
 

Composantes du projet 
 

N° COMPOSANTE 1 : Agriculture  Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante me 1 : AMENAGEMENTS ET D'EQUIPEMENTS AGRICOLES 

1 Aménagement de Superficies et de Pistes agricoles dans la zone 128 000 

2 Mécanisation et Equipements Agricoles 35 000 

Sous- Composante 2 : INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION AGRICOLE 

3 Appui à la mutation progressive des exploitations familiales en exploitations commerciales 7 000 

4 Promotion de la chaine de valeur des Filières de la zone 7 000 

5 Appui à la Production et à la Productivité des Fruits et Légumes Biologiques à travers le 
système des murets dans la zone 

8 789 

Sous- Composante 1 : RECHERCHE ET FORMATION AGRICOLE 

6 Recherche, Amélioration génétique et Diversification des semences 32 500 

7 Cartographie des sols 150 000 

8  Mise en place d’un centre d'innovations technologiques dans la zone 15 000 

9 Création et/ou renforcement des capacités d’un laboratoire d'analyse des engrais et produits 
Agricoles dans la zone 

6 500 

10 Réseautage des acteurs du monde rural à travers les plates formes d'innovations 500 

11 Renforcement de capacités des services techniques, ONGs 500 

12 Renforcement de capacités des paysans en technologie et innovation dans la zone 500 

13 Création et/ou renforcement des capacités d’un centre de formation agricole  2 500 
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N° COMPOSANTE 2 : Industrie  Coût en million 

de FCFA 

Sous- Composante 1 : CONSTRUCTION DES INFRASTRUCTURES DE SOUTIEN AU COMMERCE 

1 Construction des silos de grain de maïs à Yanfolila 120 

Sous- Composante 2 : DEVELOPPEMENT DES FILIERES PORTEUSES A L'EXPORTATION 

3 Développement intégré des filières mangue, sésame, anacarde et Karité à l’exportation 75 000 

 
 

N°  COMPOSANTE 3 : Transport  Coût en 
million de 

FCFA 

 Sous- Composante : CONSTRUCTION ET REHABILITATION DE ROUTES  

1 Travaux de construction et de bitumage de la route Bougouni-Manankoro longue 130 km. 120 225 

2 Construction et bitumage de la route Dioïla-Massigui-Koualé-Kébila (160 Km) 76 000 

3 Construction et bitumage de la route Kadiana -Fourou-Kadiolo (95 Km) et la bretelle Diomaténé-
Misséni (50 km) 

77 526 

 

N° COMPOSANTE 4 : Energie  Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 1 : DEVELOPPEMENT DU SYSTEME INTERCONNECTE NATIONAL 

1 Construction de la centrale hydroélectrique de Bagoé ii 130 050 

2 Construction de la centrale hydroélectrique de Baoulé iii 218 500  

3 Construction de la centrale hydroélectrique de Baoulé iv 

4 Construction de la centrale hydroélectrique de Kourouba 14 000 

5 Construction de la centrale solaire de Bougouni 100 MWc 88 580 

6 Construction de la centrale solaire de Ouelessebougou 48 MWc 35 000 

7 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Tiakadougou dialakoro (amea power) » 44 605 

8 Construction d’une centrale solaire de 50 MWc à Yanfolila » 35 000 

9 Construction d’une centrale solaire de 30 MWc à Ouelessebougou (afriligth) » 18 000 

Sous- Composante 2 : DEVELOPPEMENT DES SYSTEMES ISOLES 

10 Construction de mini-réseaux électriques 12 500 

11 Electrification par systèmes solaires hors réseau 90 000 
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2.1.6. Agropole Zone Office du Niger / Office Riz Ségou 
 

 
 

AGROPOLES LOCALISATION FILIERES 
PRIORITAIRES 

COMPOSANTES CLES A REALISER 

6 Zone Office du 
Niger/ Office Riz 
Ségou (Ségou, 
Niono, Macina) 

Niono 
 
 
 
 
 
 

Ségou 

Riz, Canne à sucre, 
Echalote/oignon, 

Bétail, Viande, 
pisciculture 

 
 

Mil, Coton  

▪ Accroissement de la production et 
de la productivité (mécanisation, 
aménagements, intrants 

▪ Industries de transformation 
▪ Infrastructures de conditionnement 

et de stockage ; 
▪ Infrastructures de transports, 

d’énergie et TIC pour l’accès aux 
marchés ; 

▪ Centres de formation 
professionnelle. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

▪ Appui aux zones pour la réalisation des études techniques et des plans d’affaires pour attirer les 
investisseurs ; 

▪ Développement des infrastructures dans les zones ; 
▪ Accès à un financement approprié des entreprises agro-industrielles engagées ; 
▪ Climat des affaires attrayant 
 

Composantes du projet 
 

N° COMPOSANTE 1 : Agriculture/Elevage/Pêche/Pisciculture Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 1 : AMENAGEMENTS ET D'EQUIPEMENTS AGRICOLES 

1 Aménagement de Superficies et de Pistes agricoles dans la zone 128 000 

2 Mécanisation et Equipements Agricoles 50 000 

3 Agrandissement Canal du Macina et Réhabilitation du Fala de BOKY WERE 37 800 

4 Aménagement hydroagricole de 10 000 Ha dans le Casier de Soumouni Zone de KeMacina 42 000 

5 Aménagement hydroagricole de 3 206 Ha dans le Casier de Niaro dans la zone de Kolongo 18 200 

6 Reconversion de 3 050 Ha Bruts de la Submersion Contrôlée en Maitrise Totale des Casiers de Sosse et 
de Sibila 

19 120 

7 Réhabilitation de 7 000 Ha du Casier de Kogoni dans la zone de Kouroumari 39 573 

8 Prolongement du Drain Collecteur du Kala sur le 3ème Bief du Fala de Molodo 52 000 

9 Réhabilitation du Canal Principal de Molodo  5 565 

10 Aménagement de 25 000 Ha dans le système hydraulique du Kareri 142 600 

11 Construction des distributeurs de FABA et de la Branche FABA GONIKORO 6 615 

12 Aménagement de 1 385 Ha dans la Zone de Molodo Nord (Molodo III) 4 567 

13 Aménagement de 2 000 Ha et Etude de 4 500 Ha dans le Casier de Singo et de Diadian 9 270 

Sous- Composante 2: INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION AGRICOLE 

14 Appui à la mutation progressive des exploitations familiales en exploitations commerciales 10 000 

15 Promotion de la chaine de valeur des Filières de la zone 15 000 

Sous- Composante 3 : DEVELOPPEMENT DES AMENAGEMENTS PASTORAUX 

16 Aménagement des zones fourragères  6 000 
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17 Aménagement et Equipements des Infrastructures et d'Hydraulique Pastorale 80 000 

Sous- Composante 4 : INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION ET DES INDUSTRIES ANIMALES 

18 Appui à la Promotion des fermes animales et à l'élevage intensif 5 000 

19 Appui à la formalisation et à l'équipement des Acteurs de la Chaine 3 500 

20 Réalisation d’un Abattoir frigorifique moderne à Nioro 4 200 

21 Réalisation d’un Abattoir frigorifique moderne à Ségou 868 

22 Appui à la valorisation des sous-produits d'abattage  4 500 

23 Valorisation du lait cru local 3 500 

Sous- Composante 5 : DEVELOPPEMENT DE LA SANTE ANIMALE ET DE LA SANTE PUBLIQUE VETERINAIRE 

24 Renforcement des Capacités des Services Vétérinaires de la zone 57 200 

25 Lutte contre les Maladies Animales 421 504 

Sous- Composante 6 : AMENAGEMENT DES ETANS, PLANS ET COURS D'EAU ET SAUVEGARDE DES ECOSYSTEMES 
HALIEUTIQUES 

26 Aménagement et Empoissonnement des Etangs, Plan et Cours d'eau 150 000 

Sous- Composante 7 : INTENSIFICATION ET MODERNISATION DE LA CHAINE DE PRODUCTION PISICOLE ET 
HALIEUTIQUE 

27 Formalisation et Equipement des Acteurs de la Chaine 3 500 

28 Appui à la Modernisation des Infrastructures de Conservation du Poisson 45 000 

29 Valorisation des espèces de poisson d'eau douce 240 000 

Sous- Composante 8 : RECHERCHE ET FORMATION AGRICOLE 

30 Recherche, Amélioration génétique et Diversification des semences 32 500 

31 Cartographie des sols 150 000 

32 Mise en place d’un centre d'innovations technologiques dans la zone 15 000 

33 Création et/ou renforcement des capacités d’un laboratoire d'analyse des engrais et produits Agricoles 
dans la zone 

6 500 

34 Réseautage des acteurs du monde rural à travers les plates formes d'innovations 500 

35 Renforcement de capacités des services techniques, ONGs 500 

36 Renforcement de capacités des paysans en technologie et innovation dans la zone 500 

37 Création et/ou renforcement des capacités d’un centre de formation agricole  2 500 

 
N° COMPOSANTE 2 : Industrie/Commerce  Coût en million de FCFA 

Sous- Composante 1 : AMENAGEMENT DES ZONES INDUSTRIELLES ET AGRO-INDUSTRIELLES 

1 Aménagement de la zone Agro-industrielle de Niono/Markala 35 000 

Sous- Composante 2 : RENFORCEMENT DU TISSU INDUSTRIEL ET DEVELOPPEMENT DES FILIERES PORTEUSES  

2 Développement de la filière Sucrière, thé au Mali 75 000 

3 Construction de Rizeries modernes dans la zone Office du Niger 35 000 

5 Construction d'une usine de transformation de la Pomme de terre à Niono 22 000 

6 Construction d’une usine de transformation des Peaux et Cuirs 12 000 

Sous- Composante 3: DEVELOPPEMENT DES FILIERES PORTEUSES A L'EXPORTATION 

7  Développement des filières horticoles et maraîchères (oignons, tomates, aubergine, etc.) 25 000 

 
N° COMPOSANTE 3 : Transport  Coût en million de FCFA 

 Sous- Composante 1 : CONSTRUCTION ET REHABILITATION DE ROUTES  

1 Construction d’un pont sur le fleuve Niger à Ségou et ses voies d’accès (47 km). 250 000 

2 Construction de la route Dioro-Saye-Mougnia-Djénné (RN 34) – Embranchement RN6                
(224 km) 

180 000 

3 Construction d’une gare routière à Ségou  6 000 
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N° COMPOSANTE 4 : Energie  Coût en million de FCFA 

Sous- Composante 1 : DEVELOPPEMENT DU SYSTEME INTERCONNECTE NATIONAL 

1 Construction de la centrale solaire de Ségou 33 MWc 25 000 

Sous- Composante 2 : DEVELOPPEMENT DES SYSTEMES ISOLES 

2 Construction de mini-réseaux électriques 12 500 

3 Electrification par systèmes solaires hors réseau 90 000 

4 Construction de centrale solaire de 100 MW à Ségou 70 000 
 
 



32 

 

2.1.7. Agropole Moyen Bani 
 

 
 

AGROPOLES LOCALISA
TION 

FILIERES 
PRIORITAIRES 

COMPOSANTES CLES A REALISER 

7 Moyen Bani (Bla – 
San – Macina) 

San Fonio, Sésame, Dah ▪ Accroissement de la production et de la 
productivité (mécanisation, 
aménagements, intrants 

▪ Industries de transformation 
▪ Infrastructures de conditionnement et de 

stockage ; 
▪ Infrastructures de transports, d’énergie et 

TIC pour l’accès aux marchés ; 
▪ Centres de formation professionnelle. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

▪ Appui aux zones pour la réalisation des études techniques et des plans d’affaires pour attirer les 
investisseurs ; 

▪ Développement des infrastructures dans les zones ; 
▪ Accès à un financement approprié des entreprises agro-industrielles engagées ; 
▪ Climat des affaires attrayant 

 
Composantes du Projet 
 

N° COMPOSANTE 1 : Agriculture   

 
Coût en million de 

FCFA 

Sous-Composante 1 : AMENAGEMENTS ET D'EQUIPEMENTS AGRICOLES 

1 Aménagement de Superficies et de Pistes agricoles  128 000 

2 Mécanisation et Equipements Agricoles 50 000 

Sous-Composante 2 : INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION AGRICOLE 

4 Appui à la mutation progressive des exploitations familiales en exploitations commerciales 10 000 

5 Promotion de la chaine de valeur des Filières de la zone 15 000 

Sous-Composante 3 : RECHERCHE ET FORMATION AGRICOLE 

6 Recherche, Amélioration génétique et Diversification des semences 32 500 

7 Cartographie des sols 150 000 

8 Mise en place d’un centre d'innovations technologiques dans la zone 15 000 

9 Création et/ou renforcement des capacités d’un laboratoire d'analyse des engrais et produits 
Agricoles dans la zone 

6 500 

10 Réseautage des acteurs du monde rural à travers les plates formes d'innovations 500 

11 Renforcement de capacités des services techniques, ONGs 500 

12 Renforcement de capacités des paysans en technologie et innovation dans la zone 500 

13 Création et/ou renforcement des capacités d’un centre de formation agricole  2 500 
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N° COMPOSANTE 2 : Industrie/Commerce Coût en million de 
FCFA 

Sous Composante 1 : DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

1 Aménagement et équipement de la zone agro-industrielle de la zone moyen Bani 35 000 

2 Création d’une usine de transformation des fibres de dah en sac (ex SOMASAC) 65 000 

Sous- Composante 2 : DEVELOPPEMENT DES FILIERES PORTEUSES A L'EXPORTATION 

3 Développement intégré des filières sésame, dah, fonio et Karité à l’exportation 15 000 
 

N° COMPOSANTE 3 : Transport Coût en million de 
FCFA 

Sous- Composante 1 : CONSTRUCTION ET REHABILITATION DE ROUTES  

1 Réhabilitation de la route Ségou - Bla - San -Mopti (390 km) 190 000 

 

N° COMPOSANTE 4 : Energie Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 1 : DEVELOPPEMENT DU SYSTEME INTERCONNECTE NATIONAL 

1 Construction de la centrale hydroélectrique de Talo 35 000 

2 Construction d’une centrale solaire de 93 MWc à Touna (phanes group) » 68 134 

Sous- Composante 2 : DEVELOPPEMENT DES SYSTEMES ISOLES 

3 Construction de mini-réseaux électriques 12 500 

4 Electrification par systèmes solaires hors réseau 90 000 
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2.1.8. Agropole Delta Intérieur du Niger 
 

 
 

AGROPOLES LOCALISATION FILIERES 
PRIORITAIRES 

COMPOSANTES CLES A REALISER 

8 Delta intérieur du 
Niger (Mopti, 
Ténenkou, Youvarou)  

Mopti Bétail, viande, 
poisson 

▪ Accroissement de la production et de 
la productivité (mécanisation, 
aménagements, intrants ; 

▪ Industries de transformation ; 
▪ Infrastructures de conditionnement et 

de stockage ; 
▪ Infrastructures de transports, d’énergie 

et TIC pour l’accès aux marchés ; 
▪ Centres de formation professionnelle. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

▪ Appui aux zones pour la réalisation des études techniques et des plans d’affaires pour attirer les 
investisseurs ; 

▪ Développement des infrastructures dans les zones ; 
▪ Accès à un financement approprié des entreprises agro-industrielles engagées ; 
▪ Climat des affaires attrayant 
 

Composantes du Projet 
  

N° COMPOSANTE 1 : Elevage/Pêche  Coût en million de 
FCFA 

Sous- Composante 1: DEVELOPPMENT DES AMENAGEMENTS PASTORAUX 

1 Aménagement des zones fourragères  6 000 

2 Aménagement et Equipements des Infrastructures et d'Hydraulique Pastorale 80 000 

Sous- Composante 2: INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION ET DES INDUSTRIES ANIMALES 

3 Appui à la Promotion des fermes animales et à l'élevage intensif 5 000 

4 Appui à la formalisation et à l'équipement des Acteurs de la Chaine 3 500 

5 Appui à la valorisation des sous-produits d'abattage  4 500 

6 Valorisation du lait cru local 3 500 

Sous- Composante 3 : DEVELOPPEMENT DE LA SANTE ANIMALE ET DE LA SANTE PUBLIQUE VETERINAIRE 

7 Renforcement des Capacités des Services Vétérinaires de la zone 57 200 

8 Lutte contre les Maladies Animales 421 504 

Sous- Composante 4 : AMENAGEMENT DES ETANS, PLANS ET COURS D'EAU ET SAUVEGARDE DES 
ECOSYSTEMES HALIEUTIQUES 

9 Protection de l'Habitat et des Espèces halieutiques 57 200 

10 Aménagement et Empoissonnement des Etangs, Plans et Cours d'eau 421 504 

Sous- Composante 5 : INTENSIFICATION ET MODERNISATION DE LA CHAINE DE PRODUCTION PISICOLE ET 
HALIEUTIQUE 

11 Formalisation et Equipement des Acteurs de la Chaine 3 500 

12 Appui à la Modernisation des Infrastructures de Conservation du Poisson 45 000 
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13 Valorisation des espèces de poisson d'eau douce 240 000 

Sous- Composante 6 : RECHERCHE ET FORMATION AGRICOLES 

14 Mise en place d’un centre d'innovations technologiques dans la zone 15 000 

15 Réseautage des acteurs du monde rural à travers les plates formes d'innovations 500 

16 Renforcement de capacités des services techniques, ONGs 500 

17 Renforcement de capacités des paysans en technologie et innovation dans la zone 500 

18 Création et/ou renforcement des capacités d’un centre de formation agricole  2 500 

 
N
° 

COMPOSANTE 2 : Industrie/Commerce Coût en million de 
FCFA 

Sous- Composante 4 : RENFORCEMENT DU TISSU INDUSTRIEL ET DEVELOPPEMENT DES FFILIERES PORTEUSES  

1 Construction d’une usine de transformation des Peaux et Cuirs 12 000 

 
N° COMPOSANTE 3 : Transport Coût en million de 

FCFA 

Sous- Composante 1 : DEVELOPPEMENT DU TRANSPORT FLUVIAL 

1 Surcreusement du chenal interne du Débo ;  300 000 

 

N° COMPOSANTE 4 : Energie Coût en million de 
FCFA 

Sous- Composante 2 : DEVELOPPEMENT DES SYSTEMES ISOLES 

1 Construction de mini-réseaux électriques 12 500 

2 Electrification par systèmes solaires hors réseau 90 000 

3 Construction de centrale solaire de 25 MW à Mopti 17 500 
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2.1.9. Agropole Plateau - Seno 
 

 
 

AGROPOLES LOCALISATION FILIERES 
PRIORITAIRES 

COMPOSANTES CLES A REALISER 

9 Plateau- Seno (Koro, 
Bankass, 
Bandiagara) 

Koro Mil, échalote, 
Bétail/viande 

▪ Accroissement de la production et 
de la productivité (mécanisation, 
aménagements, intrants 

▪ Industries de transformation 
▪ Infrastructures de conditionnement 

et de stockage ; 
▪ Infrastructures de transports, 

d’énergie et TIC pour l’accès aux 
marchés ; 

▪ Centres de formation 
professionnelle. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

▪ Appui aux zones pour la réalisation des études techniques et des plans d’affaires pour attirer les 
investisseurs ; 

▪ Développement des infrastructures dans les zones ; 
▪ Accès à un financement approprié des entreprises agro-industrielles engagées ; 
▪ Climat des affaires attrayant 
 

Composantes du Projet 
 

N° COMPOSANTE 1 : Agriculture/Elevage Coût en million de 
FCFA 

Sous- Composante 1 : AMENAGEMENTS ET D'EQUIPEMENTS AGRICOLES 

1 Aménagement de Superficies et de Pistes agricoles dans la zone 128 000 

2 Mécanisation et Equipements Agricoles 50 000 

Sous- Composante 2 : INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION AGRICOLE 

3 Promotion de la chaine de valeur des Filières de la zone 15 000 

Sous- Composante 3 : DEVELOPPMENT DES AMENAGEMENTS PASTORAUX 

4 Aménagement des zones fourragères dans la zone 6 000 

5 Aménagement et Equipements des Infrastructures et d'Hydraulique Pastorale 80 000 

6 Développement de l'élevage dans les régions de Bandiagara, Douentza et Mopti (PRODEM) 36 000 

Sous- Composante 4 : INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION ET DES INDUSTRIES ANIMALES 

7 Appui à la Promotion des fermes animales et à l'élevage intensif 5 000 

8 Appui à la formalisation et à l'équipement des Acteurs de la Chaine 3 500 

9 Appui à la valorisation des sous-produits d'abattage  4 500 

10 Valorisation du lait cru local 3 500 

Sous- Composante 5: DEVELOPPEMENT DE LA SANTE ANIMALE ET DE LA SANTE PUBLIQUE VETERINAIRE 

11 Renforcement des Capacités des Services Vétérinaires de la zone 57 200 

12 Lutte contre les Maladies Animales 421 504 

Sous- Composante 6 : RECHERCHE ET FORMATION AGRICOLES 
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13 Recherche, Amélioration génétique et  Diversification des semences 32 500 

14 Cartographie des sols 150 000 

15 Mise en place d’un centre d'innovations technologiques dans la zone 15 000 

16 Création et/ou renforcement des capacités d’un laboratoire d'analyse des engrais et produits 
Agricoles dans la zone 

6 500 

17 Réseautage des acteurs du monde rural à travers les plates formes d'innovations 500 

18 Renforcement de capacités des services techniques, ONGs 500 

19 Renforcement de capacités des paysans en technologie et innovation dans la zone 500 

20 Création et/ou renforcement des capacités d’un centre de formation agricole  2 500 

 
N
° 

COMPOSANTE 2 : Industrie/Commerce Coût en million de 
FCFA 

Sous- Composante 1 : RENFORCEMENT DU TISSU INDUSTRIEL ET DEVELOPPEMENT DES FFILIERES PORTEUSES  

1 Construction d’une usine de transformation des Peaux et Cuirs 12 000 

 
N° COMPOSANTE 3 : Transport Coût en million de 

FCFA 

Sous- Composante 1 : CONSTRUCTION ET REHABILITATION DE ROUTES 

1 Construction et bitumage de la route Koro- Douentza-Bambara-Maoudé-Tombouctou y compris 
la construction d'un viaduc sur le fleuve Niger à Tombouctou. 

165 000 
 

2 Construction et bitumage de la route Somadougou – Dialassagou – Baï – Frontière Burkina 
Faso (RN 37), longue d’environ 133 km. 

96 000 

 

N° COMPOSANTE 4 : Energie Coût en million de 
FCFA 

Sous- Composante 2: DEVELOPPEMENT DES SYSTEMES ISOLES 

1 Construction de mini-réseaux électriques 12 500 

2 Electrification par systèmes solaires hors réseau 90 000 

3 Construction de centrale solaire de 100 MW à Douentza 70 000 

4 Construction de centrale solaire de 100 MW à Bandiagara 70 000 
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2.1.10.  Agropole Zone Lacustre 
 

 
 

AGROPOLES LOCALISATION FILIERES 
PRIORITAIRES 

COMPOSANTES CLES A REALISER 

10  Zone lacustre 
(Niafounké, Diré, 
Goundam, 
Tombouctou, 
Rharous) 

Diré Blé,  
Cultures de décrue 

bétail viande 

▪ Accroissement de la production et 
de la productivité (mécanisation, 
aménagements, intrants 

▪ Industries de transformation 
▪ Infrastructures de conditionnement 

et de stockage ; 
▪ Infrastructures de transports, 

d’énergie et TIC pour l’accès aux 
marchés ; 

▪ Centres de formation 
professionnelle. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

▪ Appui aux zones pour la réalisation des études techniques et des plans d’affaires pour attirer les 
investisseurs ; 

▪ Développement des infrastructures dans les zones ; 
▪ Accès à un financement approprié des entreprises agro-industrielles engagées ; 
▪ Climat des affaires attrayant 
 

Composantes du Projet 
   

N° COMPOSANTE 1 : Agriculture/Elevage Coût en million de 
FCFA 

Sous- Composante 1 : AMENAGEMENTS ET D'EQUIPEMENTS AGRICOLES 

1 Aménagement de Superficies et de Pistes agricoles dans la zone 128 000 

2 Mécanisation et Equipements Agricoles 50 000 

Sous- Composante 2 : INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION AGRICOLE 

3 Promotion de la chaine de valeur des Filières de la zone 15 000 

4 Mise en Valeur des Plaines Rizicoles de Tombouctou (PMPRT) 8 762 

5 Développement de la filière Blé 25 000 

Sous- Composante 3 : DEVELOPPMENT DES AMENAGEMENTS PASTORAUX 

6 Aménagement des zones fourragères de la zone 6 000 

7 Aménagement et Equipements des Infrastructures et d'Hydraulique Pastorale 80 000 

8 Valorisation des filières d'élevage en zone lacustre (PROVALE) 25 000 

Sous- Composante 4 : INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION ET DES INDUSTRIES ANIMALES 

9 Appui à la Promotion des fermes animales et à l'élevage intensif 5 000 

10 Appui à la formalisation et à l'équipement des Acteurs de la Chaine 3 500 

Sous- Composante 5 : DEVELOPPEMENT DE LA SANTE ANIMALE ET DE LA SANTE PUBLIQUE VETERINAIRE 

11 Renforcement des Capacités des Services Vétérinaires de la zone 57 200 

12 Lutte contre les Maladies Animales 421 504 

Sous- Composante 6 : RECHERCHE  ET FORMATION AGRICOLE 
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13 Recherche et Amélioration génétique et de Diversification des semences 32 500 

14 Cartographie des sols 150 000 

15 Mise en place d’un centre d'innovations technologiques dans la zone 15 000 

16 Création et/ou renforcement des capacités d’un laboratoire d'analyse des engrais et produits 
Agricoles dans la zone 

6 500 

17 Réseautage des acteurs du monde rural à travers les plates formes d'innovations 500 

18 Renforcement de capacités des services technique, ONGs 500 

19 Renforcement de capacités des paysans en technologie et innovation dans la zone 500 

20 Création et/ou renforcement des capacités d’un centre de formation agricole  2 500 

 

N° COMPOSANTE 2 : Industrie/Commerce Coût en million de 
FCFA 

Sous- Composante 1 :   

1 Construction d’une usine de transformation des Peaux et Cuirs 12 000 

2 Construction d’une usine de transformation du blé  850 

 

N° COMPOSANTE 3 : Transport Coût en million de 
FCFA 

Sous- Composante 1 : CONSTRUCTION ET REHABILITATION DE ROUTES  

1 Construction et bitumage de la route Konna – Korienzé – Saraféré – Tonka – Goundam (RN 38), 
longue d’environ 193 km. 

150 000 

2 Réhabilitation des gares routières de Tombouctou et Dire 150 

3 Achèvement de la RN 33 (Construction du tronçon Niono – SOUMPI) 85 000 

Sous- Composante 2 : DEVELOPPEMENT DU TRANSPORT FLUVIAL 

4 Dragage des chenaux d’accès aux quais de Kabara  110 

 

N° COMPOSANTE 4 : Energie Coût en million de 
FCFA 

Sous- Composante 2 : DEVELOPPEMENT DES SYSTEMES ISOLES 

1 Construction de mini-réseaux électriques 12 500 

2 Electrification par systèmes solaires hors réseau 90 000 

3 Construction de centrale solaire de 25 MW à Tombouctou 17 500 



40 

 

2.1.11. Agropole Boucle du Niger 
 

 
 

AGROPOLES LOCALISATION FILIERES 
PRIORITAIRES 

COMPOSANTES CLES A REALISER 

11 Boucle du Niger 
(Gao – Bourem – 
Ansongo) 

Ansongo Bétail, viande, 
poisson 

▪  Accroissement de la production et de la 
productivité (mécanisation, aménagements, 
intrants ; 
▪   Industries de transformation ; 
▪   Infrastructures de conditionnement et de 

stockage ; 
▪   Infrastructures de transports, d’énergie et 

TIC pour l’accès aux marchés ;  
▪   Centres de formation professionnelle. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

▪ Appui aux zones pour la réalisation des études techniques et des plans d’affaires pour attirer les 
investisseurs ; 

▪ Développement des infrastructures dans les zones ; 
▪ Accès à un financement approprié des entreprises agro-industrielles engagées ; 
▪ Climat des affaires attrayant. 
 

Composantes du Projet 
 

N° COMPOSANTE 1 : Elevage/Pêche   
 

Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 1 : DEVELOPPMENT DES AMENAGEMENTS PASTORAUX 

1 Aménagement des zones fourragères de la zone 6 000 

2 Aménagement et Equipements des Infrastructures et d'Hydraulique Pastorale 80 000 

Sous- Composante 2 : INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION ET DES INDUSTRIES ANIMALES 

3 Appui à la Promotion des fermes animales et à l'élevage intensif 5 000 

4 Appui à la formalisation et à l'équipement des Acteurs de la Chaine 3 500 

5 Appui à la valorisation des sous-produits d'abattage  4 500 

6 Valorisation du lait cru local 3 500 

Sous- Composante 3 : DEVELOPPEMENT DE LA SANTE ANIMALE ET DE LA SANTE PUBLIQUE VETERINAIRE 

7 Renforcement des Capacités des Services Vétérinaires de la zone 57 200 

8 Lutte contre les Maladies Animales 421 504 

Sous- Composante 4 : INTENSIFICATION ET MODERNISATION DE LA CHAINE DE PRODUCTION PISICOLE ET 
HALIEUTIQUE 

9 Formalisation et Equipement des Acteurs de la Chaine 3 500 

10 Appui à la Modernisation des Infrastructures de Conservation du Poisson 45 000 

11 Valorisation des espèces de poisson d'eau douce 240 000 

Sous- Composante 5 : RECHERCHE ET FORMATION AGRICOLE 

12  Mise en place d’un centre d'innovations technologiques dans la zone 15 000 

13 Renforcement de capacités des paysans en technologie et innovation dans la zone 500 

14 Création et/ou renforcement des capacités d’un centre de formation agricole  2 500 
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N° COMPOSANTE 2 : Industrie/Commerce Coût en million 

de FCFA 

Sous- Composante 1 : AMENAGEMENT DES ZONES INDUSTRIELLES ET AGRO-INDUSTRIELLES 

1 Aménagement de la zone agro-industrielle de Taoussa  35 000 

Sous- Composante 2 : RENFORCEMENT DU TISSU INDUSTRIEL ET DEVELOPPEMENT DES FFILIERES 
PORTEUSES  

2 Création de l'Unité industrielle de développement du phosphate du Tilemsi 45 000 

3 Construction d'un abattoir moderne à Gao 15 000 

4 Construction d’une usine de transformation des Peaux et Cuirs 12 000 

 
N° COMPOSANTE 3 : Transport   

 
Coût en million 

de FCFA 

Sous- Composante 1 : CONSTRUCTION ET REHABILITATION DE ROUTES  

1 Reconstruction/réhabilitation de la route Gao – Ansongo – Labézanga – Frontière Niger (RN 17), 
longue d’environ 217 km 

185 000 

2 Construction et bitumage de la route Léléhoye – Tessit – Fre Burkina Faso (RN 43), longue 
d’environ 81 km. 

65 000 

3 Réhabilitation des gares routières de Gao, Ansongo, et Bourem 2 500 

Sous- Composante 2 : DEVELOPPEMENT DU TRANSPORT FLUVIAL 

4 Dragage des chenaux d’accès aux quais de Bourem et Gao.  65 000 

 

N° COMPOSANTE 4 : Energie Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 1 : DEVELOPPEMENT DES SYSTEMES ISOLES 

1 Construction de mini-réseaux électriques 12 500 

2 Electrification par systèmes solaires hors réseau 90 000 

3 Construction de centrale solaire de 25 MW à Gao 17 500 
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2.1.12. Agropole Tilemsi, Adrar des Ifoghas 
 

 
 

AGROPOLES LOCALISATION FILIERES 
PRIORITAIRES 

COMPOSANTES CLES A REALISER 

12  Tilemsi/Adrar des 
Ifoghas (Gao – 
Ménaka – Kidal – 
Tessalit – Tin 
Essako) 

Kidal Bétail, viande, lait 
(camelin, petits 

ruminants), Cultures 
oasiennes 

▪ Accroissement de la production et de la 
productivité (mécanisation, 
aménagements, intrants ; 

▪ Industries de transformation ; 
▪ Infrastructures de conditionnement et de 

stockage ; 
▪ Infrastructures de transports, d’énergie et 

TIC pour l’accès aux marchés ; 
▪ Centres de formation professionnelle. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

▪ Appui aux zones pour la réalisation des études techniques et des plans d’affaires pour attirer les 
investisseurs ; 

▪ Développement des infrastructures dans les zones ; 
▪ Accès à un financement approprié des entreprises agro-industrielles engagées ; 
▪ Climat des affaires attrayant 
 

Composantes du Projet 
 

N° COMPOSANTE 1 : Agriculture/Elevage Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 1 : AMENAGEMENTS ET D’EQUIPEMENTS AGRICOLES 

1 Mécanisation et Equipements Agricoles 15 000 

2 Aménagements des Oasis et autres plaines  12 000 

Sous- Composante 2 : DEVELOPPMENT DES AMENAGEMENTS PASTORAUX 

3 Aménagement des zones fourragères de la zone 6 000 

4 Aménagement et Equipements des Infrastructures et d’Hydraulique Pastorale 80 000 

Sous- Composante 3 : INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION ET DES INDUSTRIES ANIMALES 

5 Appui à la Promotion des fermes animales et à l’élevage intensif 5 000 

6 Appui à la formalisation et à l’équipement des Acteurs de la Chaine 3 500 

7 Appui à la valorisation des sous-produits d’abattage  4 500 

8 Valorisation du lait cru local 3 500 

Sous- Composante 4 : DEVELOPPEMENT DE LA SANTE ANIMALE ET DE LA SANTE PUBLIQUE VETERINAIRE 

9 Renforcement des Capacités des Services Vétérinaires de la zone 57 200 

10 Lutte contre les Maladies Animales 421 504 

Sous- Composante 5 : RECHERCHE ET FORMATION AGRICOLES 

11 Mise en place d’un centre d’innovations technologiques dans la zone 15 000 

12 Réseautage des acteurs du monde rural à travers les plates-formes d’innovations 500 

13 Renforcement de capacités des services techniques, ONGs 500 

14 Création et/ou renforcement des capacités d’un centre de formation agricole  2 500 
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N° COMPOSANTE 2 : Industrie/Commerce Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 1 : AMENAGEMENT DES ZONES INDUSTRIELLES ET AGRO-INDUSTRIELLES 

1 Aménagement d’un Pôle industriel à Kidal 25 000 

Sous- Composante 2 : RENFORCEMENT DU TISSU INDUSTRIEL ET DEVELOPPEMENT DES FFILIERES 
PORTEUSES  

2 Construction d’une usine de transformation des Peaux et Cuirs 12 000 

 

N° COMPOSANTE 3 : Transport Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 1 : CONSTRUCTION ET REHABILITATION DE ROUTES  

1 Construction de la route Ansongo – Ménaka – Andéraboukane (320 Km). 215 000 

2 Construction de la route Kidal-Ménaka (RN 44) (370 km) 240 000 

3 Construction et bitumage de la route Taoudéni – Tessalit (RN 41), longue d’environ 662 km. 560 000 

4 Réhabilitation des gares routières de Ménaka, Bourem et Kidal 2 500 

 

N° COMPOSANTE 4 : Energie Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 1 : DEVELOPPEMENT DES SYSTEMES ISOLES 

1 Construction de mini-réseaux électriques 12 500 

2 Electrification par systèmes solaires hors réseau 90 000 

3 Construction de centrale solaire de 25 MW à Kidal 17 500 
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PROJET N°2 : YEELEN KURA : ECLAIRER LE MALI 

 
 

1. Description du projet 
 

La vision à long terme pour l’accès à l’électricité du pays est d’« améliorer la qualité de vie des populations du Mali, 
en assurant à l’ensemble des populations et aux activités économiques et sociales, des services d’électricité de 
qualité, adaptés aux besoins, à un coût abordable, et conformes aux objectifs de développement durable ».  
 

L’objectif principal du sous-secteur de l'électricité est d'assurer un approvisionnement en électricité fiable, durable et 
abordable qui satisfait à la demande projetée. Ceci nécessite de renforcer les capacités de production, de transport 
et de distribution, ainsi qu’une tarification adéquate, de diversifier le parc de production d’énergie, de limiter 
l’utilisation d’unités thermiques utilisant des combustibles importés, de favoriser les interconnexions électriques, et 
de réaliser les objectifs stratégiques d’accès à l’électricité.  
 

Le Mali bénéficie d’un potentiel énergétique national important dans le domaine des Energies Renouvelables. Seule 
une fraction de ce potentiel est exploitée actuellement. Cependant, les progrès technologiques rendent les sources 
d’énergie renouvelables de plus en plus compétitives, ce qui permet d’envisager des changements importants dans 
le mix énergétique en faveur des EnR. 
 

Les autorités du pays ont un objectif ambitieux, mais réaliste de 60 % d’EnR (hors moyenne et grande 
hydroélectricité) dans le mix énergétique d’ici 2040. Pour réaliser cet objectif, la Politique Energétique Nationale 
s’oriente vers la valorisation des potentialités nationales en termes de ressources d’énergie (solaire, biomasse, 
éolien, petite hydroélectricité). 
 

Pour rappel, la capacité installée (toutes source d’énergie) est estimée à 985 MW dont 587 MW sont disponibles au 
vu de l’état des installations. Il en ressort un déficit de 40% par rapport aux besoins actuels évalués à 973,3 MW.               
En 2024, la demande tendancielle est projetée à 4086,7 MW. En tenant compte des ambitions de développement, la 
demande pourrait atteindre 4386,7 MW en 2040. 
 

Dans le cadre de ce projet, il s’agit de mettre en valeur les ressources énergétiques là où elles sont abondantes en 
vue de réaliser des économies d’échelle et de tirer profit des avantages comparatifs des différentes sources de 
production. De manière spécifique, il s’agit de : 
 

1. Renforcer les cadres institutionnel et réglementaire du secteur de l’électricité pour le développement des 
pôles énergétiques ; 

2. Valoriser le potentiel des ressources énergétiques compétitives pour la production d’électricité propre ;  
3. Renforcer et développer les infrastructures de transport et de stockage pour accélérer et généraliser la 

densification du réseau interconnecté national ; 
4. Renforcer et développer la production d’électricité en qualité et quantité suffisantes et à moindre coût pour 

l’ensemble des acteurs économiques et des ménages ; 
 

Pour ce faire, le pays souhaite se doter d’un programme national énergétique visant à :   
 

▪ Améliorer l’accès à l’électricité du pays ;   
▪ Concevoir un programme national d’accès à l’électricité répondant aux standards de développement durable 

dans l’optique d’un accès universel en 2063 par le biais de l’extension du réseau électrique ;   
▪ Elaborer un prospectus d’investissement du programme et mobiliser le financement pour la mise en œuvre 

de ce programme.  
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2. Actions prioritaires du projet : 
 

Accroitre la production énergétique Développer les infrastructures 
de transport et de stockage 

Assurer la distribution pour 
tous 

•  Développer les énergies renouvelables 
(solaire, hydroélectrique, éolienne, 
hydrogène) ; 

•  Développer l’Energie nucléaire ;  

•  Développer l’interconnexion/ Mali-
Mauritanie, Mali- Guinée, Mali-Ghana-
Burkina, AES. 
 

•  Développer les infrastructures 
de stockage et de sécurisation 
énergétique ; 

•  Développer les lignes de 
transport ; 

•  Assurer la déserte des zones 
de production et de 
consommation. 
 

•  Connecter le maximum 
d’usager à l’énergie à moindre 
cout ; 

•  Accès à des moyens propres 
de cuisson. 
 

 

3. Composantes du Projet 
 

 N° COMPOSANTE 1 : Energie Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 1 : DEVELOPPEMENT DU SYSTEME INTERCONNECTE NATIONAL 

1 
Création d'une Agence d'Energie Atomique 

Etudes à 
réaliser 

2 Construction et Aménagement du barrage de Taoussa 713 839 

3 Construction de la ligne 225 kV double terne Koutiala -San-Mopti 335 km 139 000 

4 Construction de la Ligne 225 kV double terne Markala – Boussin - San 168,4 km 44 028 

5 Construction de la Ligne 225 kV double terne Ségou – Markala – Niono – Sokolo – 
Nampala – Léré - Niafounké 434,21 km 

91 682 

6 Construction de la Ligne 225 kV double terne Douentza - Konna – Korientzé – 
Youwarou - Léré 288,51 km 

34 131 

7 Construction de la Ligne 225 kV double terne Mopti - Konna 60 km 17 639 

8 Construction de la Ligne 225 kV double terne Mopti-Bandiagara - Bankass - Koro 146,1 
km 

44 644 

9 Construction de la Ligne 225 kV double terne Kénié – Koulikoro – Banamba - Nara 116 
km 

28 659 

10 Construction de la Ligne 225 kV double terne Kati – Kambila – Kolokani - Didiéni 173 
km 

44 966 

11 Construction de la Ligne 225 kV double terne Kita - Kéniéba 223 km 49 715 

12 Construction de la Ligne 225 kV double terne Diéma-Didiéni-Nara 322 km 69 197 

13 Projet Énergie Solaire pour le Développement Rural (PESDR) 15 073 

14 Construction de mini-réseaux électriques 513 926 

15 Electrification par systèmes solaires hors réseau 1 080 000 

16 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Yanfolila » (MECATEC) avec 
stockage de 50 MW/200 MWh 

86 803 

17 Construction d’une centrale solaire de 30 MWc à Ouélessébougou (Ouélessébougou 
Solar) » 

18 000 

18 Construction d’une centrale solaire de 246 MWc à Manantali (OMVS) » 175 000 

19 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Felou (OMVS) » 70 000 

20 Construction d’une centrale solaire de 50 MWc à Gouina (OMVS) » 35 000 

21 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Dagana (OMVS) » 70 000 

22 Construction d’une centrale solaire de 20 MWc à Matam (OMVS) » 14 000 

23 Construction d’une centrale solaire de 20 MWc à Selibaby (OMVS)» 14 000 
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24 Construction d’une centrale solaire de 20 MWc à Kita (OMVS) » 14 000 

25 Construction d'une centrale thermique 112 MW autour de Bamako  70 000 

26 Construction d’une centrale solaire de 25 MWc à Kati (Orange Mali) » 17 500 

27 Construction d’une centrale solaire de 30 MWc à Tienfala (Tienfala Solar) avec 
stockage 

21 354 

28 Investissement dans les systèmes de stockage associés aux centrales solaires de Safo 
et Kambila (75 MW/75 MWh) 

55 000 
85 000 

29 Liaison Bamako - Ségou (ligne 225 kV) : Poste de Safo - Fana - Poste de Ségou  

30 Renforcement du réseau OMVS. Doublement de la ligne 225 KV Manantali - Bamako 
(Projet Manantali II) 

72 484 

31 Tronçon Nord de la Boucle 225 kV autour de Bamako, Dialakorobougou, Kénié, Safo, 
Kambila, Kodialani 

110 040 

32 Électrification Rurale par Systèmes Hybrides de 32 localités (PERSHY-32) 10 007 

33 Renforcement du Système Electrique et d’Amélioration de l’Accès à l’Electricité au Mali 
(Yelen Sira) 

209 518 

34 Electrification rurale de cinquante (50) localités dans les régions de Kayes, Koulikoro, 
Sikasso et Ségou par des systèmes solaires photovoltaïques au Mali. 

25 034 

35 Construction de la centrale hydroélectrique de Kourouba 14 000 

36 Construction de la centrale solaire de Bougouni 100 MWc (Green Sahel Renewable) 88 580 

37 Construction de la centrale solaire de Soussoukoro (Tinkélé) 40 MWc avec stockage 32 929 

38 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Tiakadougou Dialakoro (AMEA 
POWER) » 

88 580 

39 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc avec stockage à Mopti 88 580 

40 Construction de la centrale hydroélectrique de Kénié 116 000 

41 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc avec stockage de 60 MWh à Fana  88 580 

42 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Kati  70 000 

43 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Safo (En deux phases de 50 MWc 
chacune avec stockage 50 MW/ 50 MWh)  

70 000 

44 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Kambila avec stockage 70 000 

45 Construction d’une centrale solaire de 200 MWc à Sanankoroba (en deux phases de 
100 MWc chacune avec stockage de 20 MW/20 MWh) 

131 200 

46 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Koulikoro (ASI) 78 715 

47 Construction de la centrale solaire de Sikasso 100 MWc avec 50 MWh de stockage 78 715 

48 Construction d’une centrale solaire de 50 MWc à Koutiala avec 25 MWh de stockage 28 000 

49 Construction de la centrale solaire de Ségou 100 MWc avec stockage (JSPDI) 72 000 

50 Construction d’une centrale solaire de 93 MWc à Touna (BLA) (PHANES GROUP) » 68 134 

51 Construction de centrales solaires de 25 MWc par région et par an soit 100 MW par 
Régions de 2025 à 2028 (Tombouctou, Gao, Kidal, Ménaka) 

354 320 

52 Construction de centrales solaires de 25 MWc par région et par an soit 100 MW par 
Régions de 2025 à 2028 (Bandiagara, Douentza, Nioro du Sahel, Taoudéni) 

354 320 

53 Construction de centrales solaires de 100 MW à Kéniéba avec stockage 88 580 

54 Construction de centrales solaires de 50 MW à Bafoulabé 33 000 

55 Interconnexion Electrique Guinée-Mali 51 709 

56 Construction de la centrale éolienne de Botéguékourou (150 MW) 195 348 

57 Interconnexion de la ligne 225 kV double terne Mauritanie-Mali 79 325 

58 Construction d’une boucle 225 kV autour de Kayes (« boucle minière ») 148 900 
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59 Construction d’une centrale solaire à la mine d’or de FEKOLA 22 MWc avec stockage 
de 13 MWh  

25 000 

60 Construction d’une centrale solaire par STONES 4 MWc avec 14MWh de stockage 3 544 

61 HUICOTRAC   

62 Construction d’une centrale solaire par CIMAF 7 MWc à Kati 5 500 

63 Construction d’une centrale solaire de 150 kWc à l’HOPITAL GABRIEL TOURE 105 000 

64 AGRO-BIOTECH  57, 6 KWc  

65 Construction d’une centrale thermique par Future Minerale sarl de 6 MW  

66 Construction de la centrale hydroélectrique de Talo 15 000 

67 Construction de la centrale hydroélectrique de Djenné 21 100 

68 CNC Sotuba II 37 500 

69 Ouvrages hydroélectriques d'interêts communs avec la Guinée : Fomi 421 000 

70 Construction de la centrale hydroélectrique de Baoulé III 122 664 

71 Construction de la centrale hydroélectrique de Baoulé IV 72 155 

72 Construction de la centrale hydroélectrique de Bagoé II 130 050 

73 Construction de centrale hydroélectriques d'interêts communs avec la Guinée : 
Morisanako 

150 000 

74 Batterie de stockage de 40 MW/100 MWh 26 238 

75 Batterie de stockage de 40 MW/120 MWh  31 486 

76 Projet de centrale solaire de Bougouni 200 MWc (En deux phases de 100 MWc 
chacune avec stockage de 20MW/20MWh) 
 

140 000 

77 Projet de construction d’une centrale Thermique de 100 MW en HFO à Kati  72 155 

78 Batterie de stockage de 40 MW/100 MWh  26 238 

79 Projet de 50MWc solaire à Fana (PPP) (LEGENDRE) 32 304 

80 Centrale solaire de 100 MWc à San (ASI)  70 000 

81 Centrale solaire de 150 MWc à Kolokani (ASI)   105 000 

82 Centrale solaire de 10 MWc Nioro (ASI) 7 000 

83 Centrale solaire de 100 MWc Diéma (ASI) 70 000 

84 Batterie de stockage de 40 MW/100 MWh 26 238 

85 Batterie de stockage de 40 MW/100 MWh  26 238 

86 Electrification des localités dans le cadre du PDER (2025-2029) : Phase I (364 
localités) (dont 235 localités par extensions, 129 localités par mini-réseaux) 

87 000 

87 100 MW en HFO à Dialakorobougou  72 155 

88 Raccordement des unités industrielles et minières A évaluer 

89 Deuxième interconnexion avec la Guinée:( Kenieba) A évaluer 

90 Nouvelle interconnexion avec la Côte d’ivoire:Tringrela A évaluer 

91 Dorsale du sahel Mauritanie-Mali-Burkina-Niger –Tchad 233 520 

92 Projet de mise en œuvre du Plan Directeur Transport-Distribution de la Ville de Bamako 
et ses Environs  

A évaluer 

93 Dorsale du sahel Mauritanie-Mali-Burkina-Niger –Tchad 233 520 

94 Construction d’une centrale mixte solaire, biomasse de 400 MWc (OMVS) » 280 000 

95 Construction d’une centrale solaire de 150 MWc à Kolokani 118 072 
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96 Construction d’une centrale solaire de Gourbassi (OMVS)18MW (part du Mali 4.5MW ) 40 013 

97 Construction de la centrale hydroélectrique de Koukoutamba (OMVS)  100 361 

98 Construction de la centrale hydroélectrique de Boureya (OMVS) 69 531 

99 Construction de la ligne 330 kV Ghana-BF-Mali 30 000  

100 Ligne 225 kV double terne Douentza-Boni-Gossi-Gao 355,07 km 84 967 

101 Ligne 225 kV double terne Ouatagouna-Ansongo-Indelimane-Menaka-Anderamboukan 
456,6 km 

109 978 

102 Ligne 225 kV double terne Tombouctou-Taoussa (Bourem)-Anefis-Kidal-Aguelhok-
Tessalit-Taoudeni 1 312,08 km 

287 076 

103 Ligne 225 kV double terne Kidal-TinEssako 114,25 km 27 515 

104 Ligne 225 kV double terne Kidal-Boughessa 195,43 km 43 490 

105 Ligne 225 kV double terne Tombouctou-Araouane-Timetrine 574 km 123 018 

106 Construction de quatre (04) centrales nucléaires de 50 MW chacun A évaluer 

107 Ligne 225 kV double terne Douentza-Boni-Gossi-Gao 355,07 km 84 967 

108 Ligne 225 kV double terne Ouatagouna-Ansongo-Indelimane-Menaka-Anderamboukan 
456,6 km 

109 978 

109 Ligne 225 kV double terne Tombouctou - Taoussa (Bourem) – Anefis – Kidal – 
Aguelhok – Tessalit - Taoudéni 1 312,08 km 

287 076 

110 Ligne 225 kV double terne Kidal – Tin-Essako 114,25 km 27 515 

111 Ligne 225 kV double terne Kidal - Boughuessa 195,43 km 43 490 

112 Ligne 225 kV double terne Tombouctou – Araouane - Timetrine 574 km 123 018 

113 Batterie de stockage de 40 MW/100 MWh  26 238 

114 Batterie de stockage de 50 MW/120 MWh 31 486 

115 Batterie de stockage de 40 MW/100 MWh 26 238 

116 Batterie de stockage de 50 MW/130 MWh 34 110 

117 Electrification des localités dans le cadre du PDER (2025-2029) : Phase II (1169 
localités) (dont 1299 localités par extensions, 1743 localités par mini-réseaux et 36 
localités par kits (3903)) 

735 000 

118 Production thermique de 60 MW en diesel 36 078 

119 Production thermique de 100 MW en hfo 72 155 

120 Production thermique de 60 MW en diesel 36 078 

121 Production thermique de 200 MW en hfo 144 311 

122 Production thermique de 60 MW en diesel 36 078 

123 Production thermique de 90 MW en diesel 54 136 

124 Projet de centrale à dechets A évaluer 

125 Centrale à déchets A évaluer 

126 Construction d'une centrale nucléaire de 2x50 MW A évaluer 

127 Construction d'une centrale nucléaire régionale AES A évaluer 

128 Construction d'une centrale nucléaire nationale de 300 MW A évaluer 

129 Projects de rehabilitation, de renforcement de capacités, d’extension et de maintenance 
des installations ou infrastructures. 

A évaluer 

130 Projects de rehabilitation, de renforcement de capacités, d’extension et de maintenance 
des installations ou infrastructures. 

A évaluer 
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PROJET N°3 : INDUSTRIALISER LE MALI 

 

1. Description du projet 
 

Dans le cadre de ce projet, la stratégie d’industrialisation du Mali sera basée sur une approche filière. Dans ce cadre, 
le Gouvernement privilégiera la réalisation de zones industrielles et de zones franches pour favoriser la création de 
nouvelles unités industrielles dans les filières les plus porteuses à l’effet de créer et de développer des pôles 
régionaux de croissance économique et de prospérité sociale. L’implantation de nouveaux projets d’investissement 
se fera au niveau des filières considérées comme hautement stratégiques.  
 

L’approche vise à renforcer l’articulation entre l’Agriculture et l’Industrie dans la perspective de l’implantation, dans 
les zones de grande production agricole, de nouvelles unités de transformation des produits primaires. Elle mettra 
l’accent, d’une part, sur le développement des régions et, d’autre part, sur la promotion des exportations des produits 
industriels. 
 

Il s’agit également d’étoffer le tissu industriel national dans tous les domaines où les potentialités existent. 
 

L’accent sera mis également sur l’accompagnement des entreprises industrielles dans leur effort de modernisation et 
d’adaptation technologique, d’amélioration de la qualité de leurs produits et de maîtrise énergétique et des coûts de 
production. Un soutien sous forme de regain de compétitivité, sera apporté aux industries existantes. Les actifs de 
propriété intellectuelle et les technologies numériques seront fortement mis à contribution. 
 

La stratégie industrielle mettra aussi l’accent sur l’utilisation des nouvelles technologies, l’exploitation des capacités 
nationales d’innovation, le développement d’un réseau dense de petites et moyennes entreprises, le développement 
du partenariat interbranche, le renforcement de la formation professionnelle pour les besoins de l’industrie, la lutte 
efficace contre la contrefaçon et la concurrence déloyale. 
 

L’objectif du projet est de développer un secteur industriel diversifié, durable et équilibré, générateur d’emplois, 
permettant au secteur secondaire d’atteindre une forte contribution à la formation du Produit Intérieur Brut (PIB) d’ici 
à 2063. 
 

2. Actions prioritaires 
 

Actions prioritaires Mesures d’accompagnement 

•   Développement des industries agroalimentaires ; 

•    Développement des industries 
manufacturiers ;(pharmaceutique, artisanales) ; 

•    Implantation des industries lourdes (sidérurgie) ; 

•    Industries d’armements. 

•    Promotion du Consommer malien (politique de 
substitution aux importations) ; 

•    Accès à un financement adéquat du secteur ; 

•    Climat des affairés incitatif ; 

•    Création de centres de formation professionnelle ; 

•    Mise en place des infrastructures de transports, 
Energie, TIC, et d’accès aux marchés. 
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3. Composantes du projet 
   
 

N° COMPOSANTE 1 : Industrie Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 1 : INDUSTRIES LOURDES 

1 Construction d’usines de raffineries de pétrole  A évaluer 

2 Construction d’usines sidérurgiques A évaluer 

3 Construction d’usines d’armement et de la logistique A évaluer 

4 Industries automobiles A évaluer 

5 Construction et équipement d’industries de médicament 250 000 

6 Construction de sociétés minières  A évaluer 

7 Constructions de Cimenterie 50 000 

8 Constructions d’unités industrielles  200 000 

Sous- Composante 2 : AMELIORATION DE LA COMPETITIVITE INDUSTRIELLE 

9 Restructuration et mise à niveau des entreprises industrielles 3 500 

10 Renforcement des capacités de l’Observatoire National de l’Industrie 250 

11 Recherche et Innovation dans les domaines de la propriété industrielle 150 
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PROJET N°4 : KANKU MUSA SEGINNA : LE RETOUR DE L’AGE 
D’OR DE KANKOU MOUSSA  

 
 

1. Description du projet 
 

L'objectif principal assigné au secteur minier est l’accroissement substantiel de la part des produits miniers dans le 
PIB en vue d’améliorer le bien-être social du peuple malien grâce à une juste distribution des revenus tirés du 
secteur et de promouvoir le développement durable pour les communautés vivant autour des mines. 
 
L'activité minière s'inscrit désormais dans un projet de développement durable sur le plan social, économique et 
environnemental pour l’ensemble du territoire malien avec un accent particulier pour les communautés et régions 
abritant les sites d’exploitation. Elle ne sera plus considérée comme une activité à part, déconnectée du reste de 
l'activité économique nationale. 
 

Ainsi, les activités minières devront être basées sur les ressources des districts miniers suivants : 
▪ Le District Mali-Ouest constitué du triangle (Kayes –kolokani - Kéniéba) ; 
▪ Le District Mali-Sud constitué de toute la bande Sud ; 
▪ Le District Mali-Nord-Est constitué de (Tombouctou, Douentza, Ansongo et Bourem Kidal, Tessalit, 

Taoudenni) ; 
 

2. Actions prioritaires 
 

Actions prioritaires Mesures d’accompagnement 

▪ Recherche et Développement des indices 
miniers 

▪ Exploration, exploitation et transformation 
des minerais ; 

▪ Industries d’Affinage et de raffinage ; 
▪ Exploration et exploitation du pétrole ; 
▪ Exploration et exploitation de gaz ; 
▪ Exploration et exploitation de l’Hydrogène 

• Accès à un financement adéquat du 
secteur ; 

• Climat des affairés incitatif ; 

• Création de centres de formation 
professionnelle ; 

• Mise en place des infrastructures de 
transports, Energie, TIC, et d’accès aux 
marchés. 

 
N° COMPOSANTE 1 : ressources minérales au niveau national Coût en million de 

FCFA 

 Sous-Composante 1 : Développement de la recherche, de l'exploitation et de la 
transformation des ressources minérales 

 

1 Création de l'Ecole Africaine des Mines             15 000  

 
COMPOSANTE 2 : District minier Mali-Ouest : 
 

DISTRICTS MINIERS LOCALISATION POTENTIELS MINIERS ET PETROLIERS 

Le District Mali-Ouest Kayes –kolokani - Kéniéba Or, fer, bauxite, marbre, calcaire, uranium d’U306, 
uranium d’U302 à 0,085%, diamant ; Hydrogène 
liquide (gaz) 

 

N° Développement de la recherche, de l'exploitation et de la transformation des 
ressources minérales 

Coût en million de 
FCFA 

Sous- Composante 1 : CARTOGRAPHIE GEOLOGIQUE, INVENTAIRE MINIER ET PETROLIER ET 
PROMOTION DES ZONES MINIERES, PETROLIERES ET CARIERES 

1 Prospection pour le lithium dans la zone de Kayes -Nord  5 000 



52 

 

2 Prospection et Promotion des zones pétrolières et gazières dans les différents districts miniers 3 600 

3 Prospection pour le Manganèse dans la Région de Kita 2 500 

4 Cartographie géologique et d’inventaire des indices miniers et pétroliers  110 500   

5 Recherche de gisement de minéraux stratégiques dans la région de Kidal (lithium, uranium, tho-
rium, tungstène, tantale, cobalt, terres rares). 

7 000 

Sous- Composante 2 : EXPLOITATION DES SUBSTANCES MINERALES 

6 Exploitation des produits miniers et gaziers A évaluer 

Sous- Composante 3 : DEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES DE TRANSFORMATION DES PRODUITS MINIERS, PETRO   
LIERS ET GAZIERS 

7 Construction d'une raffinerie d’or publique 3 000 

8 Recherche d’hydrogène naturel au Mali  25 000   

 
COMPOSANTE 3 : District minier Mali-Sud  
 

DISTRICTS MINIERS LOCALISATION POTENTIELS MINIERS ET PETROLIERS 

Le District Mali-Sud bande Sud  Or, bauxite, gypse, diamant, lithium ; Hydrogène 
liquide (gaz) 

 
N° DEVELOPPEMENT DE LA RECHERCHE, DE L'EXPLOITATION ET DE LA TRANSFORMATION DES RESSOURCES 

MINERALES 
Coût en million de 

FCFA 

Sous- Composante 1 : CARTOGRAPHIE GEOLOGIQUE, INVENTAIRE MINIER ET PETROLIER ET PROMOTION DES ZONES MINIERES, 

PETROLIERES ET GARIERES 

1 Prospection pour le lithium dans la zone de Kolondiéba  2 500 

2 Prospection et Promotion des zones gazières 3 500 

3 Cartographie au 1/50 000ème des feuilles de Dioïla, Koutiala et Sikasso 5 000 

4 Prospection Minière pour le Chrome dans la Zone de Koutiala 2 500 

5 Recherche de gisement de minéraux stratégiques dans la région de Bougouni (lithium, uranium, 
thorium, tungstène, tantale, cobalt, terres rares). 

5 000 

6 Développement des indices d’étain au sud du Mali dans la région de Bougouni  2 500 

Sous- Composante 2: EXPLOITATION DES SUBSTANCES MINERALES 

7 Exploitation des produits miniers et gaziers   

Sous- Composante 3: DEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES DE TRANSFORMATION DES PRODUITS MINIERS, PETROLIERS ET 

GAZIERS 

8 Construction d'Unités d’affinage de substances minières 15 000 

9 Construction d’Unités de valorisation du lithium  5 000 

10 Construction d'Unités d'Extraction et de traitement de Gaz 25 000 

 
COMPOSANTE 4 : District minier Mali-Nord : 

DISTRICTS MINIERS LOCALISATION POTENTIELS MINIERS ET PETROLIERS 

Le District Mali-Nord Kidal, Tessalit, Taoudenni  
Tombouctou, Douentza, 
Ansongo et Bourem 
 

Schistes bitumineux, sel gemme, plomb-zinc, 
uranium d’U306, uranium d’U302 à 0,085%, 
pétrole, Calcaire, phosphate, manganèse, lignite 

 

N° DEVELOPPEMENT DE LA RECHERCHE, DE L'EXPLOITATION ET DE LA TRANSFORMATION 
DES RESSOURCES MINERALES 

Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 1 : CARTOGRAPHIE GEOLOGIQUE, INVENTAIRE MINIER ET PETROLIER ET PROMOTION DES 
ZONES MINIERES, PETROLIERES ET GARIERES 

1 Prospection aurifère dans les régions nord du Mali 2 500 

2 Recherche de gisement de minéraux stratégiques dans la région de Kidal (lithium, uranium, thorium, 
tungstène, tantale, cobalt, terres rares). 

5 000 
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3 Cartographie des feuilles des régions du Gourma (Nord du Mali) au 1/50 000ème : Intillit, Gao Est, 
Gao Ouest, Ansongo, Hombori, Gourma Rharrouss, Tombouctou Est et Bambara Maoudé 

12 000 

4 Développement des indices de cuivre, d’uranium dans les régions du nord.  3 500 

5 Prospection et Promotion des zones pétrolières 3 500 

   

Sous- Composante 2: EXPLOITATION DES SUBSTANCES MINERALES 

6 Exploitation des substances minérales    

Sous- Composante 3 : DEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES DE TRANSFORMATION DES PRODUITS 
MINIERS, PETROLIERS ET GAZIERS 

7 Construction d'Unités d’affinage de substances minières 15 000 

8 Construction d’Unités de valorisation de l’uranium  5 000 

9 Construction de Raffineries de Pétrole 45 000 

10 Construction d'Unités d'Extraction et de traitement de Schistes bitumineux 17 500 
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 PROJET N°5 : INTEGRER LE MALI AU MONDE :  

 

1. Description du projet 
 

Le Mali ambitionne de faire du désenclavement intérieur et extérieur le moteur d’une croissance forte et durable, 
pour un développement socioéconomique et culturel du pays au bénéfice des populations. 
 

Pour ce faire, il s’agit de développer, exploiter et entretenir un réseau d’infrastructures et un système multimodal et 
intégré de transport efficace, économique, fiable et sûr, qui correspondent à la politique générale du Gouvernement, 
afin de répondre aux besoins d’aménagement du territoire de façon pérenne d’un point de vue social, économique et 
environnemental. 
 

Nonobstant le fait que le secteur des transports soit confronté à d’énormes défis tels que : l’insuffisance des 
infrastructures et équipements de transport et leur vétusté, le faible entretien des infrastructures et équipements de 
transport, les autorités sont conscientes du rôle moteur des infrastructures dans la facilitation des échanges et la 
promotion d’une croissance forte et durable. 
 

Aussi, fidèle à sa tradition d’ouverture, le Mali continue de s’engager pleinement dans les instances sous régionales, 
continentales et internationale afin de défendre sa vision du développement et de développer des partenariats 
équilibrés et innovants. Le pays vise notamment à faire de la coopération au développement un vecteur essentiel de 
la croissance économique et un levier puissant de promotion du développement durable.  
 

Cet engagement se fera conformément à la réorientation de ses relations de coopération, guidée par trois principes, 
à savoir : (i) le respect de la souveraineté du Mali, (ii) le respect des choix stratégiques et des choix de partenaires 
opérés par le Mali et (iii) la défense des intérêts du peuple malien dans les prises de décisions, conformément à 
l’article 34 du Décret N°2023-0401/PT-RM du 22 juillet 2023 portant promulgation de la Constitution. Dans ce cadre, 
l’évolution en cours vers un monde multipolaire constitue une forte opportunité pour le Mali de renforcer sa 
souveraineté et de mieux gérer son développement en promouvant des partenariats gagnant-gagnant. 
 

Conscients des enjeux stratégiques, inhérents à leurs réalités et caractéristiques socio-économiques communes en 
partie liés à leur enclavement, le Mali, le Burkina et le Niger ont décidé d’impulser une nouvelle dynamique de 
coopération stratégique à travers la création de l'Alliance des États du Sahel (AES). Ainsi, les pays de l’AES, 
envisagent une synergie d’action pour une meilleure transformation de leurs économies.  
 

2. Actions prioritaires 
 

Actions prioritaires Mesures d’accompagnement 

▪   Développement des infrastructures régionales ; 
▪   Intégration commerciale (libre circulation des 

personnes, biens et services) ; 
▪   Intégration financière et macroéconomique 

(marché financier, AES, BRISC) ; 
▪   Rayonnement de la diplomatie malienne. 

•   Accès à un financement adéquat du secteur ; 

•   Climat des affairés incitatif ; 

•   Création de centres de formation 
professionnelle ; 

•   Mise en place des infrastructures de transports, 
Energie, TIC, et d’accès aux marchés. 

 

3. Composantes du projet 
   

N° COMPOSANTE 1 : Transport Coût en 
million de 

FCFA 

 Sous- Composante 1: CONSTRUCTION ET REHABILITATION DE ROUTES  

1 Construction et  bitumage de la Route Transsaharienne Kidal-Frontière Algérienne (405 km) 390 000 
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2 Construction et bitumage de routes secondaires inter-Etats dans la région du Liptako-Gourma : 
Djibo-Boni (BF-Mali : 145 km ; Ouallam-Ménaka (Niger-Mali) : 198 km 

340 000 

3 Construction et bitumage de la route Gao – Bourem – Anefis – Kidal – Tinzaouten – Frontière 
Algérie (RN 18), longue d’environ 632 km 

525 000 

4 Construction et bitumage de l’autoroute Bamako-Gao-Niamey A évaluer 

5 Construction et bitumage de l’autoroute Bamako-Sikasso-Ouagadougou A évaluer 

6 Construction et bitumage de l’autoroute Bamako-Sikasso-Abidjan A évaluer 

7 Construction et bitumage de l’autoroute Bamako-Kayes-Dakar A évaluer 

8 Construction et bitumage de l’autoroute Bamako-Kankan-Conakry A évaluer 

9 Construction et bitumage de l’autoroute Bamako-Diéma-Nioro-Nouakchott A évaluer 

10 Construction et bitumage de l’autoroute Bamako-Sikasso-San-Pedro A évaluer 

11 Construction de gares routières Bamako – Kayes – Sikasso – Ségou– Koutiala  11 000 

Sous- Composante 2 : DEVELOPPEMENT DU TRANSPORT FLUVIAL 

12 Construction de chantier naval  5 000 

13 Développement de la navigabilité sur les fleuves Niger et Sénégal (Kkro-Gao, Bko-Kouroussa, Bko-
Conakry, Saint-Louis-Ambidedi) 

65 000 

14 Dragage du chenal navigable des fleuves Niger et Sénégal. 120 000 

15 Acquisition de quatre bateaux bus à faible tirant d’eau 3 500 

Sous- Composante 3 : PROGRAMME INTEGRE DE DEVELOPPEMENT DES VOIES FERREES 

16 Réhabilitation et Modernisation de l’axe ferroviaire Dakar-Bamako 450 000 

17 Construction de la ligne ferroviaire Kankan-Bamako.  650 000 

18 Construction du chemin de fer des mines entre le Mali et le Burkina Faso : Bretelle Dori-Tambao 
(BF) Ansongo-Bourem-Tombouctou (Mali) 

510 480 

19 Construction de quatre (04) lignes ferroviaires : Bamako-Sikasso (294 km) ; Bamako-Kouroussa 
(310km) ; Bamako-Markala (273km) et Kayes –Ambidédi (50km) 

1 800 000 

Sous- Composante 4 : PROGRAMME DEVELOPPEMENT DU TRANSPORT AERIEN 

20 Réhabilitation et modernisation des aéroports et des aérogares du Mali 15 000 

21 Opérationnalisation de la nouvelle compagnie MALI-AIRLINES-SA 50 000 

22 Construction de l'aérogare de Mopti 2 900 

23 Réhabilitation des chaussées aéronautiques de l’aéroport Mopti 6 000 

24 Extension du parking, la réalisation d’une bretelle parallèle à la piste, une voie de sortie rapide à 
l’Aéroport International Président Modibo KEITA  

4 000 

25 Construction de l’aéroport de Ménaka 32 250 

26 Construction de l’aéroport de Kidal 20 000 

27 Extension de l’aéroport de Sikasso 22 000 

28 Construction de l’aérodrome de San 1 000 

29 Construction de l’aérodrome de Nara 1 000 

30 Réhabilitation de la piste de Tombouctou 4 000 

31 Construction du nouvel aéroport de Nioro 30 000 

32 Construction de l’aérodrome de Koutiala 1 000 

33 Construction de l’aérodrome de Bandiagara 1 000 

34 Réhabilitation de l’aérodrome de Tessalit 5 000 

35 Construction de l’aéroport de Taoudenni  35 000 

36 Construction de l’aérodrome de Douentza 1 000 

37 Construction de l’aéroport de Yélimané 30 000 

38 Construction de l’aérodrome de Nianfunké 1 000 
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N° COMPOSANTE 2 : Coopération/Intégration Coût en 

million de 
FCFA 

Sous- Composante 1 : RAYONNEMENT DE LA DIPLOMATIE 

1 Construction et de réhabilitation des infrastructures (Chancelleries, consulats, logements des 
diplomates) à l’étranger 

15 000 

2 Appui à la promotion et au placement des cadres maliens dans les organisations internationales 500 

3 Appui de la Coopération au Développement 200 

4 Appui à la promotion de l’investissement productif de la diaspora 400 

5 Renforcement de la protection des Maliens établis à l’extérieur et la réintégration des migrants de 
retour  

1 500 

6 Construction de centres culturels maliens dans les pays à forte concentration de maliens   5 000 

7 Mobilisation des compétences et expertises pour le développement local dans les communes 
d’origine  

250 

8 Promotion de l’intégration africaine et de la libre circulation dans l’espace communautaire  300 

9 Promotion de la diplomatie culturelle 500 
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PROJET N°6 : SIGIDA YIRIWA : MIEUX VIVRE A BAMAKO ET DANS LES  
CAPITALES REGIONALES 

 

1. Description du projet 
 

Une forte concentration des infrastructures et équipements dans les capitales régionales et principalement à 
Bamako, qui constituent les leviers importants pour soutenir le développement socioéconomique et environnemental, 
accentuant du coup le déséquilibre territorial et les inégalités.  
 
Il est, dès lors, impératif de faciliter la répartition de la population, des infrastructures et des biens et services sur le 
territoire national en favorisant le développement de villes secondaires attractives sur la base des avantages 
qu’offrent les territoires. Il s’agît de bâtir des stratégies de développement économique régional et d’urbanisation 
pour faire des territoires – régions de véritables pôles économiques en tenant compte de leurs opportunités et 
avantages relatifs. 
 
 

Le Mali a élaboré et mis en œuvre des instruments (stratégies, législation…) visant à renforcer le processus de 
décentralisation, le développement des infrastructures (santé, éducation, eau, énergies, transports, logements…) et 
l’urbanisation des villes car le développement urbain doit être une source d’innovation et de création d’emplois.  
 
Pour faire de nos villes, des espaces agréables, sûrs et prospères, moteurs de développement, il est impératif 
d’investir dans les infrastructures adaptées, d’innover dans l’aménagement des territoires et de rendre les villes 
interconnectées et reliées aux campagnes. L’atteinte de cet objectif passera par l’amélioration de l'assainissement et 
de la qualité de vie dans les villes, un meilleur accès à l’eau potable, à un logement décent pour les populations à 
faible revenu, un meilleur encadrement de l’urbanisation pour en faire un facteur moteur de la croissance 
économique et du développement, le lancement de grands programmes d’amélioration de l’habitat dans une 
perspective de maitrise de l’urbanisation, l’investissement massif dans la disponibilité et la qualité des services 
publics, des infrastructures socio-économiques et du réseau des transports. 
 

2. Actions prioritaires 
 

Actions prioritaires Mesures d’accompagnement 

▪ Construction des logements sociaux ; 
▪ Aménagement urbanistique et spatial ; 
▪ Environnement assaini ; 
▪ Créations des lieux de loisirs modernes et 

diversifiés ; 
▪ Développement des infrastructures de gestion 

des déchets ; 
▪ Développement des infrastructures et moyens 

de transports modernes (tramway, Métrobus, 
bateaux bus, les ponts…) ; 

▪ Aménagement des berges et des voies 
d’accès ; 

▪ Construction de gares routières modernes ; 
▪ Construction de marchés modernes ; 
▪ Construction de villes intelligentes ; 
▪ Mali médical city 
▪ Développement des zones touristiques 

intégrées. 

• Accès à un financement adéquat du secteur ; 

• Climat des affairés incitatif ; 

• Création de centres de formation 
professionnelle ; 

• Création et entretien de nouveaux services 
administratifs adaptés ; 

• Programmes d’éducation, de sensibilisation et de 
communication de masse pour un changement 
de comportement des populations. 
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3. Composantes du projet 
 

N° COMPOSANTE 1 : Transport Coût en million 
de FCFA 

1 Réalisation de Métrobus (BRT) de Bamako  200 

2 Construction de la Route Bamako - Kati 95 000 

3 Construction et modernisation des infrastructures (ponts, échangeurs, autoroutes…) 1 700 000 

4 Construction Lignes Tramways à Bamako 12 650 

5 
Construction du 4ème Pont sur le fleuve Niger à Bamako et l’aménagement de ses voies d’accès 

250 000 
 

 

N° COMPOSANTE 2 : Environnement et Assainissement Coût en million 
de FCFA 

1 Gestion durable des déchets solides  35 000 

2 Gestion durable des déchets spéciaux 12 000 

3 Développement des espaces verts et des villes durables 25 000 

4 Gestion durable des eaux usées et excréta 30 000 

5 Gestion durable des eaux pluviales 12 000 

6 Protection et Aménagement des berges des fleuves Sénégal et Niger 150 000 

  
N° COMPOSANTE 3 : Eau  Coût en million 

de FCFA 

1 Alimentation en eau Potable de Bamako à partir de Kabala 12 500 

2 Construction et équipement du laboratoire régional de Gao 2 500 

 
N° COMPOSANTE 4 : Urbanisme et Habitat  Coût en million de 

FCFA 

1 Construction de logements sociaux pour tous au Mali 23 069 

2 Promotion de l'Habitat écologique 3 000 

3 Promotion et valorisation des matériaux locaux de construction 4 500 

4 Transformation des villes de Kayes, Sikasso, Ségou Mopti en des villes intelligentes (Smart city 
de Kayes, Ségou, Sikasso et Mopti) 

1 800 000 

5 Aménagement des tronçons urbains des berges du fleuve Niger  1 672 000 

6 Aménagement urbanistique de servitudes ds collecteurs naturels : Cas de Molobalini en 
commune I et du Woyowayanko en commune IV du District de Bamako 

23 380 
 

7 Aménagement du collecteur naturel "Banconi" en commune I du District de Bamako 2 500 

8 Réhabilitation de 6 quartiers spontanés des six communes du District de Bamako 9 050 

9 Sécurisation et valorisation des espaces publics dans le District de Bamako 6 431 

10 Intégré d'urbanisation et de modernisation de la Ville de Bamako 25 000 

11 Aménagement urbanistique des capitales régionales 105 000 

12 Digitalisation du domaine bâti et non bâti sur l'ensemble du territoire : extension du Ninacad) 12 000 

13 Mise en place du cadastre dans les capitales régionales et leurs communes 5 146 

 

N°  COMPOSANTE 5 : Commerce/Industrie Coût en million de 
FCFA 

1 Amélioration de la sécurité dans les principaux marchés du District de Bamako et des capitales 
régionales (lutte contre les incendies, infirmerie, postes de police, parking) 

6 000 

2 Construction du deuxième grand marché de Bamako sur la rive droite  25 000 
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3 Construction d’un Palais des Expositions moderne à Bamako 15 000 

4 Modernisation des marchés à l’intérieur du Pays 20 000 

 
  
 

N° COMPOSANTE 6 : Culture, Artisanat et Tourisme  Coût en million 
de FCFA 

1 Réhabilitation et valorisation de nouveaux sites touristiques et parcours touristiques existants  15 000 

2 Construction du grand théâtre de Bamako ; 3 500 

3 Construction et équipement des salles de cinéma ; 25 000 

4 Réhabilitation, restauration et mise en valeur des biens culturels classés et inscrits à l’inventaire. 
 

10 000 

5 Renforcement de la communication et de la gouvernance des compétences dans l’artisanat 2 100 

6 Développement d’une offre touristique attractive et compétitive 2 430 

 
 

COMPOSANTE 7 : Jeunesse, Sports et Construction Citoyenne  Coût en million 
de FCFA 

1 Construction de l’Hôtel des Sports 4 157 

2 Réhabilitation des stades régionaux et du District de Bamako (Stade Ouezzin, Stade de 
Bandiagara, Kidal, Sakoromery Diakite de Bougouni) ; 

65 000 

3 Construction des nouveaux Stades (Tombouctou, Bourem) ; 150 000 

4 Construction et réhabilitation des Infrastructures socio-éducatives dans les régions et le District 
de Bamako (Bougouni, Kolondieba, Kouakourou, Sévaré, Teninkou et Bourem, réhabilitation et 
extension des camps de jeunesse de Toukoto et de Kidal) ; 

120 000 

5 Création des industries de fabrication des équipements locaux dans le domaine du sport. 85 000 
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 PROJET N°7 : INNOVATIONS, DIGITALISATION ET 
NUMERISATION DES SERVICES 

 

1. Description du projet 
 

Le développement des Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) contribue à la croissance 
économique par l’élargissement de l’assiette fiscale, la création d’emplois et de richesse, assure la sécurité, la sureté 
et la défense du territoire. De par son caractère transversal, l’économie numérique est un secteur qui contribue à 
l’essor de tous les autres secteurs (éducation, santé, agriculture, gouvernance, finances, sécurité, défense…).  
 

Pour assurer une véritable révolution numérique au Mali , l’accent doit être mis sur le développement de l’industrie 
locale du numérique, le développement des infrastructures de connexion et d’accès au service des TIC , 
l’exploitation des innovations dans le domaine des TIC pour améliorer les systèmes éducatifs, de santé, de transport 
de commerce, de gouvernance, et de l’administration et l’accompagnement de la digitalisation de l’économie. 
 

L’usage du numérique constitue un facteur essentiel pour l’émergence de la société du savoir et contribue 
activement au développement humain, à l’amélioration de la cohésion sociale, au bien-être général et à la 
croissance de l’économie globale.  
 

Dans ce domaine, la vision des autorités est de positionner le Mali comme un des Hub technologiques en Afrique de 
l’Ouest en faisant du numérique : 
 

▪ Un vecteur du développement humain durable ; 
▪ Une source de productivité et de valeur ajoutée pour les autres secteurs économiques et pour 

l’Administration publique ; 
▪ Un levier important de l’Economie nationale ; 
▪ Une véritable industrie au Mali. 

 

Pour y parvenir, il est impératif de mettre en place des solutions informatiques appropriées et adaptées à l’effet de 
booster l’économie nationale par la création des opportunités pour augmenter nos ressources publiques et diminuer 
les dépenses et la modernisation de l’Administration qui ne pourrait se réaliser sans le développement des TIC.               
 

Ce qui va conduire à accroitre les usages numériques dans les activités économiques et sociales à travers : 
 

▪ Le renforcement de la gouvernance du secteur de l’économie numérique ; 
▪ L’amélioration de l’accès des usagers aux services numériques ; 
▪ L’accroissement de l’offre de services numériques ; 
▪ La promotion de l’innovation et le développement de la recherche. 

 

2. Actions prioritaires 
 

Actions prioritaires Mesures d’accompagnement 

▪ Réalisation du Mali numérique ; 
▪ Programme spatial national ; 
▪ Programme robotique et Intelligence 

artificielle ; 
▪ Mise en place de Data center ; 
▪ Application des TIC dans les domaines 

de la santé, administration, éducation, 
commerce. 

• Accès à un financement adéquat du 
secteur ; 

• Climat des affairés incitatif ; 

• Création de centres de formation 
professionnelle ; 

• Mise en place des infrastructures de 
transports et d’Energie ; 

• Bonne règlementation du secteur 
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3. Composantes du projet 
 

N° INFRATRUCTURES Coût en million 
de FCFA 

1 Appui à l’Innovation Technologique et l’Entrepreneuriat Numérique (PAITEN)/Projet de 
Complexe Numérique 

5 000 

2 Data center tiers III et de cloud national 4 500 

3 Promotion des TIC en milieu rural 3 000 

4 Développement des TIC dans les domaines de la Santé, Education, Commerce, 
Administration, etc… 

6 000 

6 Création d'une Agence de Gestion du Numérique 2 500 

7 Développement des centres d’incubation pour les start-ups 3 500 

8 Généralisation du déploiement de la fibre optique sur l’ensemble du territoire 50 000 

9 Modernisation de l'Administration et numérisation des actes administratifs (initiative 
présidentielle) 

25 000 

10 Développement et implantation d'un Système informatisé de gestion des dossiers judiciaires 5 000 

11 Système intégré pour la dématérialisation de la gestion des Finances publiques 7 500 

12 Création d'un programme satellitaire de contrôle et de surveillance du territoire 450 000 

13 Construction/réhabilitation/équipements des infrastructures de la Tutelle sur l'ensemble du 
territoire 

120 000 

14 Construction/équipement des Administrations des zones frontières 25 000 

15 Matérialisation et bornage des frontières du pays   15 000 

16 Construction et réhabilitation des palais de Justice du Mali 70 000 
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PROJET N°8 : LE PROGRAMME SANKORE : DES RESSOURCES HUMAINES 
SAINES, MIEUX FORMEES ET DOTEES DE COMPETENCES PROFESSIONNELLES 
RECONNUES  
 

1. Description du projet 
 

Le projet a pour ambition de générer un « homme malien » doté de vertus et de hautes qualités humaines et sociales 
par le renforcement des attitudes, des connaissances et pratiques des populations sur les valeurs et principes de la 
République, de la démocratie et le respect des symboles de l’Etat et le respect des textes régissant la vie de la 
nation, la promotion d’une éducation civique morale et patriotique basée sur le respect des valeurs et la bonne 
gestion des affaires publiques, la promotion de l’éducation à la citoyenneté dans le système scolaire et universitaire, 
l’éducation sur la citoyenneté et le civisme et le renforcement de la participation citoyenne en faisant de chaque 
citoyen un acteur de son territoire. 
 

Ainsi, la formation du capital humain consiste d’une part, à doter la population d’un bon état de santé, d’éducation, 
de connaissances et d’aptitude professionnelle et scientifique fondé sur nos valeurs et d’autre part, à libérer les 
énergies en créant des opportunités pouvant faciliter son insertion dans le marché de l’emploi et contenir la fuite des 
cerveaux. Il s’agit également du renforcement de la participation de certaines franges de la population (en particulier, 
les femmes et les jeunes) en levant toutes les barrières auxquelles elles peuvent faire face et en leur assurant des 
voies de participation. 
 

Sur le plan éducatif, un nouveau système doit émerger avec des choix stratégiques se référant à une perception 
claire de l’homme nouveau à former, à un médium d’éducation aligné sur les réalités linguistiques du pays, à des 
programmes d’éducation (curricula) orientés vers les connaissances scientifiques et technologiques et sur les filières 
porteuses de développement. 
 

Sur le plan de la santé, le système à mettre en place doit assurer le bien-être de la population par un système de 
santé et de protection sociale performant offrant des soins et services de santé de qualité avec une équité 
d’accès universel, dans des conditions de sécurité sanitaire optimales. La mise en œuvre en œuvre des projets ci-
dessous identifiés permettra l’atteinte de la souveraineté sanitaire notamment, en promouvant l’autosuffisance en 
produits pharmaceutiques, la réduction des évacuations sanitaires à l’étranger et le renforcement des capacités local 
en matière de recherche et d’innovations médicales. 
 
Aussi, la culture est un vecteur essentiel de cohésion sociale et de vivre-ensemble, renforçant les liens entre les 
communautés et promouvant les valeurs partagées qui fondent l’identité nationale. De par sa dimension de 
génératrice de valeur et d’identité et créatrice de richesse et d’emplois, elle a un rôle capital à jouer pour bâtir le Mali 
kura. A cet effet, le Maliden kura vise la formation de l’individu et la structuration de la société afin de former la 
colonne vertébrale du Maliden kura et d’aller vers un nouveau paradigme de transformation social et de changement 
de comportement pour l’avènement du Mali kura basé sur les valeurs socioculturelles (Maaya ni Dambè, 
Sanakounya, Horonya, Diatiguiya, etc).  
 
Il consiste à mettre l’individu au cœur du développement socio-économique et culturel par le biais de l’éducation 
civique, morale et culturelle. Il permettra d’engager durablement les enfants et les jeunes pour faire d’eux des 
acteurs de changement de comportement, en vue de construire un nouveau modèle de citoyen malien (Maliden 
kura) responsable et profondément ancré dans nos valeurs sociétales 
 

2. Actions prioritaires 
 

Actions prioritaires Mesures d’accompagnement 

▪ Disponibilité de Ressources Humaines bien 
formées et en bonne santé avec des 

• Accès à un financement adéquat du secteur ; 

• Mesures incitatives et d’accès à l’éducation, la 
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expertises et des compétences ; 
▪ Construction et équipement des infrastructures 

d’éducation et de formation à tous les niveaux,  
▪ Construction et équipements des 

infrastructures socio-éducatives et sportives ; 
▪ Construction des infrastructures de santé avec 

des plateaux techniques modernes. ; 
▪ Création de centres de formation 

professionnelle basée sur les filières 
porteuses ; 

▪ Institution de programmes de formation 
adaptés aux réalités et aux besoins ; 
 

formation et à la santé ; 

• Mettre l’homme malien au début et à la fin des 
processus ; 

• Formation et mise à niveau du personnel 
professionnel 

• Mise en place des infrastructures de transports, 
Energie, TIC ; 

• Promotion du Genre, la culture et le sport. 

 
3. Composantes du projet  

   
N° COMPOSANTE 1 : Santé et Développement social 

 
Coût en million 

de FCFA 

Sous- Composante 1 : PROGRAMME NATIONAL DE CONSTRUCTION/REHABILITATION/EQUIPEMENT DES 
INFRASTRUCTURES HOSPITALIERES 

1 Restructuration profonde de l’hôpital Gabriel TOURE ;  7 000 

2 Restructuration de l’hôpital du point G et de l’hôpital de Kati  8 500 

3 Poursuite de l’extension de l’hôpital du Mali  5 000 

4 Modernisation et extension de l’hôpital de Gao  5 000 

5 Construction et équipement de 4 hôpitaux pédiatriques  100 000 

6 Construction d’un hôpital mère enfant  30 000 

7 Construction d’un hôpital de 3ème référence à Kayes 25 000 

8 Construction et transformation des hôpitaux de Mopti et Sikasso en hôpital de 3ème référence  20 000 

9 Construction et équipement des centres régionaux d’appareillage orthopédique et de 
rééducation fonctionnelle dans les régions qui n’en disposent pas  

125 000 

10 Extension de la clinique périnatale Mohamed VI  50 000 

11 Construction/mise à niveau et équipement de 19 hôpitaux de 2eme référence  1 250 000 

12 Construction/mise à niveau et équipement de 156 hôpitaux de district  15 000 

13 Construction d’un deuxième centre ophtalmologique  17 000 

14  Décentralisation des centres de dialyse et déconcentration des centres de géronto gériatrie 50 000 

15 Construction de sites modernes de traitement des déchets biomédicaux dans le district de 
Bamako et les capitales régionales  

75 000 

16 Elargissement de la base de la pyramide sanitaire à travers la construction/équipement des 
structures de sante de proximité. 

55 000 

17 Construction Hôpital de 3ème Référence à Ségou 25 000 

18 Construction Hôpital Urgence Rive Droite Bamako 35 000 

19 Construction Hôpital de 4ème Référence (PHASE I) 160 000 

20 Construction/équipement des antennes régionales du Centre National de Transfusion 
Sanguine (CNTS) dans six (6) Régions 

12 000 

Sous- Composante 2 : SOINS PRIMAIRES ET LUTTE CONTRE LES MALADIES 

21 Couverture totale des établissements de santé en Wash (Eau-Hygiène-Assainissement) ; 10 000 

22 Digitalisation de la santé selon les différents aspects de l’offre des services (dossiers patients, 
RH, réseautage des services...)  

3 000 

23 Amélioration de la qualité de prise en charge dans tous les établissements de santé (publics et 
privés) 

2 000 

24 Extension de la couverture en sites ASC ; 5 000 
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25 Amélioration du taux de malnutrition à travers la prévention et la prise en charge des cas 
Réduction du niveau de la malnutrition aigüe globale de 11 à 2,5% ; 

5 000 

26 Elimination de la plupart des maladies à chimiothérapie préventive (filariose lymphatique, 
Onchocercose, lèpre, trypanosomiase, paludisme…)  

5 000 

Sous- Composante 3 : DEVELOPPEMENT DE LA PROTECTION ET DE LA COUVERTURE SOCIALE AU MALI 

27 Opérationnalisation du Régime d'Assurance Maladie Universelle (RAMU) 7 000 

28 Elaboration, adoption et mise en œuvre d’un programme national de Filets Sociaux au Mali 25 000 

29 Développement et extension du Registre Social Unifié (RSU)  3 500 

Sous- Composante 4 : DEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES DE RECHERCHES ET DE L’INNOVATION MEDICALE 

1 Renforcement des capacités en matière de recherche et d'innovation médicale 15 000 

2 Développement d’un système de télémédecine 12 000 

3 Développement de la médecine traditionnelle 8 500 

N° COMPOSANTE 2 : Education  Coût en million 
de FCFA 

Sous- Composante 1: DEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES EDUCATIVES 

1 Réhabilitation/Const/Equipement de Centres de Développement de la Petite Enfance  1 129 749 

2 Réhabilitation/Const/Equipement d’écoles fondamentales (salles de classes) 1 803 874 

3 Réhabilitation/Const/Equipement d'établissements d’enseignement secondaire général 12 514 

4 Réhabilitation/Const/Equipement d’établissements d’enseignement technique et professionnel  22 391 

5 Construction de l'Université de Sikasso 30 192 

6 Construction de l'Université de Gao 10 000 

7 Construction de l'Université de Tombouctou 10 000 

8 Construction et équipement de l'Université Polytechnique de Bandiagara 10 000 

9 Construction et équipement de l'Université de Kayes 10 000 

10 Création et opérationnalisation de l’Universités Virtuelle du Mali  35 000 

11 Construction de la Bibliothèque Universitaire Centrale (BUC) 8 000 

12 Construction de l'Ecole Normale Supérieure (ENSUP) 16 000 

13 Réhabilitation et extension des universités et grandes écoles existantes 16 000 

14 Mise en place de structures d’enseignement supérieur de formation technique et 
professionnelle d’excellence 

25 000 

15 Mise en place d’un programme solide de formation des formateurs 5 000 

Sous- Composante 2 : DEVELOPPEMENT DES CURRICULA ET LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

16 Développement des lycées d'excellence en science et technologie  10 000 

17 Développement des centres de formation professionnelle spécialisés dans les filières 
porteuses 

15 000 

Sous- Composante 3 : DEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES DE RECHERCHES ET DE L'INNOVATION 
TECHNOLOGIQUE 

18 Promotion de la Recherche scientifique et technologique 6 000 

19 Construction du Centre d'Intelligence Artificielle et Robotique (CIAR) 3 000 

20 Développement de pôles technologiques et scientifiques 15 000 

Sous- Composante 4 : AMELIORATION DE LA GOUVERNANCE DU SYSTÈME 

21 Recrutement et de formation du personnel enseignant 7 000 

 
N° COMPOSANTE 3 : Formation Professionnelle Coût en million 

de FCFA 

Sous- Composante 1 : DEVELOPPEMENT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

1 Construction des centres de formation dans toutes les localités 250 000 

2 Renforcement de la formation professionnelle par et pour les entreprises 5 000 

3 Développement de la Formation des formateurs 2 500 
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4 Digitalisation de la formation professionnelle (DFP) 57 438 

Sous- Composante 2 : PROMOTION DE L'ENTREPRENARIAT DES JEUNES ET DES FEMMES 

5 Emploi-Jeunes (PEJ III) 85 833 

Sous- Composante 3 : REDUCTION DU CHÔMAGE DES JEUNES 

6 Emploi rural et cohésion sociale pour un développement durable au Mali (PERCDD) 10 000 

7 Emploi et Hôpital Propre 3 135 

8  Réinsertion des migrants de retour et des déplacés de la crise du Nord du Mali (PRMR/DCN) 5 000 

9 Création d’emplois à travers le développement des infrastructures par la méthode à Haute 
Intensité de Main d’Œuvre (HIMO) 

17 739 

Sous- Composante 4 : TRANSITION DE L'ECONIMIE INFORMELLE VERS L'ECONOMIE FORMELLE 

10 Appui à la Formalisation de l'Economie Informelle (PAFEI) 16 000 

11 Création du Cadre de Dialogue social pour la transition de l'économie informelle vers 
l'économie formelle 

150 

12 Appui à la création de l'Agence de Formalisation des Entreprises 150 

13 Création du Conseil National de l'économie informelle  150 

N° COMPOSANTE 5 : PROGRAMME MALIDEN KURA 

1 Développement de la Culture du Mali Kura 5 530 

2 Revitalisation culturelle des territoires 500 

3 Maaya ni Dambè, Sanakounya, Horonya, Diatiguiya, etc 1 100 

4 Renforcement de l’éducation aux valeurs aux niveaux scolaire et universitaire 2 500 

 



66 

 

 

Projet n° 9 : MALI VERT ET BIEN ETRE 

 

1. Description du projet 
 

L’état de l’environnement est caractérisé par un changement climatique qui s’accentue, une sécheresse endémique, 

une désertification galopante, une population en explosion et des besoins en ressources naturelles excessifs. La 

problématique de la gestion de l’environnement se pose donc en termes de déséquilibre entre les besoins d’une 

population en accroissement exponentiel et un environnement aux ressources en régression drastique.  
 

La prise de conscience de la mauvaise gestion des ressources naturelles, le changement climatique et la 

désertification invitent à une réflexion sur la durabilité des programmes de développement. Si le développement 

durable est défini comme un mode d'exploitation des ressources naturelles qui couvre les besoins des populations 

présentes tout en préservant ceux des générations futures, on perçoit alors les véritables défis auxquels le Mali est 

confronté dans le cadre d’une durabilité de son développement. 
 

Il s’agit d'abord de restaurer le potentiel de production dans toutes les zones écologiques du pays où l'équilibre est 

rompu ou en voie de l’être. En l’absence d’un effort soutenu de restauration des sols de culture, des pâturages, des 

pêcheries, et autres aires d’exploitation minière ; le processus de détérioration de l’environnement continuera, 

s’amplifiera pour devenir irréversible. 

 

Le Mali dispose d’importantes ressources en eau comprenant des eaux de surface (fleuves Niger et Sénégal avec 
leurs affluents, fleuve Sourou, rivières et marigots, lacs et mares) dont la sauvegarde constitue un enjeu vital. La 
question de l’eau est un enjeu national compte tenu de son rôle, non seulement dans la satisfaction des besoins 
humains et animaux, mais aussi la croissance de plusieurs secteurs de développement, notamment : l’agriculture, 
l’élevage, la pêche, l’industrie, le tourisme, etc. En effet, pour le Mali, les ressources en eau sont essentielles à 
l’atteinte de la sécurité alimentaire à travers la couverture des besoins en eau potable et la sécurisation des 
systèmes de production. Cependant les ressources en eau du Mali sont vulnérables aux effets du changement 
climatique, ce qui peut avoir un impact significatif sur l'approvisionnement en eau, l'agriculture, l'élevage, la sécurité 
alimentaire et la santé des populations. 
 

 

L’objectif est d’assurer une gestion intégrée et durable des ressources naturelles, améliorer le cadre de vie et l’accès 

à l’eau potable , en prenant en compte les défis que sont la conservation de la Biodiversité, la valorisation des 

produits forestiers non ligneux entre autres, l’atténuation et l’adaptation au changement climatique, la gestion durable 

des terres, la lutte contre la désertification et la sècheresse dans le cadre de la Grande Muraille verte au Mali, la 

gestion des risques et des catastrophes, le système d’alerte, la gestion des ressources en eau, l’accès à un 

assainissement durable et en eau potable, le renforcement de la planification de l’investissement de l’action 

climatique . 
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2. Actions prioritaires 
 

Actions prioritaires Mesures d’accompagnement 

▪ Conservation de biodiversité ; 
▪ Atténuation et adaptation au changement 

climatique ; 
▪ Gestion durable des terres ; 
▪ Lutte contre désertification ; 
▪ Gestion des risques et des catastrophes, système 

d’alerte ; 
▪ Gestion des ressources en eau ; 
▪ Assainissement et eau potable ; 
▪ Prise en compte des projets sur la bande de grande 

muraille verte ; 
▪ Aménagement et protection des berges 

 

• Accès à un financement adéquat du secteur ; 

• Mobilisation des financements climatiques ; 

• Climat des affairés incitatif ; 

• Programmes d’éducation, de sensibilisation et 
de communication de masse pour un 
changement de comportement des populations. 

 

3. Composantes du projet  
  

 N° COMPOSANTE 1 : Environnement Coût en 
million de 

FCFA 

Sous- Composante 1 : ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE 

1 Adaptation au changement climatique 15 000 

 Gestion intégrée de lutte contre la désertification et la sécheresse de la Grande Muraille 
verte au Mali 

35 000 

2 Développement et promotion du système de l’information climatique, d'alerte précoce et 
Gestion des risques et des catastrophes 

5 000 

3 Promotion des technologies de pointe pour développer une agriculture adaptée au 
contexte désertique 

17 500 

4 Développement des infrastructures durables pour créer des villes vertes dans les zones 
désertiques  

150 000 

5 Restauration de 2 000 000 ha de terres  25 000 

6 Fixation et récupération de 10 000 000 ha de dunes 15 000 

7 Aménagement de 1 000 000 ml de collecteurs  2 500 

8 Aménagement de 10 000 000 ml de caniveaux  5 000 

9 Réalisation de 1 000 000 points d’eau  10 000 

10 Installation de 200 stations synoptiques 1 500 

11 Distribution de 10 000 000 de pluviomètre agricole 500 

12 Développement des connaissances, compétences et des emplois verts pour les jeunes et 
les femmes 

1 500 

Sous- Composante 2 : AMELIORATION DE LA CONSERVATION DE LA BIODIVERSITE 

13 Initiative 100 000 000 d’arbres à l’horizon 2063  5 000 

14 Gouvernance des aires de conservation de la biodiversité et lutte contre les risques 
climatiques 

3 500 

15 Plantation de 10 000 000 de dattiers dans la bande désertique du pays 2 500 

   

N° COMPOSANTE 2 : Eau Coût en 
million de 

FCFA 

Sous- Composante 1 : PROGRAMME NATIONAL D'ACCES A L'EAU POTABLE 

1  Développement des infrastructures durables d’alimentation en eau potable 23 600 

2 Appui aux Collectivités Territoriales Eau potable et Assainissement au Mali (PACTEA 3) 20 679 

3 AEP et accompagnement des centres semi-urbain et ruraux (PAEPMA) 26 300 

4 Recherche et exploitation des puits d’eau douce dans les zones désertiques  7 000 
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Sous- Composante 2 : PROGRAMME NATIONAL D'AMENAGEMENTS HYDRAULIQUES 

5 Appui à l’Alimentation en Eau Potable et Assainissement résilients au Changement Climatique et 
à la Covid-19 dans la région de Kayes et le cercle de Kati (PAAEPAR-3C2K) 

5 000 

Sous- Composante 3 : PROGRAMME NATIONAL GESTION INTEGREE DES RESSOURCES EN EAU (PNGIRE) 

6 Contrôle de la Qualité des Eaux 2 500 

7 Gestion et sauvegarde des fleuves Sénégal et Niger et autres plans d’eau (lacs, mares et oasis) 150 000 

8 Protection de 1 000 000 ml de berges protégés 3 000 
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Projet n° 10 : REFORMES NECESSAIRES 
 

1. Description du projet 
 

La gouvernance selon les principes démocratiques est censée assurer la participation des citoyens à la gestion des 
affaires publiques, à assurer leur égal accès aux services publics et contraindre les gouvernants à la redevabilité. 
 

Au Mali, toutes les analyses convergent pour souligner la prééminence de la gouvernance comme facteur 
déterminant de l’évolution du système de gestion politique, institutionnelle, économique, sociale et sécuritaire. Ce qui 
se traduit par l’instabilité chronique des institutions, l’absence d’une réelle séparation des pouvoirs exécutif, législatif 
et judiciaire, l’incapacité de l’économie à imprimer une croissance forte et soutenue, le manque de confiance des 
citoyens dans certaines institutions, la déliquescence de la citoyenneté. Il en résulte également d’autres menaces 
telles que la corruption, la montée du terrorisme qui se nourrit de l’extrémisme religieux et du narcotrafic. 
 

Dans ces conditions, un accent particulier doit être mis sur le rôle prépondérant de l’Etat en tant que premier acteur 
de la vie politique, socio-économique et sécuritaire du pays. Il convient, à cet effet, de renforcer le rôle d’impulsion de 
l’Etat et de repenser le rôle des Collectivités Territoriales dans la distribution de certains services aux populations. 
 

En effet, le développement économique et le bien-être des citoyens sont beaucoup tributaire de l’engagement 
vigoureux de l’État pour créer les conditions de stimulation de la croissance et de sa redistribution. 
 

Le Projet N°10 « Réformes nécessaires » a pour ambition de redéfinir un nouveau rôle de l’Etat en conciliant ses 
missions régaliennes avec la nécessité de réguler l’activité économique et sociale, un Etat performant et catalyseur 
du développement, un Etat stratège et impulseur qui prend en main les leviers du développement économique, 
social, culturel et environnemental du pays. 
 

2. Actions prioritaires 
 

Actions prioritaires Mesures d’accompagnement 

▪ Rendre l’administration publique compétente et 
performante en la dotant de ressources 
humaines bien formées, motivées, disposant 
d’équipements modernes et ayant des 
procédures rationnelles de travail ; 

▪ Privilégier une administration de terrain en 
substitution aux ONG ; 

▪ Repenser le processus de décentralisation ; 
▪ Renforcer le rôle d’impulsion de l’Etat ainsi que 

sa capacité à mieux organiser les secteurs 
productifs ; 

▪ Accroitre les capacités nationales de 
formulation, de mise en œuvre et de suivi-
évaluation des politiques de développement 

▪ Renforcer les structures chargées de la gestion 
de l’économie ; 

▪ Accroitre la capacité de négociation de l’Etat et 
en assurant sa participation aux grandes 
négociations internationales ; 

▪ Améliorer le système d’information et de 
communication. 

• Renforcement des capacités techniques et 
professionnelles des fonctionnaires de l’Etat et des 
Collectivités territoriales ; 

•  Dotation conséquente des structures en moyens 
humains, matériels et financiers ; 

• Lutte contre la corruption et l’absentéisme ; 
• Récompense du mérite et sanction du manquement. 
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3. Composantes du projet  
  

N° COMPOSANTE 1 : Réformes Coût en million 
de FCFA 

1 Restructuration et Modernisation des Offices 15 000 

2 Réforme de la Gouvernance du secteur de l’Energie 1 500 

3 Opérationnalisation d’un mécanisme de financement basé sur les résultats dans tous 
les établissements de santé 

100 

4 Construction du Guichet unique du Commerce extérieur 30 

5 Réforme en matière de déconcentration et de décentralisation pour la modernisation 
de l’Administration 

3 500 

6 Création d’une académie diplomatique  1 500 

7 Création de la Direction Générale de l'Economie et de la Planification 3 500 

8 Création de la Direction Générale du Trésor  Réalisé 

9 Création d’une Agence d’exécution des Grands Projets de Développement 700 

10 Rattachement des Cellules de Planification et des Statistiques au MEF et 
Renforcement de leurs capacités 

1 500 

11 Rationalisation et renforcement des capacités des structures de contrôle 100 

12 Formation et mise à niveau des agents de l'Administration publique et des CT 3 500 

13 Renforcement du Système de la Planification et de statistique 5 000 

14 Mise à la disposition des CT des schémas d’aménagement du territoire 250 000 

15 Relecture des principaux codes (Impôts, douanes, investissement, mines, etc) 500 
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 PROJET N°11 : KUNNAFONI TAASIRA : PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT 
D’UNE INFRASTRUCTURE NATIONALE DE DONNEES GEOSPATIALES AU MALI 

 

1. Description du projet 
 

L’information géographique s’avère être un outil très efficace pour les prises de décisions et est incontournable dans 
le processus du développement économique, social, environnemental, culturel et sécuritaire d’un pays. 
 

Le Cadre Intégré de Gestion de l’Information Géospatiale – IGIF (en anglais – Integrated Geosptial Information 
Frame) qui est désormais le cadre de concertation de l’ensemble des acteurs de l’information géospatiale au Mali, 
permet d’assurer la parfaite adéquation du projet avec les politiques nationales, notamment la Politique Nationale 
Domaniale et Foncière, la Politique d’Aménagement du Territoire, la Politique Nationale de Protection de 
l’Environnement et du Cadre de Vie, la Politique Nationale des Frontières, de celle relative à la Sécurisation des 
Frontières, ainsi que d’autres. 
 

Le développement d’une Infrastructure nationale des Données géospatiales et géographiques permettra d’avoir une 
référence et des données fiables pour la mise en œuvre des projets de développement, la réalisation des travaux 
d’aménagement, de réalisation d’équipements géodésiques et l’établissement de documents cartographiques de 
base.  
 

Dans ce domaine, la vision des autorités du Mali est de mettre en avant l’information géographique dans le 
processus de prise de décision en matière de gestion du développement économique, social, environnemental, 
culturel et sécuritaire du pays à travers : 
 

▪ La mise en place d’une infrastructure de base ; 
▪ La création d’un cadre de concertation des acteurs producteurs/utilisateurs de l’information géographique ; 
▪ Le renforcement des capacités des acteurs ; 
▪ Le renforcement de la coopération en matière de production et de gestion de l’information géographique ; 
▪ La mise en place d’une stratégie de communication et de circulation de l’information entre le public, les 

partenaires techniques et financiers, et les acteurs producteurs/utilisateurs de l’information géographique. 
 

Le projet de développement d’une infrastructure nationale de données géospatiales aboutira à : 
 

▪ La couverture du territoire national par des équipements géodésiques et une cartographie de base (à 
l’échelle 1 :50 000) ; 

▪ La création d’un Centre de Gestion de l’Information géographique et d’une Agence Spatiale ; 
▪ L’organisation des formations académiques et professionnelles à l’attention d’étudiants et de stagiaires dans 

les domaines de la Géodésie, la Cartographie, la Télédétection et les Systèmes d’Information géographique 
(études à l’extérieur, ateliers de formation des structures nationales) ; 

▪ La signature d’accords de coopération, couvrant la formation et la réalisation de projets, entre le Mali et des 
pays d’Afrique et d’ailleurs ; 

▪ La mise en place d’une plateforme d’échange et de partage des données et informations géographiques 
(Clearinghouse). 

 

2. Actions prioritaires 
 

Actions prioritaires Mesures d’accompagnement 

▪ Mise en place de l’infrastructure de base ; 
▪ Création du Centre de Gestion de 

l’Information Géographique (CGIG) et de 
l’Agence Spatiale ; 

• Accès à un financement adéquat du 
secteur ; 

• Stabilité institutionnelle ; 

• Création de centres de formation 
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▪ Formation et renforcement de capacités ; 
▪ Renforcement de la coopération ; 
▪ Mise en place d’une stratégie de 

communication. 

professionnelle ; 

• Mise en place des infrastructures de 
transports et d’Energie ; 

• Bonne règlementation du secteur ; 

• Fourniture de données et 
informations appropriées aux 
usagers potentiels. 

 
3. Composantes du projet 

 

N° INFRASTRUCTURE NATIONALE DE DONNEES GEOSPATIALES Coût en 
million de 

FCFA 

1 Acquisition et installation de 40 stations permanentes  2 200 

2 Réalisation de 1848 feuilles de cartes de base à l’échelle 1 :50 000  36 094 

3 Création, équipement et opérationnalisation du Centre de Gestion de l’Information 

Géographique 

1 500 

4 Création et opérationnalisation de l’Agence Spatiale du Mali 916 900 

5 Formation académique des étudiants en Géomatique – Géodésie, Cartographie, 

Télédétection et SIG (Niveau Master et plus) 

2 000 

6 Formations professionnelles des   cadres (formation de formateurs) 100 

7 Formations professionnelles continues des cadres 800 

8 Mise en œuvre d’accords de coopération avec les pays Africains et d’autres 

partenaires hors Afrique 

150 

9 Installation d’une plateforme de collecte, d’échange et de partage des données – 

Server multi-institutionnel (Système intégré) 

525 

10 Réalisation d’un Géoportail National impliquant toutes les structures techniques 1 000 
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III. PROJETS STRUCTURANTS DE MISE EN ŒUVRE DES DOCUMENTS MALI KURA ƝƐTAASIRA KA 
BƐN SAN 2063 MA   

 
Le document Mali Kura ɲɛtaasira ka bɛn san 2063 ma sera mise en œuvre à travers les composantes des onze 
(11) projets structurants, intégrateurs et fédérateurs identifiés. 
 

3.1. Récapitulatif des coûts estimatifs des projets structurants de la Vision 2063 
 

N° TITRE PROJET Coût évalué en 
million de FCFA 

1 PROJET FARAFINNA JIGINɛ : NOURRIR LE MALI ET LA SOUS-REGION 18 481 560 

2 PROJET YEELEN KURA : ECLAIRER LE MALI 12 138 332 

3 PROJET INDUSTRIALISER MALI 857 954 

4 PROJET KANKU MUSA SEGINNA : LE RETOUR DE L’AGE D’OR DE 
KANKOU MOUSSA 

258 233 

5 PROJET INTEGRER LE MALI AU MONDE 13 566 939 

6 PROJET SIGIDA YIRIWA : MIEUX VIVRE A BAMAKO ET DANS LES 
CAPITALES REGIONALES  

2 892 087 

7 PROJET INNOVATIONS, DIGITALISATION ET NUMERISATION DES 
SERVICES 

792 500 

8 PROJET LE PROGRAMME SANKORE : DES RESSOURCES HUMAINES 
SAINES, MIEUX FORMEES ET DOTEES DE COMPETENCES 
PROFESSIONNELLES RECONNUES 

6 311 211 

9 PROJET MALI VERT ET BIEN ETRE 480 079 

10 PROJET REFORMES NECESSAIRES 657 430 

11 PROJET KUNNAFONI TAASIRA : DEVELOPPEMENT D’UNE 
INFRASTRUCTURE NATIONALE DE DONNEES GEOSPATIALES AU MALI 

961 394 

TOTAL GENERAL 57 397 719 
 

Le coût évalué des onze (11) projets de la Vision 2063 est estimé à un montant indicatif de Cinquante-sept mille 
Trois cent quatre-vingt-dix-sept milliards Sept cent dix-neuf millions (57 397 719 000 000) de FCFA. 
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3.2. Coût détaillé par projet 
 

3.2.1. COMPOSANTES PROJET N°1 : FARAFINNA JIGINɛ  NOURRIR LE 

MALI ET LA SOUS-REGION 

 

 
Le projet sera mis en œuvre au cours de la décennie 2024-2033 par la réalisation de cinq (05) 
agropoles à savoir : 

▪ L’Agropole Kayes-Sud ; 
▪ L’Agropole Koulikoro-Péri-urbain Bamako ; 
▪ L’Agropole Mali-Sud ; 
▪ L’Agropole Zone Office du Niger/Office Riz Ségou ; 
▪ L’Agropole Zone Lacustre. 

  

 

N° ACTIVITES Coût en 
million de 

FCFA 

COMPOSANTE 1 : AGRICULTURE 

1 Programme d'aménagement hydroagricole de 200 000 ha a l'on dont :  

 Aménagement hydroagricole de 10 000 Ha dans le Casier de Soumouni Zone de KeMacina 42 000 

 Agrandissement du Canal du Macina et Réhabilitation du Fala de BOKY WERE 30 000 

 Aménagement hydroagricole de 3 206 Ha dans le Casier de Niaro dans la zone de Kolongo 18 200 

 
Reconversion de 3 050 Ha Bruts de la Submersion Contrôlée en Maitrise Totale des Casiers 
de Sosse et de Sibila 

19 120 

 Réhabilitation de 7 000 Ha du Casier de Kogoni dans la zone de Kouroumari 39 573 

 Prolongement du Drain Collecteur du Kala sur le 3ème Bief du Fala de Molodo 52 000 

 Réhabilitation du Canal Principal de Molodo  5 565 

 Aménagement de 25 000 Ha dans le système hydraulique du Kareri 142 600 

 Construction des Distributeurs de FABA et de la Branche FABA GONIKORO 6 615 

 Aménagement de 1 385 Ha dans la Zone de Molodo Nord (Molodo III) 4 567 

 Aménagement de 2 000 Ha et Etude de 4 500 Ha dans le Casier de Singo et de  Diadian 9 270 

2 

Aménagement de Superficies et de Pistes agricoles dans les agropoles de Kayes – Sud, 
Koulikoro – Péri-urbain de Bamako, Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz Ségou, Zone 
Lacustre (ORM, Kaarta/Sofeta cercle Kita, ON/ORS, OPIB, ADRS) 

128 000 

3 
Mécanisation et Equipements Agricoles dans les agropoles de Kayes – Sud, Koulikoro – Péri-
urbain de Bamako, Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz Ségou, Zone Lacustre 

35 000 

4 
Promotion de la chaine de valeur des Filières dans les agropoles de Kayes – Sud, Koulikoro – 
Péri-urbain de Bamako, Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz Ségou, Zone Lacustre 

35 000 

5 Recherche et Amélioration génétique et Diversification des semences  6 000 

6 Mise au point d'outils d'aide la décision pour la mise en valeur des terres agricoles 5 000 

7 Promotion des Pôles de Développement Agricole (Filières Porteuses) au Mali 160 000 

8 
Cartographie des sols fertiles dans les agropoles de Kayes – Sud, Koulikoro – Péri-urbain de 
Bamako, Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz Ségou, Zone Lacustre 

10 000 

9 

Mise en place d’un centre d'innovations technologiques dans les agropoles de Kayes – Sud, 
Koulikoro – Péri-urbain de Bamako, Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz Ségou, Zone 
Lacustre 

5 500 
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10 

Création et /ou renforcement des capacités d’un laboratoire d'analyse des engrais et produits 
Agricoles les agropoles de Kayes – Sud, Koulikoro – Péri-urbain de Bamako, Mali Sud, Zone 
office du Niger/Office Riz Ségou, Zone Lacustre 

6 500 

11 
Développement et valorisation des ressources animales dans les 4 agropoles (Péri-urbain de 
Bamako, Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz Ségou, Zone Lacustre) 

58 100 

12 Réseautage des acteurs du monde rural à travers les plateformes d'innovations  4 000 

13 Renforcement de capacités des services techniques, ONGs 5 000 

14 Renforcement de capacités des exploitants agricoles en technologie et innovation 4 500 

15 Création et/ou renforcement des capacités d’un centre de formation sur les filières 3 500 

16 Mise à l'échelle du Système de riziculture Intensif (PN-SRI) au Mali 8 301 

17 Développement de la protection des végétaux  350 000 

18 Promotion de la Production et de la productivité de l'Agriculture Durable au Mali 26 981 

19 Irrigation de proximité phase ii (pnip2) 2022 - 2031 561 240 

20 Résilience du Système Alimentaire en Afrique de l'Ouest (FSRP-MALI) 36 321 

21 Développement des filières Mil - Sorgho - Arachide - Blé 10 063 

22 
Aménagement de 5 Pôles industriels dans les agropoles de Kayes – Sud, Koulikoro – Péri-
urbain de Bamako, Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz Ségou, Zone Lacustre 

75 000 

23 
Réalisation de périmètres maraîchers par le système des murets dans les régions et le District 
de Bamako. 

7 000 

24 Appui à la mutation progressive des exploitations familiales en exploitations commerciales 20 000 

25 
Appui à la Production et à la Productivité des Fruits et Légumes Biologiques à travers le 
système des murets 

8 789 

26 
Appui à la Production et à la Productivité des Fruits et Légumes Biologiques à travers le 
système des murets dans les agropoles de Bamako et Sikasso 

8 789 

27 Réhabilitation et Extension de la plaine de Saoune (P.R.E.S) 4 000 

28 Mise en Valeur des Plaines Rizicoles de Tombouctou (PMPRT) 8 762 

29 
Appui à la formalisation et à l'équipement des Acteurs des Chaines de valeur dans les 
agropoles 

17 500 

30 
Programme régional intégré multi phase Développement, Résilience et Valorisation de l'Eau en 
Afrique de l'Ouest (DREVE) 

110 000 

COMPOSANTE : ELEVAGE  

1 

Mise en œuvre du Programme de Développement/valorisation des ressources animales 
(contribuer à la réduction de la pauvreté dans les régions De Mopti, Tombouctou, Gao et Kidal 
afin de satisfaire les besoins alimentaires des populations et l’augmentation durable des 
productions animales et des revenus des agro-éleveurs) 

58 000 

2 
Aménagement des zones fourragères dans les 4 agropoles (Koulikoro – Péri-urbain de 
Bamako, Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz Ségou, Zone Lacustre) (1000 ha par 
agropoles) 

6 000 

3 
Aménagement et d'Equipements des Infrastructures et d'Hydraulique Pastorale dans les 4 
agropoles (Koulikoro – Péri-urbain de Bamako, Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz 
Ségou, Zone Lacustre) 

320 000 

4 
Appui à la Promotion des fermes animales et à l'élevage intensif dans dans les 4 agropoles 
(Koulikoro – Péri-urbain de Bamako, Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz Ségou, Zone 
Lacustre) 

20 000 

5 Extension et Modernisation de l'Abattoir de Sabalibougou à Bamako 6 935 

6 
Appui à la valorisation des sous-produits d'abattage dans les 4 agropoles (Koulikoro – Péri-
urbain de Bamako, Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz Ségou, Zone Lacustre) 

18 000 

7 
Valorisation du lait cru local dans dans les 4 agropoles (Koulikoro – Péri-urbain de Bamako, 
Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz Ségou, Zone Lacustre) 

22 219 
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8 
Renforcement des Capacités des Services Vétérinaires dans les 4 agropoles (Koulikoro – Péri-
urbain de Bamako, Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz Ségou, Zone Lacustre) 

57 200 

9 Lutte contre les Maladies Animales dans les 4 agropoles 421 504 

10 Initiative présidentielle de stabilisation et de sécurisation du bétail malien 236 150 

11 Valorisation des filières d'élevage en zone lacustre (PROVALE) 25 000 

COMPOSANTE : PECHE 

1 
Formalisation et Equipement des Acteurs de la Chaine de valeur poisson dans les 4 agropoles 
(Koulikoro – Péri-urbain de Bamako, Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz Ségou, Zone 
Lacustre) 

154 000 

2 Appui à la Modernisation des Infrastructures de Conservation du Poisson dans les 4 agropoles 180 000 

3 Valorisation des espèces de poisson d'eau douce dans les 4 agropoles 240 000 

4 Mali livestock for growth (L4G) 12 500 

5 Protection de l'Habitat et des Espèces halieutiques 124 000 

6 
Renforcement de la résilience et l'adaptation aux épisodes climatiques extrêmes et aux 
désastres (BRACED)  

127 000 

7 
Aménagement de Proximité pour le Renforcement de la Résilience des Communautés face 
aux Changements Climatiques (PAPR2C3) 

44 551 

8 Aménagement et d'Empoissonnement des Etangs, Plans et Cours d'eau 305 000 

9 Aménagements Aquacoles au Mali 69 540 

10 
Adaptation aux effets du changement climatique et de la variabilité de la production halieutique 
et aquacole des zones agro écologiques fragiles et des communautés de pêcheurs vulnérables 
à l’insécurité alimentaire et sécuritaire du Mali (Projet Alhamdoulilaye) 

368 000 

11 Développement de la pèche et de l’aquaculture dans la région du liptako-gourma  345 000 

12 
Formalisation et Equipement des Acteurs de la Chaine de valeur poisson dans les 4 agropoles 
(Koulikoro – Péri-urbain de Bamako, Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz Ségou, Zone 
Lacustre) 

14 000 

COMPOSANTE 2 : TRANSPORT 

1 Construction d'une plateforme logistique dotée de Port sec à Kayes et à Sikasso 30 000 

2 Construction de la route Bafoulabé – Toukouto – Kita (211 km) ; 130 000 

3 
Construction de la route Kita-Sagabari-Baléa-Fleuve Balé-Frontière Guinée, long d’environ 180 
km 

115 000 

4 
Construction de Deux (02) ponts à Bafoulabé, sur les Fleuves Bakoye (357 ml) et Bafing (561 
ml et leurs voies d'accès (12,2 km) 

64 288 

5 Construction et bitumage de la route Saladou-Saraya-Frontière Guinée 97 000 

6 
Construction et bitumage de la route Bafoulabé – Djibouria et Kéniéba – Satadougou – 
Frontière Guinée (RN 2), longue d’environ 320 km 

175 000 

7 
Construction et bitumage de la route Nioro – Lakamané – Séféto – Toukoto – Kita – Sirakoro – 
Frontière Guinée (RN 25), longue d’environ 322 km. 

176 000 

8 
Travaux de Réhabilitation du corridor Bamako – Dakar par le Sud (Kati-Kita-Saraya-Kegougou-
Tambacounda-Fré Sénégalaise) (RN 24) (450 km). 

210 000 

9 
Aménagement (dragage, balisage) le chenal navigable entre Saint-Louis et Ambidédi sur 905 
Km  

1 350 000 

10 Construction du port fluvial terminus d’Ambidédi  70 000 

11 Construction d’une aérogare à Kéniéba 95 000 

12 
Reconstruction/réhabilitation de la route Bamako-Naréna-kourémalé-Frontière Guinée (RN 5), 
longue d’environ 122 km (en 2x2 voies) 

115 000 

13 
Construction et bitumage de la route Koulikoro – Niamina – Ségou (RN 29), longue d’environ 
168 km. 

205 000 
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14 Construction de gares routières à Bamako – Kayes – Sikasso – Ségou– Koutiala  11 000 

15 Développement des infrastructures routières urbaines et péri-urbaines du District de Bamako 250 000 

16 Construction de la route Banamba- Boron-Mourdiah (116 km) ; 95 000 

17 
Construction du tronçon Banamba – Kiban – Toubakoro – Sébété –Seribala – Niono de la route 
nationale n°27 (RN 27) (211 km) ; 

135 000 

18 Construction et bitumage de la route Bougouni-Manankoro-Frontière Côte d’Ivoire (130 km) 120 225 

19 Construction et bitumage de la route Dioïla-Massigui-Koualé-Kébila (160 Km) 76 000 

20 
Construction et bitumage de la route Kadiana -Fourou-Kadiolo (95 Km) et la bretelle 
Diomaténé-Misséni (50 km) 

77 526 

21 
Construction et bitumage de la route Fana – Nangola – Sorokôrô – Bélékô – Konséguéla – 
Koutiala (190 km) y compris la construction de 2 ponts (Sorokôrô et Korodougou) 

180 000 

22 Construction et bitumage de la route Béléko – Mena – Kignan – RN 11 (137 km) 125 000 

23 Réalisation de l’Autoroute Sikasso – Koutiala – Bla (215 km) 570 000 

24 Construction de gares routières Bamako – Kayes – Sikasso – Ségou– Koutiala  11 000 

25 Construction d’un pont sur le fleuve Niger à Ségou et ses voies d’accès (47 km). 250 000 

26 
Construction de la route Dioro-Saye-Mougnia-Djénné (RN 34) – Embranchement RN6 (224 
km) 

180 000 

27 Développement agricole le long de la piste Konna-Korientze-Tonka 6 000 

28 
Construction et bitumage de la route Konna – Korienzé – Saraféré – Tonka – Goundam (RN 
38), longue d’environ 193 km. 

150 000 

29 Achèvement de la RN 33 (Construction du tronçon Niono – SOUMPI) 85 000 

30 Construction et de bitumage de la route Koro-Douentza-Tombouctou, longue de 330 km 165 000 

31 
Réhabilitation des gares routières de Gao, Ansongo, Ménaka, Bourem, Tombouctou, Dire et 
Kidal 

1 612 

32 Dragage des chenaux d’accès aux quais de Kabara, Bourem et Gao.  110 

COMPOSANTE : ENERGIE 

1 Construction de la centrale hydroélectrique de Gourbassi (OMVS) 40 013 

2 Construction de la centrale hydroélectrique de Koukoutamba (OMVS) 100 361 

3 Construction de la centrale hydroélectrique de Boureya (omvs) 69 531 

4 Construction d’une centrale solaire de 246 MWc à Manantali (OMVS) » 175 000 

5 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Felou (OMVS) » 70 000 

6 Construction d’une centrale solaire de 50 MWc à Gouina (OMVS) » 35 000 

7 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Dagana (OMVS) » 70 000 

8 Construction d’une centrale solaire de 20 MWc à Matam (OMVS) » 14 000 

9 Construction d’une centrale solaire de 20 MWc à Selibaby (OMVS)» 14 000 

10 Construction d’une centrale solaire de 20 MWc à Kita (OMVS) » 14 000 

11 Construction d’une centrale mixte solaire, biomasse de 400 MWc (OMVS) » 280 000 

12 Construction d’une boucle 225 kV autour de Kayes (« boucle minière ») 107 500 

13 Construction de la centrale hydroélectrique de Kénié 110 000 

14 Construction d'une centrale thermique 70 000 

15 Centrale PV SELINGUE-TINKELE 48 MWc avec stockage 41 000 

16 Construction de la centrale solaire de Sanankoroba 200 MWc 140 000 

17 Construction d’une centrale solaire de 50 MWc à Fana (legendre) » 72 200 

18 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Kati (ams) » 107 000 

19 Construction d’une centrale solaire de 25 MWc à Kati (orange mali) » 17 500 

20 Construction d’une centrale solaire de 30 MWc à Tienfala (afriligth) » 35 000 

21 Construction d’une centrale solaire de 50 MWc à Safo (propre edm-sa) » 72 000 
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22 Construction d’une centrale solaire de 40 MWc à Kambila (propre edm-sa) » 

23 Construction d’une centrale solaire de 60 MWc à Fana (wapp phase 1)» 90 000 

24 Construction d’une centrale solaire de 90 MWc à Sanankoroba (wapp phase 2) 72 000 

25 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Sanankoroba (phase 3) » 66 447 

26 Réalisation de centrale solaire de 50MWc avec l'ISA 35 000 

27 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Koulikoro 78 715 

28 Construction d’une centrale solaire de 150 MWc à Kolokani 118 072 

29 Construction d’une centrale solaire de 25 MWc à Kati-access 17 500 

30 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Kati (Orange) 72 200 

31 
Investissement dans les systèmes de stockage associés aux centrales solaires de Safo et 
Kambila (75 mw/75 mwh) 

55 000 

32 Construction de la centrale solaire de Sikasso 50 MWc 18 957 

33 Construction d’une centrale solaire de 25 MWc à Koutiala (access)» 22 100 

34 Construction de la centrale solaire de Ségou 33 MWc 25 000 

35 Construction d’une centrale solaire de 93 MWc à Touna (phanes group) » 68 134 

COMPOSANTE : INDUSTRIE/COMMERCE 

1 Aménagement de la zone industrielle de Sanankoroba et de Koulikoro 35 000 

2 Construction d’un abattoir moderne à Bamako 15 000 

3 Construction d'une usine de transformation de lait en poudre  17 000 

4 Construire d'une usine de filature à Bamako 45 000 

5 
Création d'une industrie chimique dans le domaine de la fabrication des intrants agricoles 
(pesticides et engrais) dans les agropoles 

65 000 

6 
Création d'une unité industrielle de fabrication de pièces et outillages industriels (sidérurgie 
légère)   

300 000 

7 
Construction d’une usine de transformation des Peaux et Cuirs dans les (Koulikoro – Péri-
urbain de Bamako, Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz Ségou, Zone Lacustre) 

48 000 

8 
Construction de chambres froides pour la conservation des produits maraîchers, des fruits, de 
la viande et du poisson dans chaque commune du district de Bamako 

15 000 

9 
Développement intégré des filières mangue, sésame, anacarde et Karité à l’exportation dans 
les agropoles (Koulikoro – Péri-urbain de Bamako, Mali Sud, Zone office du Niger/Office Riz 
Ségou, Zone Lacustre) 

300 000 

10 
Développement des filières horticoles et maraîchères (oignons, tomates, aubergine, etc.) dans 
les agropoles 

125 000 

11 Création d'une Usine de Lait à Bamako 2 751 

12 Construction d’un abattoir moderne à Sikasso 15 000 

13 Construction d'une usine de transformation de la Pomme de terre à Sikasso 22 000 

14 Construction de 04 entrepôts de conditionnement de la Pomme de terre à Sikasso  350 

15 Construction des silos de grain de maïs à Sikasso et Koutiala 500 

16 
Construction de chambres froides pour la conservation des produits maraîchers, des fruits, de 
la viande et du poisson à Sikasso 

15 000 

17 Réalisation d’un Abattoir frigorifique moderne à Nioro 4 200 

18 Réalisation d’un Abattoir frigorifique moderne à Ségou 868 

19 Aménagement de la zone Agro-industrielle de Niono/Markala 35 000 

20 Dévéloppement de la filière Sucrière, thé au Mali 75 000 

21 Construction de Rizeries modernes dans la zone Office du Niger 35 000 

22 Construction d'une usine de transformation de la Pomme de terre à Niono 22 000 

23 Construction d’une usine de transformation du blé  850 

24 Création d'une unité industrielle de développement du phosphate de Tilemsi  45 000 
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3.2.2. COMPOSANTES PROJET N°2 : YEELEN KURA : ECLAIRER LE MALI 

   

N° ACTIVITES Coût en 
million de 

FCFA 

1 
Création d'une Agence d'Energie Atomique 

Etudes à 
réaliser 

2 Construction et Aménagement du barrage de Taoussa 713 839 

3 Construction de la ligne 225 kV double terne Koutiala -San-Mopti 335 km 139 000 

4 Construction de la Ligne 225 kV double terne Markala – Boussin - San 168,4 km 44 028 

5 Construction de la Ligne 225 kV double terne Ségou – Markala – Niono – Sokolo – Nampala – Léré - 
Niafounké 434,21 km 

91 682 

6 Construction de la Ligne 225 kV double terne Douentza - Konna – Korientzé – Youwarou - Léré 288,51 
km 

34 131 

7 Construction de la Ligne 225 kV double terne Mopti - Konna 60 km 17 639 

8 Construction de la Ligne 225 kV double terne Mopti-Bandiagara - Bankass - Koro 146,1 km 44 644 

9 Construction de la Ligne 225 kV double terne Kénié – Koulikoro – Banamba - Nara 116 km 28 659 

10 Construction de la Ligne 225 kV double terne Kati – Kambila – Kolokani - Didiéni 173 km 44 966 

11 Construction de la Ligne 225 kV double terne Kita - Kéniéba 223 km 49 715 

12 Construction de la Ligne 225 kV double terne Diéma-Didiéni-Nara 322 km 69 197 

13 Projet Énergie Solaire pour le Développement Rural (PESDR) 15 073 

14 Construction de mini-réseaux électriques 513 926 

15 
Electrification par systèmes solaires hors réseau 1 080 000 

16 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Yanfolila » (MECATEC) avec stockage de 50 
MW/200 MWh 

86 803 

17 Construction d’une centrale solaire de 30 MWc à Ouélessébougou (Ouélessébougou Solar) » 18 000 

18 Construction d’une centrale solaire de 246 MWc à Manantali (OMVS) » 175 000 

19 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Felou (OMVS) » 70 000 

20 Construction d’une centrale solaire de 50 MWc à Gouina (OMVS) » 35 000 

21 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Dagana (OMVS) » 70 000 

22 Construction d’une centrale solaire de 20 MWc à Matam (OMVS) » 14 000 

23 Construction d’une centrale solaire de 20 MWc à Selibaby (OMVS)» 14 000 

24 Construction d’une centrale solaire de 20 MWc à Kita (OMVS) » 14 000 

25 Construction d'une centrale thermique 112 MW autour de Bamako  70 000 

26 Construction d’une centrale solaire de 25 MWc à Kati (Orange Mali) » 17 500 

27 Construction d’une centrale solaire de 30 MWc à Tienfala (Tienfala Solar) avec stockage 21 354 

28 Investissement dans les systèmes de stockage associés aux centrales solaires de Safo et Kambila (75 
MW/75 MWh) 

55 000 
85 000 

29 Liaison Bamako - Ségou (ligne 225 kV) : Poste de Safo - Fana - Poste de Ségou  

30 Renforcement du réseau OMVS. Doublement de la ligne 225 KV Manantali - Bamako (Projet Manantali 
II) 

72 484 

31 Tronçon Nord de la Boucle 225 kV autour de Bamako, Dialakorobougou, Kénié, Safo, Kambila, 
Kodialani 

110 040 

32 Électrification Rurale par Systèmes Hybrides de 32 localités (PERSHY-32) 10 007 

33 Renforcement du Système Electrique et d’Amélioration de l’Accès à l’Electricité au Mali (Yelen Sira) 209 518 

34 Electrification rurale de cinquante (50) localités dans les régions de Kayes, Koulikoro, Sikasso et Ségou 
par des systèmes solaires photovoltaïques au Mali. 

25 034 
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35 Construction de la centrale hydroélectrique de Kourouba 14 000 

36 Construction de la centrale solaire de Bougouni 100 MWc (Green Sahel Renewable) 88 580 

37 Construction de la centrale solaire de Soussoukoro (Tinkélé) 40 MWc avec stockage 32 929 

38 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Tiakadougou Dialakoro (AMEA POWER) » 88 580 

39 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc avec stockage à Mopti 88 580 

40 Construction de la centrale hydroélectrique de Kénié 116 000 

41 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc avec stockage de 60 MWh à Fana  88 580 

42 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Kati  70 000 

43 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Safo (En deux phases de 50 MWc chacune avec 
stockage 50 MW/ 50 MWh)  

70 000 

44 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Kambila avec stockage 70 000 

45 Construction d’une centrale solaire de 200 MWc à Sanankoroba (en deux phases de 100 MWc chacune 
avec stockage de 20 MW/20 MWh) 

131 200 

46 Construction d’une centrale solaire de 100 MWc à Koulikoro (ASI) 78 715 

47 Construction de la centrale solaire de Sikasso 100 MWc avec 50 MWh de stockage 78 715 

48 Construction d’une centrale solaire de 50 MWc à Koutiala avec 25 MWh de stockage 28 000 

49 Construction de la centrale solaire de Ségou 100 MWc avec stockage (JSPDI) 72 000 

50 Construction d’une centrale solaire de 93 MWc à Touna (BLA) (PHANES GROUP) » 68 134 

51 Construction de centrales solaires de 25 MWc par région et par an soit 100 MW par Régions de 2025 à 
2028 (Tombouctou, Gao, Kidal, Ménaka) 

354 320 

52 Construction de centrales solaires de 25 MWc par région et par an soit 100 MW par Régions de 2025 à 
2028 (Bandiagara, Douentza, Nioro du Sahel, Taoudéni) 

354 320 

53 Construction de centrales solaires de 100 MW à Kéniéba avec stockage 88 580 

54 Construction de centrales solaires de 50 MW à Bafoulabé 33 000 

55 Interconnexion Electrique Guinée-Mali 51 709 

56 Construction de la centrale éolienne de Botéguékourou (150 MW) 195 348 

57 Interconnexion de la ligne 225 kV double terne Mauritanie-Mali 79 325 

58 Construction d’une boucle 225 kV autour de Kayes (« boucle minière ») 148 900 

59 Construction d’une centrale solaire à la mine d’or de FEKOLA 22 MWc avec stockage de 13 MWh  25 000 

60 Construction d’une centrale solaire par STONES 4 MWc avec 14MWh de stockage 3 544 

61 HUICOTRAC   

62 Construction d’une centrale solaire par CIMAF 7 MWc à Kati 5 500 

63 Construction d’une centrale solaire de 150 kWc à l’HOPITAL GABRIEL TOURE 105 000 

64 AGRO-BIOTECH  57, 6 KWc  

65 Construction d’une centrale thermique par Future Minerale sarl de 6 MW  

66 Construction de la centrale hydroélectrique de Talo 15 000 

67 Construction de la centrale hydroélectrique de Djenné 21 100 

68 CNC Sotuba II 37 500 

69 Ouvrages hydroélectriques d'interêts communs avec la Guinée : Fomi 421 000 

70 Construction de la centrale hydroélectrique de Baoulé III 122 664 

71 Construction de la centrale hydroélectrique de Baoulé IV 72 155 

72 Construction de la centrale hydroélectrique de Bagoé II 130 050 

73 Construction de centrale hydroélectriques d'interêts communs avec la Guinée : Morisanako 150 000 

74 Batterie de stockage de 40 MW/100 MWh 26 238 

75 Batterie de stockage de 40 MW/120 MWh  31 486 

76 Projet de centrale solaire de Bougouni 200 MWc (En deux phases de 100 MWc chacune avec stockage 
de 20MW/20MWh) 
 

140 000 
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77 Projet de construction d’une centrale Thermique de 100 MW en HFO à Kati  72 155 

78 Batterie de stockage de 40 MW/100 MWh  26 238 

79 Projet de 50MWc solaire à Fana (PPP) (LEGENDRE) 32 304 

80 Centrale solaire de 100 MWc à San (ASI)  70 000 

81 Centrale solaire de 150 MWc à Kolokani (ASI)   105 000 

82 Centrale solaire de 10 MWc Nioro (ASI) 7 000 

83 Centrale solaire de 100 MWc Diéma (ASI) 70 000 

84 Batterie de stockage de 40 MW/100 MWh 26 238 

85 Batterie de stockage de 40 MW/100 MWh  26 238 

86 Electrification des localités dans le cadre du PDER (2025-2029) : Phase I (364 localités) (dont 235 
localités par extensions, 129 localités par mini-réseaux) 

87 000 

87 100 MW en HFO à Dialakorobougou  72 155 

88 Raccordement des unités industrielles et minières A évaluer 

89 Deuxième interconnexion avec la Guinée:( Kenieba) A évaluer 

90 Nouvelle interconnexion avec la Côte d’ivoire:Tringrela A évaluer 

91 Dorsale du sahel Mauritanie-Mali-Burkina-Niger –Tchad 233 520 

92 Projet de mise en œuvre du Plan Directeur Transport-Distribution de la Ville de Bamako et ses Environs  A évaluer 

93 Dorsale du sahel Mauritanie-Mali-Burkina-Niger –Tchad 233 520 

94 Construction d’une centrale mixte solaire, biomasse de 400 MWc (OMVS) » 280 000 

95 Construction d’une centrale solaire de 150 MWc à Kolokani 118 072 

96 Construction d’une centrale solaire de Gourbassi (OMVS)18MW (part du Mali 4.5MW ) 40 013 

97 Construction de la centrale hydroélectrique de Koukoutamba (OMVS)  100 361 

98 Construction de la centrale hydroélectrique de Boureya (OMVS) 69 531 

99 Construction de la ligne 330 kV Ghana-BF-Mali 30 000  

100 Ligne 225 kV double terne Douentza-Boni-Gossi-Gao 355,07 km 84 967 

101 Ligne 225 kV double terne Ouatagouna-Ansongo-Indelimane-Menaka-Anderamboukan 456,6 km 109 978 

102 Ligne 225 kV double terne Tombouctou-Taoussa (Bourem)-Anefis-Kidal-Aguelhok-Tessalit-Taoudeni 
1 312,08 km 

287 076 

103 Ligne 225 kV double terne Kidal-TinEssako 114,25 km 27 515 

104 Ligne 225 kV double terne Kidal-Boughessa 195,43 km 43 490 

105 Ligne 225 kV double terne Tombouctou-Araouane-Timetrine 574 km 123 018 

106 Construction de quatre (04) centrales nucléaires de 50 MW chacun A évaluer 

107 Ligne 225 kV double terne Douentza-Boni-Gossi-Gao 355,07 km 84 967 

108 Ligne 225 kV double terne Ouatagouna-Ansongo-Indelimane-Menaka-Anderamboukan 456,6 km 109 978 

109 Ligne 225 kV double terne Tombouctou - Taoussa (Bourem) – Anefis – Kidal – Aguelhok – Tessalit - 
Taoudéni 1 312,08 km 

287 076 

110 Ligne 225 kV double terne Kidal – Tin-Essako 114,25 km 27 515 

111 Ligne 225 kV double terne Kidal - Boughuessa 195,43 km 43 490 

112 Ligne 225 kV double terne Tombouctou – Araouane - Timetrine 574 km 123 018 

113 Batterie de stockage de 40 MW/100 MWh  26 238 

114 Batterie de stockage de 50 MW/120 MWh 31 486 

115 Batterie de stockage de 40 MW/100 MWh 26 238 

116 Batterie de stockage de 50 MW/130 MWh 34 110 

117 Electrification des localités dans le cadre du PDER (2025-2029) : Phase II (1169 localités) (dont 1299 
localités par extensions, 1743 localités par mini-réseaux et 36 localités par kits (3903)) 

735 000 

118 Production thermique de 60 MW en diesel 36 078 

119 Production thermique de 100 MW en hfo 72 155 
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120 Production thermique de 60 MW en diesel 36 078 

121 Production thermique de 200 MW en hfo 144 311 

122 Production thermique de 60 MW en diesel 36 078 

123 Production thermique de 90 MW en diesel 54 136 

124 Projet de centrale à dechets A évaluer 

125 Centrale à déchets A évaluer 

126 Construction d'une centrale nucléaire de 2x50 MW A évaluer 

127 Construction d'une centrale nucléaire régionale AES A évaluer 

128 Construction d'une centrale nucléaire nationale de 300 MW A évaluer 

129 Projects de rehabilitation, de renforcement de capacités, d’extension et de maintenance des 
installations ou infrastructures. 

A évaluer 

130 Projects de rehabilitation, de renforcement de capacités, d’extension et de maintenance des 
installations ou infrastructures. 

A évaluer 
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3.2.3. COMPOSANTES PROJET N°3 : INDUSTRIALISER MALI 
   

N° ACTIVITES Coût en million 
de FCFA 

1 Construction d’usines de raffineries de pétrole 45 000 

2 Construction d’usines sidérurgiques A évaluer 

3 Construction d’usines d’armement et de la logistique A évaluer 

4 Industries automobiles A évaluer 

5 Construction et équipement d’industries de médicaments 250 000 

6 Construction de sociétés minières  A évaluer 

7 Constructions de Cimenterie 50 000 

8 Constructions d’unités industrielles  200 000 

9 Restructuration et mise à niveau des entreprises industrielles 3 500 

10 Renforcement des capacités de l’Observatoire National de l’Industrie 250 

11 Recherche et innovation dans les domaines de la propriété industrielle 150 
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3.2.4. COMPOSANTES PROJET N°4 : KANKU MUSSA SEGINNA : LE RETOUR DE L’AGE D’OR DE KANKOU 
MOUSSA "    

N° ACTIVITES Coût en 
million de 

FCFA 

1 Création de l'Ecole Africaine des Mines 15 000 

2 Construction d'une raffinerie d’or publique 3 000 

3 Cartographie, géologique et inventaire des indices miniers et pétroliers 110 500 

4 Prospection pour le lithium dans la zone de Kayes -Nord  5 000 

5 Recherche d’hydrogène naturel au Mali 25 000 

6 Prospection du Manganèse dans la Région de Kita 2 500 

7 Recherche de gisement de minéraux stratégiques dans la région de Kayes (lithium, uranium, 
thorium, tungstène, tantale, colbat, terres rares). 

7 000 

8 Exploitation des produits miniers et gaziers dans les différents districts miniers 3 600 

9 Construction d'Unités d’affinage de substances minières dans les districts miniers 15 000 

10 Construction d'Unités d'Extraction et de traitement de Gaz dans les districts miniers 25 000 

11 Prospection pour le lithium dans la zone de Kolondiéba  2 500 

12 Cartographie au 1/50 000ème des feuilles de Dioïla, Koutiala et Sikasso 5 000 

13 Prospection Minière pour le Chrome dans la Zone de Koutiala 2 500 

14 Recherche de gisement de minéraux stratégiques dans la région de Bougouni (lithium, uranium, 
thorium, tungstène, tantale, cobalt, terres rares). 

5 000 

15 Développement des indices d’étain au sud du Mali dans la région de Bougouni ; 2 500 

16 Construction d’Unités de valorisation du lithium  5 000 

17 Prospection aurifère dans les régions nord du Mali 2 500 

18 Recherche de gisement de minéraux stratégiques dans la région de Kidal (lithium, uranium, 
thorium, tungstène, tantale, cobalt, terres rares). 

5 000 

19 Cartographie des feuilles des régions du Gourma (Nord du Mali) au 1/50 000ème : Intillit, Gao 
Est, Gao Ouest, Ansongo, Hombori, Gourma Rharrouss, Tombouctou Est et Bambara Maoudé 

12 000 

20 Développement des indices de cuivre, d’uranium dans les régions du Nord.  3 500 

 Prospection et Promotion des zones pétrolières 3 500 

21 Exploitation des substances minérales  
 

22 Construction d’Unités de valorisation de l’uranium  5 000 

23 Construction d'Unités d'Extraction et de traitement de Schistes bitumineux 17 500 
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3.2.5. COMPOSANTES PROJET N°5 : INTEGRER LE MALI AU MONDE  
   

N° ACTIVITES 
Coût en million 

de FCFA 

1 
Construction et bitumage de routes secondaires inter-Etats dans la région du Liptako-
Gourma : Djibo-Boni (BF-Mali : 145 km ; Ouallam-Ménaka (Niger-Mali) : 198 km 

 
590 764 

2 
Construction et bitumage de la route Gao – Bourem – Anefis – Kidal – Tinzaouten – 
Frontière Algérie (RN 18), longue d’environ 632 km 

525 000 

3 Construction et bitumage de la route Kayes-Yélimané Nioro (290 km) 156 000 

4 Construction et bitumage de la route Sandaré-Nioro (103 Km) 54 100 

5 
Construction et bitumage Kayes-Aourou-Nagara-Frontière Mauritanie, longue de 163,5 
km environ 

98 000 

6 
Construction et bitumage de la route Kidal-Abeïbara-Frontière Algérienne par Ti-
méaouine et Tin-Zaouatène, longue de 405 km 

147 000 

7 
Construction et bitumage Kayes-Aourou-Nagara-Frontière Mauritanie, longue de 163,5 
km 

83 000 

8 Construction et bitumage de l’autoroute Bamako-Sikasso-Ouagadougou 
 

9 Construction et bitumage de l’autoroute Bamako-Kankan-Conakry 
 

10 Construction et bitumage de l’autoroute Bamako-Sikasso-San-Pedro 
 

11 Construction de chantier naval  2 200 

12 Dragage du chenal navigable des fleuves Niger et Sénégal. 40 000 

13 Réhabilitation et Modernisation de l’axe ferroviaire Dakar-Bamako 900 000 

14 Acquisition de quatre bateaux bus à faible tirant d’eau 3 500 

15 Construction de la ligne ferroviaire Bamako-Conakry  495 000 

16 
Construction du chemin de fer des mines entre le Mali et le BF : Bretelle Dori-Tambao 
(BF) Ansongo-Bourem-Tombouctou (Mali) 

510 480 

17 Réhabilitation et de modernisation des aéroports et des aérogares du Mali 15 000  

18 Création Compagnie Aérienne 50 000  

19 
Construction et réhabilitation des infrastructures (Chancelleries, consulats, logements 
des diplomates) à l’étranger 

15 000  

20 Promotion de la diplomatie culturelle 
500 

21 Construction de centres culturels maliens dans les pays à forte concentration de maliens  

5 000  

22 Opérationnalisation de la nouvelle compagnie MALI-AIRLINES-SA 50 000 

23 Construction de l'aérogare de Mopti 2 900 

24 Réhabilitation des chaussées aéronautiques de l’aéroport Mopti 6 000 

25 
Extension du parking, la réalisation d’une bretelle parallèle à la piste, une voie de sortie 
rapide à l’Aéroport International Président Modibo KEITA  

4 000 

26 Construction de l’aéroport de MENAKA 32 250 

27 Construction de l’aéroport de Kidal 20 000 

28 Extension de l’aéroport de Sikasso 22 000 

29 Construction de l’aérodrome de San 1 000 

30 Construction de l’aérodrome de Nara 1 000 

31 Réhabilitation de la piste de Tombouctou 4 000 

32 Construction du nouvel ’aéroport de Nioro 30 000 

33 Construction de l’aérodrome de Koutiala 1 000 
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34 Construction de l’aérodrome Bandiagara 1 000 

35 Réhabilitation de l’aérodrome de Tessalit 5 000 

36 Construction de l’aéroport de Taoudenit  35 000 

37 Construction de l’aérodrome de Douentza 1 000 

38 Construction de l’aéroport de Yélimané 30 000 
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3.2.6. COMPOSANTES PROJET N°6 : SIGIDA YIRIWA : MIEUX VIVRE A BAMAKO ET DANS                               
LES CAPITALES REGIONALES 

   

N° ACTIVITES 
Coût en million 

de FCFA 

1 Réalisation de Métrobus (BRT) de Bamako  200 

2 Construction Route de la Bamako - Kati 95 000 

3 Construction et modernisation des infrastructures (ponts, échangeurs, autoroutes…) 1 700 000 

4 Construction Lignes Tramways à Bamako 12 650 

5 Construction du 4ème Pont sur le fleuve Niger à Bamako et l’aménagement de ses voies d’accès 
250 000 

 

6 Gestion durable des déchets solides  35 000 

7 Gestion durable des déchets spéciaux 12 000 

8 Développement des espaces verts et des villes durables 25 000 

9 Gestion durable des eaux usées et excréta 30 000 

10 Gestion durable des eaux pluviales 12 000 

11 Alimentation en eau Potable de Bamako à partir de Kabala 12 500 

12 Construction et équipement du laboratoire régional de Gao 2 500 

13 Construction de logements sociaux pour tous au Mali 23 069 

14 Promotion de l'Habitat écologique 3 000 

15 Promotion et valorisation des matériaux locaux de construction 4 500 

16 Aménagement des tronçons urbains des berges du fleuve Niger  1 672 000 

17 
Aménagement urbanistique de servitudes des collecteurs naturels : Cas de Molobalini en 
commune I et du Woyowayanko en commune IV du District de Bamako 

23 380 

18 Réhabilitation de 6 quartiers spontanés des six communes du District de Bamako 9 050 

19 Sécurisation et valorisation des espaces publics dans le District de Bamako 6 431 

20 Aménagement urbanistique des capitales régionales 105 000 

21 
Digitalisation du domaine bâti et non bâti sur l'ensemble du territoire : extension du Nina-
cad) 

12 000 

22 Mise en place du cadastre dans les capitales régionales et leurs communes 5 146 

23 
Amélioration de la sécurité dans les principaux marchés du District de Bamako et des capi-
tales régionales (lutte contre les incendies, infirmerie, postes de police, parking) 

6 000 

24 Construction du deuxième grand marché de Bamako sur la rive droite  25 000 

25 Construction d’un Palais des Expositions moderne à Bamako 15 000 

26 Modernisation des marchés à l’intérieur du Pays 20 000 

27 Renforcement de la communication et de la gouvernance des compétences dans l’artisanat 2 100 

28 Développement d’une offre touristique attractive et compétitive 2 430 

29 
Réhabilitation et valorisation de nouveaux sites touristiques et parcours touristiques exis-
tants  

15 000 

30 Construction du grand théâtre de Bamako ; 3 500 

31 Construction et équipement des salles de cinéma 25 000 

32 
Réhabilitation, restauration et mise en valeur des biens culturels classés et inscrits à 
l’inventaire 

10 000 

33 Construction de l’Hôtel des Sports 4 157 

34 
Réhabilitation des stades régionaux et le District de Bamako (Stade Ouezzin, Stade de 
Bandiagara, Kidal, Sakoromery Diakite de Bougouni) ; 

65 000 

35 Construction des nouveaux Stades (Tombouctou, Bourem) ; 150 000 
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36 
Construction et réhabilitation des Infrastructures socio-éducatives dans les régions et le 
District de Bamako (Bougouni, Kolondieba, Kouakourou, Sévaré, Teninkou et Bourem, 
réhabilitation et extension des camps de jeunesse de Toukoto et de Kidal). 

120 000 

37 Création des industries de fabrication des équipements locaux dans le domaine du sport. 85 000 
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3.2.7. COMPOSANTES PROJET N°7 : "INNOVATIONS, DIGITALISATION ET NUMERISATION                     
DES SERVICES " 

   

N° ACTIVITES 
Coût en million 

de FCFA 

2 Création d'une Agence de Gestion du Numérique 2 500 

3 
Appui à l’Innovation Technologique et l’Entrepreneuriat Numérique (PAITEN)/Projet de 
Complexe Numérique   

5 000 

4 Data center tiers III et de cloud national 4 500 

5 Promotion des TIC en milieu rural 3 000 

6 Généraliser le déploiement de la fibre optique sur l’ensemble du territoire 50 000 

7 
Développement des TIC dans les domaines de la Santé, Education, Commerce, Ad-
ministration, etc… 

6 000 

8 Développement des centres d’incubation pour les start-ups 3 500 

9 
Modernisation de l'Administration et numérisation des actes administratifs (initiative 
présidentielle) 

25 000 

10 
Développement et implantation d'un Système informatisé de gestion des dossiers 
judiciaires 

5 000 

11 Système intégré pour la dématérialisation de la gestion des Finances publiques 7 500 

12 Création d'un programme satellitaire de contrôle et de surveillance du territoire 450 000 

13 
Construction/réhabilitation/équipements des infrastructures de la Tutelle sur 
l'ensemble du territoire 

120 000 

14 Construction/équipement des Administrations des zones frontières 25 000 

15 Matérialisation et bornage des frontières du pays   15 000 

16 Construction et réhabilitation des palais de Justice du Mali 70 000 
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3.2.8. COMPOSANTES PROJET N°8 : LE PROGRAMME "SANKORE" : DES RESSOURCES HUMAINES 
SAINES, MIEUX FORMEES ET DOTEES DE COMPETENCES PROFESSIONNELLES RECONNUES 

   

N° ACTIVITES 
Coût en million 

de FCFA 

1 Restructuration profonde de l’hôpital Gabriel TOURE ;  7 000  

2 Restructuration de l’hôpital du point G et de l’hôpital de Kati  8 500  

3 Poursuite extension de l’hôpital du Mali  5 000  

4 Modernisation et extension de l’hôpital de Gao  5 000  

5 Construction et équipement de 4 hôpitaux pédiatriques  100 000  

6 Construction d’un hôpital mère enfant  30 000  

7 Construction d’un hôpital de 3ème référence à Kayes 25 000  

8 
Construction et transformation des hôpitaux de Mopti et Sikasso en hôpital de 3ème réfé-
rence  

 20 000 

9 
Construction et équipement des centres régionaux d’appareillage orthopédique et de réé-
ducation fonctionnelle dans les régions qui n’en disposent pas  

125 000  

10 Extension de la clinique périnatale Mohamed VI  50 000  

11 Construction/mise à niveau et équipement de 19 hôpitaux de 2éme référence  1 250 000  

12 Construction/mise à niveau et équipement de 156 hôpitaux de district  15 000  

13 Construction d’un deuxième centre ophtalmologique  17 000  

14 
 Décentralisation des centres de dialyse et déconcentration des centres de géronto géria-
trie 

 50 000 

15 
Construction de sites modernes de traitement des déchets biomédicaux dans le district de 
Bamako et les capitales régionales  

75 000  

16 
Elargissement de la base de la pyramide sanitaire à travers la construction/équipement 
des structures de sante de proximité. 

55 000  

17 Construction Hôpital de 3ème Référence à Ségou 25 000  

18 Construction Hôpital Urgence Rive Droite Bamako 35 000 

19 Construction Hôpital de 4ème Référence (PHASE I) 160 000 

20 Construction/équipement des antennes régionales du CNTS dans six (6) Régions 12 000 

21 Construction/équipement de la Direction nationale des laboratoires  

22 Renforcement des capacités en matière de recherche et d'innovation médicale 15 000 

23 Développement d’un système de télémédecine 12 000 

24 Développement de la médecine traditionnelle 8 500 

25 
Digitalisation de la santé selon les différents aspects de l’offre des services (dossiers pa-
tients, RH, réseautage des services...)  

3 000 

26 Opérationnalisation du Régime d'Assurance Maladie Universelle (RAMU) 7 000 

27 
Elaboration, adoption et mise en œuvre d’un programme national de Filets Sociaux au 
Mali 

25 000 

28 Développement et extension du Registre Social Unifié (RSU)  3 500 

29 Réhabilitation/Const/Equipement de Centres de Développement de la Petite Enfance  1 129 749 

30 Réhabilitation/Const/Equipement d’écoles fondamentales (salles de classes) 1 803 874 

31 Réhabilitation/Const/Equipement d’établissements d’enseignement secondaire général 12 514 

32 
Réhabilitation/Const/Equipement d’établissements d’enseignement technique et profes-
sionnel  

22 391 
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33 Construction et équipement de l'Université de Sikasso 30 192 

34 Construction et équipement de l'Université de Gao 10 000 

35 Construction et équipement de l'Université de Tombouctou 10 000 

36 Construction et équipement de l'Université Polytechnique de Bandiagara 10 000 

37 Construction et équipement de l'Université de Kayes 10 000 

38 Création et opérationnalisation de l’Universités Virtuelle du Mali  35 000 

39 Construction de la Bibliothèque Universitaire Centrale (BUC) 8 000 

40 Construction de l'Ecole Normale Supérieure (ENSUP) 16 000 

41 Développement des lycées d'excellence en science et technologie  10 000 

42 Développement des centres de formation professionnelle 15 000 

43 Promotion de la Recherche scientifique et technologique 6 000 

44 Construction du Centre d'Intelligence Artificielle et Robotique (CIAR) 3 000  
45 Développement de pôles technologiques et scientifiques 15 000 

46 Réhabilitation et extension des universités et grandes écoles existantes 16 000 

47 
Mise en place de structures d’enseignement supérieur de formation technique et professionnelle 
d’excellence 

25 000 

48 Mise en place d’un programme solide de formation des formateurs 5 000 

49 Recrutement et de formation du personnel enseignant 7 000 

50 Construction des centres d’apprentissage dans toutes les localités 250 000 

51 Développement de la Formation des formateurs 2 500 

52 Digitalisation de la Formation Professionnelle (PDFP) 57 438 

53 Emploi-Jeunes (PEJ III) 85 833 

54 Emploi Rural et Cohésion Sociale pour un Développement Durable au Mali (PERCDD) 10 000 

55 Emploi et Hôpital Propre 3 135 

56 Appui à la Formalisation de l'Economie Informelle (PAFEI) 16 000 

57 Développement de la Culture du Mali Kura 5 530 

58 Revitalisation culturelle des territoires 500 

59 Maaya ni Dambè, Sanakounya, Horonya, Diatiguiya, etc 1 100 

60 Renforcement de l’éducation aux valeurs aux niveaux scolaire et universitaire 2 500 
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3.2.9. COMPOSANTES PROJET N°9 : "MALI VERT ET BIEN ETRE" 
   

N° ACTIVITES 
Coût en million 

de FCFA 

1 Adaptation au changement climatique 15 000 

2 
Gestion intégrée de lutte contre la désertification et la sécheresse de la Grande Muraille 
verte au Mali 

35 000 

3 
Développement et promotion du système de l’information climatique, d'alerte précoce et 
Gestion des risques et des catastrophes 

5 000 

4 
Promouvoir des technologies de pointe pour développer une agriculture adaptée au 
contexte désertique 

17 500 

5 
Développement des infrastructures durables pour créer des villes vertes dans les zones 
désertiques  

150 000 

6 Restauration de 2 000 000 ha de terres  25 000 

7 Fixation et récupération de 10 000 000 ha de dunes 15 000 

8 Installation de 200 stations synoptiques 1 500 

9 Distribution de 10 000 000 de pluviomètre agricole 500 

10 Initiative 100 000 000 d’arbres  5 000 

11 Reboisement, régénération forêts classées  

12 
Gouvernance des aires de conservation de la biodiversité et lutte contre les risques 
climatiques 

3 500 

13 Plantation de 10 000 000 de dattiers dans la bande désertique du pays 2 500 

14  Développement des infrastructures durables d’alimentation en eau potable 23 600 

15 Appui aux Collectivités Territoriales Eau potable et Assainissement au Mali (PACTEA 3) 20 679 

16 AEP et accompagnement des centres semi-urbain et ruraux (PAEPMA) 26 300 

17 Recherche et d’exploitation des puits d’eau douce dans les zones désertiques  7 000 

18 
Appui à l’Alimentation en Eau Potable et Assainissement résilients au Changement 
Climatique 

5 000 

19 Contrôle de la Qualité des Eaux 2 500 

20 
Gestion et sauvegarde des fleuves Sénégal et Niger et autres plans d’eau (lacs, mares 
et oasis) 

150 000 

21 
Développement des connaissances, compétences et des emplois verts pour les jeunes 
et les femmes 

1 500 

 
 

 



93 

 

 

3.2.10. COMPOSANTES PROJET N°10 : REFORMES NECESSAIRES 

   

N
° 

ACTIVITES Coût en million 
de FCFA 

1 Restructuration et Modernisation des Offices 15 000 

2 Réforme de la Gouvernance du secteur de l’Energie 1 500 

3 Opérationnalisation d’un mécanisme de financement basé sur les résultats dans tous les 
établissements de santé 

100 

4 Construction du Guichet unique du Commerce extérieur à Bamako 30 

5 Réforme en matière de déconcentration et de décentralisation pour la modernisation de 
l’Administration 

3 500 

6 Modernisation de l'Administration et numérisation des actes administratifs (initiative 
présidentielle) 

 

7 Création d’une académie diplomatique au sein du Ministère des Affaires Etrangères et de 
la Coopération Internationale 

1 500 

8 Développement et implantation d'un Système informatisé de gestion des dossiers 
judiciaires 

 

9 Création de la Direction Générale de l'Economie et de la Planification 3 500 

10 Création de la Direction Générale du Trésor  
 

11 Création d’une Agence d’exécution des Grands Projets de Développement 700 

12 Rattachement des Cellules de Planification et des Statistiques au MEF et Renforcement 
de leurs capacités 

1 500 

13 Rationalisation et renforcement des capacités des structures de contrôle 100 

14 Formation et de mise à niveau des agents de l'Administration publique et des CT 3 500 

15 Renforcement du Système de la Planification et de statistique 5 000 

16 Mise à la disposition des CT des schémas d’aménagement du territoire 250 000 

17 Relecture des principaux codes (Impôts, douanes, investissement, mines, etc) 500 
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3.2.11. COMPOSANTES PROJET N°11 : KUNNAFONI TAASIRA : PROGRAMME DE 
DEVELOPPEMENT D’UNE INFRASTRUCTURE NATIONALE DE DONNEES GEOSPATIALES 

   

N
° 

ACTIVITES Coût en million 
de FCFA 

1 Acquisition et installation de 40 stations permanentes  2 200 

2 Réalisation de 1848 feuilles de cartes de base à l’échelle 1 :50 000  36 094 

3 Création, équipement et opérationnalisation du Centre de Gestion de l’Information 

Géographique 

1 500 

4 Création et opérationnalisation de l’Agence Spatiale du Mali 916 900 

5 Formation académique des étudiants en Géomatique – Géodésie, Cartographie, 

Télédétection et SIG (Niveau Master et plus) 

2 000 

6 Formations professionnelles des cadres (formation de formateurs) 100 

7 Formations professionnelles continues de 400 cadres 800 

8 Mise en œuvre d’accords de coopération avec les pays Africains et d’autres partenaires 

hors Afrique 

150 

9 Installation d’une plateforme de collecte, d’échange et de partage des données – Server 

multi-institutionnel (Système intégré) 

525 

10 Réalisation d’un Géoportail National impliquant toutes les structures techniques 1 000 
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IV. ANNEXES 
 
 

4.1. Présentation du Groupe de Travail « Projets Structurants » 
 
 

Superviseur : M. Mahamadou Zibo MAIGA, Coordonnateur CT-CSLP, Tel : 66 74 23 24,  
E-mail : mahamadouzibo@yahoo.fr 
 

Président : M. Bamoussa KONE : Directeur national de la Planification du Développement, TEL. 66 72 10 61,  
E-mail : bamoussakone@yahoo.fr  ; 
 

Membres : 
 

N° Prénoms et Noms Structure Téléphone Email 

1 Mohamed  A.I. TOURE DNDP 66 68 22 00 salinet2012@yahoo.com 

2 Cheick O GUINDO DNPD 76 28 02 55 cheickoguindo@yahoo.fr 

3 Oumar CISSE DGDP 73 11 14 96 ociss21@yahoo.fr  

4 Boubacar COULIBALY DGB 76 36 43 30 boubabaya99@yahoo.fr  

5 Boubou NIAKATE CT-CSLP 76 44 88 85 niakabou@yahoo.fr 

6 Mohamed A KANTE ANCD 66 43 71 26 kantetrois@yahoo.fr 

7 Mohamed KEMESSO CT-CSLP 76 60 96 97 mkemesso@gmail.com 

8 Mamadou BERTHE CPS/CJ 67 28 04 75 berthemsb@yahoo.fr  

9 Yéhia ABDOU DNPD 66 25 66 29 yehiabdou@yahoo.fr  

10 Sadio Koly KEITA CT-CSLP 74 72 50 32 sadiokoly@yahoo.fr 

11 Modibo CAMARA IGM 76 43 09 08 cmodibo59@yahoo.fr  

12 Salif DEMBELE IGM 76 39 63 44 salifsinadembele@gmail.com  

13 Alhousseini T. DIALLO DGB 66 56 84 14 diallo.alhousseini@gmail.com 

14 Mohamed DIALLO Consultant 73 48 32 79 mohamed_diallo@hotameil.com  

15 MASSA COULIBALY GREAT 66 74 22 20 massa@greatmali.net 

 
 

4.2.    Présentation du Groupe Restreint de Travail sur les « Projets Structurants » 
 
 

Superviseur : M. Mahamadou Zibo MAIGA, Coordonnateur CT-CSLP, Tel : 66 74 23 24,  
E-mail : mahamadouzibo@yahoo.fr 
 

Président : M. Bamoussa KONE : Directeur national de la Planification du Développement, TEL. 66 72 10 61,  
E-mail : bamoussakone@yahoo.fr  ; 
 
Membres : 
 

N° Prénoms et Noms Structure Téléphone Email 

1 Mohamed  A.I. TOURE DNDP 66 68 22 00 salinet2012@yahoo.com 

2 Oumar CISSE DGDP 73 11 14 96 ociss21@yahoo.fr  

3 Boubou NIAKATE CT- CSLP 76 44 88 85 niakabou@yahoo.fr 

4 Mohamed KEMESSO CT- CSLP 76 60 96 97 mkemesso@gmail.com 

5 Mamadou BERTHE CPS/CJ 67 28 04 75 berthemsb@yahoo.fr  

6 Yéhia ABDOU DNPD 66 25 66 29 yehiabdou@yahoo.fr 
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